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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON COOPERATION IN THE JOINT OPERATION OF SOUND VTS 

Preamble 

The Swedish Maritime Administration (“Sjöfartsverket”) and the Danish Maritime Safety 

Administration (“Farvandsvæsenet”), 

Recognizing the need to improve maritime safety in the Sound through collaboration on 

Vessel Traffic Services (VTS) and the associated ship reporting system managed by a joint 

permanent VTS centre, 

Satisfied with the progress and experience achieved in the pilot project for Sound VTS, 

Bearing in mind that the Sound is a strait that is used in international shipping and where 

passage is regulated by international conventions, 

Taking note of the fact that the International Maritime Organization of the United Nations 

(hereinafter referred to as “the IMO”) has approved the establishment of a mandatory ship 

reporting system managed by a coastal station called Sound VTS, 

Confirming that the ship reporting system shall comply with the IMO International 

Convention for the Safety of Life at Sea (SOLAS), Chapter V, Regulation 11, 

Recognizing that nothing in this Agreement shall be construed as prejudicing the rights and 

obligations specified in the Copenhagen Treaty of 14 March 1857 for the Redemption of the 

Sound Dues, 

Recalling further IMO Resolution MSC.43(64) “Guidelines and Criteria for Ship Reporting 

Systems”, Resolution MSC.111(73) “Amendments to Guidelines and Criteria for Ship Reporting 

Systems” and Resolution A.851(20) “General Principles for Ship Reporting Systems and Ship 

Reporting Requirements, including Guidelines for Reporting Incidents Involving Dangerous 

Goods, Harmful Substances and/or Marine Pollutants”, 

Recalling, finally, IMO Resolution A.857(20) “Guidelines for Vessel Traffic Services”, IMO 

MSC/Circular 1065 “IALA Standards for Training and Certification of Vessel Traffic Service 

(VTS) Personnel” and IALA Recommendation V-127 on “Operational Procedures for Vessel 

Traffic Services”, 

Have agreed as follows regarding the operation of, cooperation on and further development of 

the vessel traffic information service and Sound VTS: 

PART 1. PRELIMINARY PROVISIONS 

Article 1. Purpose 

1. The Swedish Maritime Administration and the Danish Maritime Safety Administration 

(hereafter referred to as “the Parties”) undertake by this Agreement to cooperate in the Sound with 
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a view to providing a vessel traffic information service, with an associated mandatory ship 

reporting system called SOUNDREP, based in a VTS centre called Sound VTS. 

2. An office and a facility have been established in Malmö to this end. 

3. This Agreement shall govern the operation and further development of, Sound VTS and 

SOUNDREP. 

Article 2. Background 

1. Pursuant to an application by the competent authorities, namely, the Danish Maritime 

Authority (“Søfartsstyrelsen”) and the Swedish Transport Agency (“Transportstyrelsen”), IMO has 

agreed to the establishment of a ship reporting system in the Sound as of 1 September 2011. 

Article 3. Definitions 

1. The terms and abbreviations used in this Agreement shall have the same meaning as those 

provided in Annex 1 of IMO Resolution A.857(20). 

2. Where reference is made in this Agreement to directives and other international 

obligations and recommendations, it shall be understood that such reference relates to the 

regulations and any subsequent amendment in force at that time. 

Article 4. Implementation of the Agreement 

1. The Parties shall take the necessary steps to ensure that the collaboration is effective. 

2. The Parties shall update each other regarding the status of this Agreement’s 

implementation and take the necessary measures to resolve any issue that may arise in this context. 

3. In order to ensure that the implementation of this Agreement is achieved to the fullest and 

best extent possible, the Parties shall exchange non-confidential information and experience. 

4. This Agreement shall cover cooperation in terms of conducting joint information 

operations and not the activities of the authorities, which constitute a national obligation that is 

incumbent upon each of the Parties. 

Article 5. Geographical coverage 

1. In accordance with IMO Resolution MSC.314(88), the geographical area of VTS 

operations shall extend from a line in the north between Rågeleje (Denmark) and Kullen (Sweden) 

running from position 56° 06'.58 N - 12° 11'.00 E through positions 56° 14'.00 N - 12° 11'.00 E 

and 56° 18'.08 N - 012° 17'.39 E up to position 56° 18'.08 N - 012° 26'.88 E, and in the south 

along a line extending from Stevns (Denmark), running from 55° 17'.44 N - 012° 27'.28 E through 

positions 55° 10'.00 N - 12° 27'.28 E, up to position 55° 10'.0 N - 12° 54'.50 E and to Fredshög 

(Sweden), 55° 22'.89 N - 013° 01'.93 E. 
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PART 2. SOUND VTS 

Article 6. Primary functions of Sound VTS 

1. The main purpose of Sound VTS is to: 

(a) Receive notifications from ships to which the ship reporting system's rules apply and for-

ward information concerning dangerous or polluting cargoes, if such information has not yet been 

registered, and forward other relevant information; 

(b) Disseminate information relevant to shipping within the operational area relating to 

traffic, marking, wind, visibility and current conditions, water levels, ice formations or other issues 

relating to navigation and maritime safety. Such general messages may be disseminated on a 

regular basis following an announcement or on demand;  

(c) Provide information on possible anchorages; 

(d) Provide, as needed, details on individual ships, particularly with respect to their position 

or the local conditions, using IMO’s Standard Marine Communication Phrases (SMCP); 

(e) Transmit notifications about vessels with an air draught exceeding 35 metres half an hour 

before sailing past Kastrup Airport; 

(f) Comply with the obligations placed on coastal stations by European Parliament and 

Council Directive 2002/59/EC establishing a Community vessel traffic monitoring and information 

system and repealing Council Directive 93/75/EEC, as amended by European Parliament and 

Council Directive 2009/17/EC inter alia, and stipulating that coastal stations shall ensure that 

vessels comply with the rules and traffic separation schemes related to the ship reporting system 

within their areas of competence (see article 5). 

2. The Parties' respective VTS managers shall be responsible for submitting reports to their 

respective authorities. 

Article 7. Additional functions of the VTS centre 

1. The Parties shall be entitled to use the VTS centre premises and equipment for purposes 

other than those mentioned in article 6, insofar as such usage does not detract from the main 

functions of Sound VTS. 

2. The Parties shall be entitled to use the VTS centre to provide vessel traffic information 

services in geographical areas other than those mentioned in article 6. The Parties shall be 

responsible for any costs incurred as a result of such usage. 

3. Sound VTS shall have the right to cooperate with other VTS centres and may forward 

information to the Joint Rescue Coordination Centre (JRCC), the Maritime Assistance Service 

(MAS) centres and to Kastrup Airport. Information shall be provided in real time online. 

4. The Swedish Maritime Administration shall be entitled to use the Sound VTS premises 

for staff involved in managing pilot bookings, and shall bear all costs incurred relating to such 

usage. The Swedish Maritime Administration shall therefore bear a larger share of the VTS 

Centre’s rent than the Danish Maritime Safety Administration (see article 16). 
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5. If a Party considers expanding the use of the VTS centre for purposes other than those 

mentioned in article 6 or article 7, paragraphs 1, 2, 3 or 4, the Parties shall agree on the matter be-

fore the new usage of the VTS centre takes hold. 

Article 8. Sound VTS 

1. The joint Sound VTS centre shall be located on the coast of the Sound in Malmö, 

Sweden. Its day-to-day administration shall be carried out by two VTS managers, assisted by each 

Party’s staff VTS operators. 

2. The Swedish Maritime Administration shall be responsible for negotiations concerning 

the lease for the Sound Hall (Öresundshuset) premises, which shall house Sound VTS. Any 

significant changes to the lease shall be submitted to a coordination meeting for approval. 

3. The operational management of Sound VTS shall be based on the various relevant IALA 

recommendations in force at that time concerning the staff, equipment and services provided and 

any conditions laid down by the competent authorities. 

4. English shall be the working language of Sound VTS and the working language to be 

used by Sound VTS and the vessels when communicating with each other. Administrative issues 

may, however, be expressed and handled in Swedish or Danish. 

Article 9. VTS directors 

1. Each Party shall appoint a Sound VTS director. The appointed directors shall be 

responsible for running the centre’s day-to-day administration on the Parties' behalf. 

2. VTS directors shall be fully in charge of Sound VTS’ day-to-day administration and shall 

be authorized to make decisions on matters falling within their respective areas of 

responsibility. VTS directors shall also be responsible for ensuring that the Sound VTS operating 

procedures are designed in accordance with the relevant IMO resolutions, IALA recommendations 

and other regulations, and that VTS staff adhere to them. 

3. VTS directors shall submit a report at a coordination meeting each year, providing an 

update on Sound VTS operations. 

4. VTS directors shall be responsible for drawing up and submitting a draft budget at a 

coordination meeting, and for ensuring that the adopted budget is adhered to. 

Article 10. VTS operators 

1. The Parties shall each hire the same number of operators and ensure that their training and 

level of experience are consistent with national regulations and international standards. They shall 

strive to ensure that the Danish training and the Swedish training meet the same standards. 

Article 11. Hiring and labour law 

1. Representatives of both Parties and the VTS directors shall be entitled to participate in 

interviewing applicants for vacant posts at Sound VTS, and to check the application 

documents. The Parties shall consult each other before any decision is taken. 
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2. The rights and obligations of staff members shall be determined by their respective 

national employers. Any disagreement between a staff member and his or her employer shall 

therefore be resolved in accordance with the laws that apply to the position in question. 

Article 12. www.soundvts.org 

1. The authorities have set up a website, www.soundvts.org, which they shall update with 

information in English about Sound VTS and the service it provides. 

2. The Swedish Maritime Administration shall provide the necessary technical support for 

the design, development and maintenance of the website.  

PART 3. COORDINATION 

Article 13. Coordination meetings 

1. Each Party shall appoint representatives to represent it at coordination meetings. Such 

meetings shall be held on an as-needed basis, but at least once every six months. 

2. VTS managers shall participate in coordination meetings.  

3. Issues concerning Sound VTS shall be raised at the coordination meetings and decisions 

in this respect shall be made accordingly. Such decisions shall be taken by consensus at the 

coordination meetings when representatives of both Parties are present. 

4. The Parties may set up groups of experts, who shall be responsible for providing support 

to the coordination meetings. 

PART 4. TECHNICAL INFRASTRUCTURE 

Article 14. Radar coverage and data quality 

1. Radar coverage and data quality shall always be in compliance with IALA 

recommendations and the requirements set forth by the competent authorities. 

2. The Parties shall maintain or completely replace the other technological infrastructures on 

an as-needed basis, in accordance with the request made to the IMO for international recognition 

of a ship reporting system in the Sound. This also includes the infrastructures that the competent 

authorities have assumed or have determined should be available to the system.   

PART 5. FUNDING PROCEDURES AND AUDIT 

Article 15. Budget rules 

1. The Parties shall establish an annual budget at the coordination meeting concerning the 

shared costs of the VTS centre for the financial year. The budget must be adopted no later than on 

http://www.soundvts.org/
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the 15th of March of the year preceding the financial year, which runs from 1 January to 

31 December. 

Article 16. Funding procedures 

1. The costs pertaining to direct operation, equipment, investments and repairs and the 

maintenance of the VTS centre shall be borne equally by the Parties. The Swedish Maritime 

Administration shall pay the shared expenses in advance and bill the Danish Maritime Safety 

Administration each month for the amount corresponding to its respective share. 

2. Costs pertaining exclusively to one of the Parties shall be borne entirely by its own 

authority. The same shall also apply to expenses which this authority is to incur in order to provide 

the necessary information to Sound VTS, including radar data. 

3. Each Party shall be separately responsible for covering the expenses incurred by its own 

personnel and shall bear the related costs, including salaries and other direct and indirect expenses 

related to the terms of employment, as well as other expenses related to training and capacity 

building. 

4. Each authority shall be separately responsible for covering the expenses related to 

investments in and the repair and maintenance of its own national radar and IT equipment, as well 

as those pertaining to the necessary infrastructure and the transmission of data within its own 

territory. 

5. The Parties will share equally the cost of staff who work solely on the technical operation 

and support of Sound VTS, as agreed in the annual budget. 

6. The Danish Maritime Safety Administration shall reimburse the Swedish Maritime 

Administration for half of the costs of the website. 

7. The Swedish pilot booking service shall be located in the same building as the VTS 

centre. The Danish Maritime Safety Administration shall therefore reimburse the Swedish 

Maritime Administration for only 40% of the cost of renting the VTS centre. This share shall 

include, but not be limited to, rent, Swedish property taxes, electricity, heat and water, as well as 

maintenance and cleaning costs. In the event that the allocation or size of the leased premises is 

altered, the allocation of the lease shall be renegotiated between the Parties. 

8. Claims regarding the acquisition and/or replacement of equipment and other major 

expenses related to shared areas that cannot be included in the budget shall be included in a report 

indicating the budgeted costs and depreciation. Each Party shall have an adequate amount of time 

to review the report prior to it being approved. Each Party must confirm its approval of the said 

costs prior to a purchase and/or reimbursement. 

9. If the Parties agree to allocate additional uses of the VTS centre, in accordance with 

article 7, the Party which is to benefit from such uses shall be solely responsible for all claims and 

expenses related to those additional uses. 

Article 17. Audit of Sound VTS 

1. The Swedish and Danish audit institutions, the European Court of Auditors and the 

authorities’ auditors shall have the right to access documents and financial reports, among other 
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things, for audit purposes. The auditors shall have unlimited access to all Sound VTS-related 

information they may deem necessary to complete the audit. 

2. If a Party or the competent authorities are undergoing an inspection by EMSA (European 

Maritime Safety Agency) or a voluntary audit in accordance with the IMO auditing system 

(Voluntary IMO Member State Audit), Sound VTS may take part in this inspection or audit at the 

request of the Party or the competent authority. 

PART 6. PAYMENT AND LIABILITY 

Article 18. Performance, payment and reimbursement 

1. Both Parties shall be required to fulfil their obligations in due time and as agreed in this 

Agreement. 

2. A request for reimbursement of expenses incurred by a Party under this Agreement shall 

be forwarded to the other Party without delay. Invoices shall be accompanied by evidence 

confirming that these expenditures have been incurred. Payment shall be made in the currency of 

the invoice within 30 days of the date of receipt of the invoice. 

3. If a Party fails to pay its debt to the other Party in due time, the latter shall have the right 

to impose interest at an interest rate equal to the prevailing rate in Sweden at that time, increased 

by eight percentage points on the amount per year. The interest shall be charged from the date on 

which payment was to have been made, up to the time when payment is made.  

Article 19. Liability, damages and injuries 

1. Each Party shall be responsible to the other authority for 50% of the expenditures in-

curred in connection with claims, damages, liabilities or losses that a Party has incurred as a direct 

result of Sound VTS-related claims from third parties. 

2. If either Party receives such a claim, it shall inform the other Party of the claim and allow 

this Party to participate in the litigation. 

3. If either Party or its personnel is found guilty of serious misconduct or wilful negligence 

which results in a claim or debt, the said Party shall bear sole responsibility for it. 

4. Financial claims arising from disputes between a Party and its personnel shall in no way 

involve the other Party. 

5. If one of the Parties expands the scope in which Sound VTS may be used in accordance 

with article 7, this Party shall hold the other Party harmless for any claim arising from or in 

connection with such use. 

Article 20. Ownership of and risk involving the plant and equipment 

1. The Parties shall jointly own Sound VTS and its equipment, except for the materials 

referred to in article 22, paragraph 3, and the equipment that one of the Parties has installed. As a 

result, the Parties shall bear equal responsibility for the risks of injury and loss related to the VTS 

centre and its equipment. 
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2. The Parties have agreed to separate ownership of the equipment installed outside the 

Sound VTS centre, irrespective of whether the equipment was installed for the purpose of being 

used in the centre. Each of the Parties shall assume individual responsibility for damages and loss 

related to such equipment. 

3. Intellectual property products developed or conceived as part of Sound VTS operations 

shall be the joint property of both Parties. Registration of the rights to such products shall be made 

in the names of both Parties. 

Article 21. Taxes and fees 

1. Each Party shall be responsible for paying the taxes due under its national laws. 

2. The Parties shall divide the expenditures for taxes and charges arising from Sound VTS 

according to the same allocation as that stipulated in article 16, unless otherwise agreed otherwise 

with regard to specific taxes or fees. 

PART 7. OTHER PROVISIONS 

Article 22. Access to public records and confidentiality 

1. Personal data shall be handled in accordance with European Parliament and Council 

Directive 95/46/EC on the protection of individuals with regard to the processing of personal data 

and on the free movement of such data.  

2. Neither Party shall be coerced into revealing any information that is statutorily 

confidential. 

3. Each of the Parties shall be entitled to have a separate address and mail box within the 

joint establishment in order to receive information and documents that are confidential under its 

laws and are therefore not intended for Sound VTS as such. 

4. In accordance with its national laws, each of the Parties shall agree to keep all information 

regarding military activities, movements, exercises and information acquired in connection with 

Sound VTS operations confidential, if the disclosure of such information could harm either Party's 

national defence or security. This obligation shall remain in force in the event that Sound VTS 

ceases to operate. 

Article 23. Settlement of disputes 

1. The Parties are committed to resolving, through friendly negotiations, any disputes that 

may arise between them with regard to this Agreement or to operations related to Sound VTS or 

the VTS centre in other respects. 

2. If the Parties are unable to resolve the dispute and if it relates to the law of the sea or to 

issues concerning the United Nations Convention on the Law of the Sea, the dispute shall, at the 

request of either of the Parties, be referred to the International Court of Justice for a ruling in 

accordance with the United Nations Convention on the Law of the Sea. The Court’s decision shall 

be binding, and the Parties must abide by it. 
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3. If the Parties are unable to resolve the dispute and if it does not pertain to the issues 

referred to in paragraph 2, they shall agree to refer the dispute, with a view to reaching a final 

solution which shall be binding on both Parties, to an arbitration court established in accordance 

with the UNCITRAL Arbitration Rules. 

4. The choice of the applicable law shall be made in accordance with the rules of the 1980 

Rome Convention on the law applicable to contractual obligations. 

Article 24. Entire Agreement and amendments 

1. This Agreement shall supersede all prior negotiations, declarations, commitments and 

agreements on all matters covered herein. 

2. Both Parties shall sign a supplementary agreement in order for the amendments or 

additions to this Agreement to be valid and to be an integral part of this Agreement from the date 

of the last signature of the supplementary agreement. 

Article 25. Entry into force 

1. This Agreement shall enter into force on the date of the last signature. 

Article 26. Term of the Agreement and termination 

1. This Agreement shall remain in force until its term expires, or until the Parties sign an 

amendment to the Agreement, or until a new agreement is signed, or until either Party terminates 

the Agreement in accordance with paragraph 2 of this article. 

2. Either Party may terminate this Agreement by means of a formal written notification, 

submitted 24 months in advance. During this notice period, both Parties shall be required to meet 

the obligations incumbent upon them under the Agreement. 

3. In the event of termination, both Parties shall remain liable for all expenses in accordance 

with this Agreement. 

4. Nothing in this article shall affect or override the provisions of this Agreement with re-

gard to commitments and obligations concerning the allocation of costs, including expenses relat-

ing to the shutting-down of Sound VTS and the cessation of its operations. 

Article 27. Signature 

1. This Agreement shall be signed in two identical original copies, of which the Parties have 

each received one, the Swedish and Danish original texts being equally authentic. 

For the Danish Maritime Safety Administration: 

SVEND ESKILDSEN 

Director 

For the Swedish Maritime Administration: 

ANN-CATRINE ZETTERDAHL 

Director General 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION POUR LA GESTION COMMUNE DU STM SUND 

Préambule 

L’Administration maritime suédoise (« Sjöfartsverket ») et l’Administration de la sécurité maritime 

danoise (« Farvandsvæsenet »), 

Conscientes de la nécessité d’améliorer la sécurité maritime dans le Sund au moyen d’une 

collaboration sur les services de trafic maritime (STM) et sur le système de comptes rendus de 

navires qui y est lié, dont la gestion est confiée à un centre STM conjoint permanent, 

Satisfaites par les progrès accomplis et par l’expérience acquise dans le cadre du projet pilote 

pour le STM Sund, 

Gardant à l’esprit le fait que le Sund est un détroit servant à la navigation maritime 

internationale et dans lequel le passage est réglementé par des conventions internationales, 

Prenant note du fait que l’Organisation maritime internationale (ci-après dénommée 

« l’OMI ») a approuvé la mise en place d’un système obligatoire de comptes rendus de navires, 

dont la gestion est confiée à un centre côtier appelé STM Sund, 

Confirmant que le système de comptes rendus de navires est conforme à la règle 11 du 

chapitre V de la Convention internationale de l’OMI pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 

(SOLAS), 

Affirmant qu’aucune des dispositions du présent Accord ne saurait être interprétée comme 

portant atteinte aux droits et obligations énoncés dans le Traité de Copenhague du 14 mars 1857 

relatif au rachat des droits de navigation sur le Sund, le Grand Belt et le Petit Belt, 

Rappelant par ailleurs la résolution MSC.43(64) de l’OMI intitulée « Directives et critères 

applicables aux systèmes de comptes rendus de navires », la résolution MSC.111(73) intitulée 

« Amendements aux directives et critères applicables aux systèmes de comptes rendus de navires », 

et la résolution A.851(20) intitulée « Principes généraux applicables aux systèmes de comptes 

rendus de navires et aux prescriptions en matière de notification, y compris directives concernant 

la notification des événements mettant en cause des marchandises dangereuses, des substances 

nuisibles et/ou des polluants marins », 

Rappelant, enfin, la résolution A.857(20) de l’OMI, intitulée « Directives applicables aux 

services de trafic maritime », la circulaire MSC/Circ.1065 intitulée « Normes de l’AISM 

concernant la formation du personnel des services de trafic maritime (STM) et la délivrance des 

certificats », et la recommandation V-127 de l’AISM sur les procédures opérationnelles pour les 

services de trafic maritime, 
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Sont convenues de ce qui suit s’agissant du fonctionnement et du développement du service 

d’information sur le trafic maritime et du STM Sund, et s’agissant de la coopération en la matière : 

PARTIE 1. DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

Article premier. Objet 

1. L’Administration maritime suédoise et l’Administration de la sécurité maritime danoise 

(ci-après dénommées « les Parties ») s’engagent par le présent Accord à coopérer dans le Sund en 

vue de la fourniture d’un service d’information sur le trafic maritime, auquel est associé un 

système obligatoire de comptes rendus de navires appelé SOUNDREP, sous l’égide du centre 

STM Sund. 

2. À cette fin, il a été établi un bureau et une infrastructure dans la ville de Malmö. 

3. Le présent Accord régit le fonctionnement et le développement du STM Sund et de 

SOUNDREP, ainsi que la collaboration en la matière. 

Article 2. Historique 

1. En réponse à une demande formulée par les autorités compétentes, à savoir l’Agence 

suédoise de transport (« Transportstyrelsen ») et l’Autorité maritime danoise (« Søfartsstyrelsen »), 

l’OMI a donné son accord à la mise en place d’un système de comptes rendus de navires dans le 

Sund à compter du 1er septembre 2011. 

Article 3. Définitions 

1. Les termes et abréviations utilisés dans le présent Accord ont le sens qui leur est donné à 

l’annexe 1 de la résolution A.857(20) de l’OMI. 

2. Lorsque, dans le présent Accord, il est fait référence à des directives et à d’autres 

obligations et recommandations internationales, on considère qu’il est fait référence aux 

réglementations et à tout amendement ultérieur alors en vigueur. 

Article 4. Mise en œuvre de l’Accord 

1. Les Parties prennent toutes les mesures nécessaires pour garantir l’efficacité de la 

collaboration. 

2. Les Parties s’informent mutuellement de l’état d’avancement de la mise en œuvre du 

présent Accord. Elles prennent par ailleurs les mesures nécessaires pour résoudre les problèmes 

qui pourraient se poser dans ce contexte. 

3. Afin de veiller à ce que le présent Accord soit mis en œuvre pleinement et de la meilleure 

manière possible, les Parties s’échangent des informations et données d’expérience non 

confidentielles. 
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4. Le présent Accord régit la coopération relative à la conduite d’opérations conjointes en 

matière d’information et non les activités des autorités, qui constituent une obligation nationale 

incombant à chaque Partie. 

Article 5. Couverture géographique 

1. Conformément à la résolution MSC.314(88) de l’OMI, le STM couvre une zone 

géographique opérationnelle délimitée au nord par une ligne imaginaire entre Rågeleje (Danemark) 

et Kullen (Suède) du point 56°06’,58 N - 12°11’,00 E en passant par les points 56°14’,00 N - 

12°11’,00 E et 56°18’,08 N - 012°17’,39 E jusqu’au point 56°18’,08 N - 012°26’,88 E, et au sud 

par une ligne qui va de Stevns (Danemark), 55°17’,44 N - 012°27’,28 E, en passant par les points 

55°10’,00 N - 12°27’,28 E, jusqu’au point 55°10’,0 N - 12°54’,50 E et à Fredshög (Suède), 

55°22’,89 N - 013°01’,93 E. 

PARTIE 2. STM SUND 

Article 6. Fonctions principales du STM Sund 

1. Le STM Sund remplit les fonctions principales ci-après : 

a) Recevoir les notifications des navires auxquels s’appliquent les règles du système de 

comptes rendus de navires et transmettre les informations concernant les cargaisons dangereuses 

ou polluantes, si lesdites informations n’ont pas encore été enregistrées, et transmettre les autres 

informations nécessaires; 

b) Diffuser des informations pertinentes pour la navigation dans la zone opérationnelle 

concernant le trafic, le balisage, le vent, la visibilité et les conditions, le niveau de l’eau, les 

formations de glace ou d’autres questions liées à la navigation et à la sécurité maritime. Ces 

messages généraux peuvent être diffusés régulièrement après une annonce ou sur demande; 

c) Fournir des informations sur de possibles mouillages; 

d) Si nécessaire, renseigner un navire à titre individuel, en particulier en ce qui concerne sa 

position ou les conditions locales, en utilisant les Phrases normalisées de l’OMI pour les 

communications maritimes (SMCP); 

e) Transmettre des notifications concernant les navires dont le tirant d’air est supérieur à 

35 mètres une demi-heure avant leur passage près de l’aéroport de Kastrup; 

f) Respecter les obligations imposées aux centres côtiers par la directive 2002/59/CE du 

Parlement européen et du Conseil relative à la mise en place d’un système communautaire de suivi 

du trafic des navires et d’information, et abrogeant la directive 93/75/CEE du Conseil, telle que 

modifiée par la directive 2009/17/CE du Parlement européen et du Conseil, notamment, et 

stipulant que les centres côtiers doivent veiller à ce que les navires se conforment aux règles du 

système de comptes rendus de navires et aux systèmes de séparation du trafic dans les zones 

relevant de leur compétence (voir l’article 5). 

2. Il incombe aux directeurs du STM de chacune des Parties de présenter des rapports à 

leurs autorités respectives. 
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Article 7. Fonctions supplémentaires du centre STM 

1. Les Parties peuvent utiliser les locaux et le matériel du centre STM à d’autres fins que 

celles mentionnées à l’article 6, pour autant que cela ne soit pas au détriment de la fonction 

principale du STM Sund. 

2. Les Parties peuvent utiliser le centre STM pour fournir des services d’information sur le 

trafic maritime dans des zones géographiques autres que celle visée à l’article 6. Elles prennent en 

charge tous les frais que cette utilisation engendrerait. 

3. Le STM Sund a le droit de coopérer avec d’autres centres STM et peut transmettre des 

informations au JRCC (centre conjoint de coordination des sauvetages), aux centres MAS (centres 

de services d’assistance maritime) et à l’aéroport de Kastrup. Les informations sont fournies en 

temps réel en ligne. 

4. L’Administration maritime suédoise peut utiliser les locaux du STM Sund pour le 

personnel chargé de la gestion des réservations pour les pilotes et prend en charge tous les frais 

engendrés par cette utilisation. Elle prend ainsi en charge une part du loyer du centre STM plus 

importante que celle prise en charge par l’Administration de la sécurité maritime danoise (voir 

l’article 16). 

5. Si une Partie envisage d’étendre l’utilisation du centre STM à des fins autres que celles 

énoncées à l’article 6 ou aux paragraphes 1, 2, 3 ou 4 de l’article 7, les Parties doivent s’entendre 

sur la question avant que la nouvelle utilisation du STM ne puisse commencer. 

Article 8. STM Sund 

1. Le centre conjoint STM Sund se situe sur la rive du Sund à Malmö (Suède). Sa gestion 

quotidienne est assurée par deux directeurs du STM, assistés par les opérateurs du STM employés 

par chacune des Parties. 

2. L’Administration maritime suédoise est chargée des négociations concernant le bail pour 

la location du bâtiment Sound Hall (Öresundshuset), qui accueillera le STM Sund. Toute 

modification significative du bail fait l’objet d’une réunion de coordination pour approbation. 

3. La gestion opérationnelle du STM Sund se fonde sur les diverses recommandations de 

l’AISM pertinentes en vigueur s’agissant du personnel, du matériel, des services fournis et de toute 

prescription imposée par les autorités compétentes. 

4. La langue de travail du STM Sund est l’anglais. Les communications entre le STM Sund 

et les navires se font dans la langue de travail. Les questions administratives peuvent néanmoins 

être formulées et traitées en suédois ou en danois. 

Article 9. Directeurs du STM 

1. Chacune des Parties nomme un directeur pour le STM Sund. Les directeurs nommés sont 

responsables de la gestion quotidienne du centre, au nom des Parties. 

2. Les directeurs du STM assument l’entière responsabilité de la gestion quotidienne du 

STM Sund et sont habilités à prendre les décisions voulues pour les questions relevant de leurs 

compétences respectives. Ils doivent aussi veiller à ce que les procédures opérationnelles pour le 

STM Sund soient conçues conformément aux résolutions de l’OMI, aux recommandations de 
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l’AISM et aux autres réglementations pertinentes, et à ce que le personnel du STM respecte 

lesdites procédures. 

3. Les directeurs du STM présentent chaque année un rapport faisant le point sur les 

activités du STM Sund au cours d’une réunion de coordination. 

4. Il incombe aux directeurs du STM d’élaborer et de présenter un projet de budget au cours 

d’une réunion de coordination, et de veiller à ce que le budget adopté soit respecté. 

Article 10. Opérateurs du STM 

1. Les Parties engagent chacune le même nombre d’opérateurs et veillent à ce que la 

formation et l’expérience de ces derniers soient conformes aux réglementations nationales et aux 

normes internationales. Elles veillent à ce que la formation danoise et la formation suédoise soient 

de même niveau. 

Article 11. Recrutement et droit du travail 

1. Les représentants des deux Parties et les directeurs du STM peuvent participer aux 

entretiens que passent les candidats pour des postes vacants au STM Sund et consulter les dossiers 

de candidature. Les Parties se consultent avant toute décision. 

2. Les droits et obligations des membres du personnel sont définis par leurs employeurs 

nationaux respectifs. Tout désaccord qui surviendrait entre un membre du personnel et son 

employeur doit donc être réglé conformément au droit applicable au poste en question. 

Article 12. www.soundvts.org 

1. Les autorités ont créé un site Web, www.soundvts.org, qu’elles alimentent en 

informations sur le STM Sund, en anglais, et sur le service que celui-ci fournit. 

2. L’Administration maritime suédoise fournit le soutien technique nécessaire pour la 

conception, le développement et la maintenance du site Web. 

PARTIE 3. COORDINATION 

Article 13. Réunions de coordination 

1. Chaque Partie désigne des représentants pour les réunions de coordination. Lesdites 

réunions se tiennent en fonction des besoins, mais au moins tous les six mois. 

2. Les directeurs du STM participent aux réunions de coordination. 

3. Lors des réunions de coordination, il est traité de questions relatives au STM Sund et il 

est pris des décisions à ce sujet. Ces décisions sont prises par consensus lorsque les représentants 

des deux Parties sont présents. 

4. Les Parties peuvent créer des groupes d’experts, qui seront chargés d’appuyer les 

réunions de coordination. 
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PARTIE 4. INFRASTRUCTURE TECHNIQUE 

Article 14. Couverture radar et qualité des données 

1. La couverture radar et la qualité des données sont en tout temps conformes aux 

recommandations de l’AISM et aux normes énoncées par les autorités compétentes. 

2. Les Parties entretiennent ou remplacent complètement les autres infrastructures 

technologiques en fonction des besoins, conformément à la demande faite à l’OMI en vue de la 

reconnaissance au niveau international d’un système de comptes rendus de navires dans le Sund. 

Sont également visées les infrastructures dont les autorités compétentes ont supposé ou établi 

qu’elles devaient équiper le système. 

PARTIE 5. PROCÉDURES DE FINANCEMENT ET AUDIT 

Article 15. Règles budgétaires 

1. À la réunion de coordination, les Parties établissent un budget annuel portant sur les frais 

communs du centre STM pour l’exercice budgétaire. Le budget doit être adopté au plus tard le 

15 mars de l’année précédant l’exercice budgétaire, lequel s’étend du 1er janvier au 31 décembre. 

Article 16. Procédures de financement 

1. Le coût de l’exploitation directe, du matériel, des investissements et des réparations et de 

l’entretien du centre STM est pris en charge par les Parties à parts égales. L’Administration 

maritime suédoise paie les charges communes à l’avance et facture chaque mois à l’Administration 

de la sécurité maritime danoise le montant correspondant à la part de celle-ci. 

2. Les frais qui se rapportent exclusivement à l’une des Parties sont pris en charge 

entièrement par l’autorité de celle-ci. Il en va de même pour les dépenses que ladite autorité doit 

engager pour fournir au STM Sund les informations nécessaires, et notamment les données radar. 

3. Chaque Partie est responsable à titre individuel des frais de son personnel et prend en 

charge elle-même lesdits frais, qui comprennent les salaires, les autres dépenses directes et 

indirectes liées aux conditions d’emploi ainsi que les autres dépenses liées à la formation et au 

renforcement des compétences. 

4. Chaque autorité est responsable à titre individuel et s’acquitte des frais relatifs aux 

investissements, aux réparations et à l’entretien concernant son radar et son équipement 

informatique nationaux, ainsi que concernant les infrastructures nécessaires et la transmission des 

données sur son territoire. Chacune d’elles prend en charge ses propres frais. 

5. Les Parties prennent en charge à parts égales le coût du personnel qui travaille 

exclusivement au fonctionnement et au soutien techniques du STM Sund, comme convenu dans le 

budget annuel. 

6. L’Administration de la sécurité maritime danoise rembourse à l’Administration maritime 

suédoise la moitié des frais engendrés par le site Web. 
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7. Le service suédois de réservation des pilotes se trouve dans le même bâtiment que le 

centre STM. Dès lors, l’Administration de la sécurité maritime danoise ne rembourse à 

l’Administration maritime suédoise que 40 % du coût de la location du centre STM. Cette part 

comprend, sans s’y limiter, le loyer, la taxe foncière suédoise, l’électricité, le chauffage et l’eau, 

ainsi que les frais d’entretien et de nettoyage. En cas de modification de l’affectation ou de la taille 

des locaux loués, les Parties renégocient la répartition du coût de la location. 

8. Les demandes concernant l’acquisition et/ou le remplacement de matériel et concernant 

d’autres dépenses importantes relatives aux parties communes qui ne peuvent pas être intégrées au 

budget font l’objet d’un rapport précisant les coûts budgétisés et les amortissements. Chaque Partie 

dispose du temps nécessaire pour examiner le rapport avant son approbation. Chacune d’elles doit 

confirmer qu’elle approuve lesdits coûts avant qu’il ne puisse être procédé à l’achat et/ou au 

remboursement. 

9. Si les Parties conviennent d’autres utilisations du centre STM, conformément à l’article 7, 

la Partie qui en bénéficie est seule responsable de toutes les demandes et dépenses relatives à cette 

autre utilisation. 

Article 17. Audit du STM Sund 

1. Les institutions de contrôle suédoise et danoise, la Cour des comptes européenne et les 

vérificateurs des autorités ont le droit d’accéder aux documents et aux rapports financiers, entre 

autres, à des fins d’audit. Les vérificateurs ont un accès illimité à toutes les informations 

concernant le STM Sund qu’ils jugent nécessaires à la réalisation de l’audit. 

2. Si une Partie ou les autorités compétentes font l’objet d’une inspection par l’EMSA 

(Agence européenne pour la sécurité maritime) ou d’un audit facultatif conformément au 

programme (audit facultatif des États Membres de l’OMI), le STM Sund peut faire partie de ladite 

inspection ou dudit audit à la demande de la Partie ou de l’autorité compétente. 

PARTIE 6. PAIEMENT ET RESPONSABILITÉ 

Article 18. Exécution, paiement et remboursement 

1. Les deux Parties sont tenues d’assumer leurs obligations en temps utile et comme 

convenu dans le présent Accord. 

2. La demande de remboursement des dépenses engagées par une Partie au titre du présent 

Accord est transmise à l’autre Partie sans délai. Les factures sont accompagnées de la preuve que 

les dépenses en question ont été engagées. Le paiement est effectué dans la monnaie de la facture, 

dans les 30 jours suivant la date de réception de celle-ci. 

3. Si une Partie ne paie pas sa dette à l’autre en temps utile, cette dernière a le droit 

d’appliquer des intérêts au taux en vigueur en Suède à ce moment-là, la somme étant majorée de 

huit points de pourcentage chaque année. Les intérêts courent à partir de la date à laquelle le 

paiement aurait dû être effectué jusqu’à la date à laquelle le paiement est effectué. 
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Article 19. Responsabilité, dommages et préjudices 

1. Chacune des Parties est responsable envers l’autorité de l’autre à concurrence de 50 % 

des dépenses engagées dans le cadre de réclamations, dommages, responsabilités ou pertes qui ont 

touché une Partie en conséquence directe de réclamations formulées par des tiers en rapport avec 

le STM Sund. 

2. Si l’une des Parties reçoit une telle réclamation, elle en informe l’autre et permet à celle-

ci de prendre part au litige. 

3. Si l’une des Parties ou son personnel est déclaré coupable d’une faute grave ou d’une 

négligence volontaire qui entraîne une réclamation ou une dette, ladite Partie en assume seule la 

responsabilité. 

4. Les créances financières découlant de différends entre une Partie et son personnel ne 

concernent en rien l’autre Partie. 

5. Si l’une des Parties procède à d’autres utilisations du STM Sund conformément à 

l’article 7, elle met hors de cause l’autre Partie en cas de réclamation découlant de ces utilisations 

ou liée à celles-ci. 

Article 20. Propriété du bâtiment et de l’équipement et risques impliquant ceux-ci 

1. Les Parties sont copropriétaires du STM Sund et de l’équipement de celui-ci, à 

l’exception des éléments visés au paragraphe 3 de l’article 22, et de l’équipement qu’une des 

Parties a installé. En conséquence, les Parties assument à parts égales les risques de préjudices et 

de pertes concernant le centre STM et l’équipement de celui-ci. 

2. Les Parties sont convenues de séparer la propriété de l’équipement installé en dehors du 

centre STM Sund, indépendamment du fait que l’équipement ait été installé pour être utilisé dans 

le centre. Chacune des Parties assume à titre individuel la responsabilité des dégâts et des pertes 

concernant cet équipement. 

3. Les deux Parties sont copropriétaires des produits de propriété intellectuelle mis au point 

ou créés dans le cadre des activités du STM Sund. Les droits relatifs auxdits produits sont 

enregistrés au nom des deux Parties. 

Article 21. Impôts et droits 

1. Chaque Partie assume le paiement des impôts dus au titre de sa législation nationale. 

2. S’agissant des dépenses engagées pour les impôts et droits découlant du STM Sund, les 

Parties utilisent la clé de répartition définie à l’article 16, à moins qu’elles n’en conviennent 

autrement pour certains impôts ou droits. 
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PARTIE 7. AUTRES DISPOSITIONS 

Article 22. Accès aux archives publiques et confidentialité 

1. Les données à caractère personnel sont traitées conformément à la directive 95/46/CE du 

Parlement européen et du Conseil relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 

traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 

2. Aucune des Parties ne peut être contrainte de révéler à l’autre des informations 

confidentielles aux termes de la loi. 

3. Chacune des Parties a le droit d’avoir une adresse et une boîte aux lettres distinctes dans 

le bâtiment commun afin de recevoir des informations et des documents qui sont confidentiels aux 

termes de sa législation et qui ne concernent dès lors pas le STM Sund en tant que tel. 

4. Chacune des Parties accepte de préserver la confidentialité, conformément à sa législation 

nationale, de toutes les informations concernant les activités, les mouvements, les exercices et les 

informations militaires obtenues dans le cadre des activités du STM Sund, si la divulgation 

desdites informations devait nuire à la défense ou à la sécurité nationales de l’une ou l’autre 

d’entre elles. Cette obligation resterait en vigueur dans l’hypothèse où le STM Sund cesserait de 

fonctionner. 

Article 23. Règlement des différends 

1. Les Parties s’efforcent de régler à l’amiable, par la voie de la négociation, les différends 

qui pourraient survenir entre elles s’agissant du présent Accord ou d’activités concernant le STM 

Sund ou le centre STM à d’autres égards. 

2. Si les Parties ne parviennent pas à régler le différend et si celui-ci concerne le droit de la 

mer ou des questions ayant trait à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, le 

différend est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à la Cour internationale de 

Justice pour décision conformément à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. La 

décision de la Cour est contraignante et les Parties doivent la respecter. 

3. Si les Parties ne parviennent pas à régler le différend et si celui-ci ne concerne pas les 

questions visées au paragraphe 2, elles renvoient le différend, en vue d’une solution définitive 

contraignante pour elles deux, à un tribunal d’arbitrage créé conformément au Règlement 

d’arbitrage de la CNUDCI. 

4. Le choix de la loi applicable se fait conformément aux règles de la Convention de Rome 

de 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles. 

Article 24. Intégralité de l’Accord et amendements 

1. Le présent Accord remplace l’ensemble des négociations, des déclarations, des 

engagements et des accords précédents sur toutes les questions visées dans les présentes 

dispositions. 
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2. Les deux Parties doivent signer un accord complémentaire pour que les amendements ou 

ajouts au présent Accord soient valables et fassent partie intégrante du présent Accord à compter 

de la date de la dernière signature de l’accord complémentaire. 

Article 25. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière signature. 

Article 26. Terme et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à son terme, ou jusqu’à ce que les Parties 

signent un amendement à celui-ci, ou jusqu’à ce qu’un nouvel accord soit signé, ou jusqu’à ce que 

l’une des Parties le dénonce conformément au paragraphe 2 du présent article. 

2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord au moyen d’une notification écrite 

officielle. Le préavis est de 24 mois. Pendant ce préavis, les deux Parties sont tenues d’assumer les 

obligations qui leur incombent au titre du présent Accord. 

3. En cas de dénonciation, les deux Parties restent redevables de toutes les dépenses 

conformes au présent Accord. 

4. Aucune des dispositions du présent article n’a d’incidence sur les dispositions du présent 

Accord concernant les engagements et les obligations pour la répartition des coûts, y compris les 

dépenses relatives à la fermeture du STM Sund et à l’arrêt de ses activités. Elles n’annulent pas 

non plus lesdites dispositions. 

Article 27. Signature 

1. Le présent Accord est signé en deux exemplaires originaux identiques, chacune des 

Parties en recevant un et les textes originaux en langue suédoise et danoise faisant également foi. 

Pour l’Administration de la sécurité maritime danoise : 

SVEND ESKILDSEN 

Directeur 

Pour l’Administration maritime suédoise : 

ANN-CATRINE ZETTERDAHL 

Directrice générale 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE 

GOUVERNEMENT D’ANTIGUA-ET-BARBUDA RELATIF À L’ÉCHANGE DE 

RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda, 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application du présent Accord 

Les autorités compétentes des États contractants s’accordent une assistance par l’échange de 

renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application des législations 

internes de ces États relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont 

ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception 

de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales, ou pour les enquêtes ou 

poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions du 

présent Accord et traités en toute confidentialité selon les modalités prévues à l’article 8. 

Article 2. Compétence 

Un État requis n’est pas tenu de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 

autorités, ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 

territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants : 

a) Dans le cas de l’Australie, aux impôts de toute nature ou dénomination imposés par les 

lois fédérales et gérés par le Contrôleur général des impôts (« Commissioner of Taxation »); et 

b) Dans le cas d’Antigua-et-Barbuda, aux impôts de toute nature ou dénomination imposés 

par les lois d’Antigua-et-Barbuda et gérés par le Directeur des impôts (« Commissioner of Inland 

Revenue »). 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou similaires qui seraient 

institués après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. 

Il s’applique également à d’autres impôts dont les États contractants peuvent convenir dans un 

échange de lettres. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 

modifications substantielles apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 

renseignements visées dans le présent Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts établis par les États, municipalités ou 

autres subdivisions politiques ou possessions d’un État contractant. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 

a) L’expression « État requérant » désigne l’État contractant qui demande les 

renseignements; 

b) Le terme « Australie », lorsqu’il est utilisé au sens géographique, exclut tous les territoires 

extérieurs autres que : 

i) le territoire de l’île Norfolk; 

ii) le territoire de l’île Christmas; 

iii) le territoire des îles des Cocos (Keeling); 

iv) le territoire des îles Ashmore et Cartier; 

v) le territoire des îles Heard et McDonald; et 

vi) le territoire des îles de la mer de Corail, 

et inclut toute zone adjacente aux limites territoriales de l’Australie (y compris les territoires 

susmentionnés) à laquelle s’applique au moment considéré, conformément au droit international, 

une loi australienne régissant la prospection et l’exploitation de l’une des ressources naturelles des 

fonds marins et du sous-sol du plateau continental; 

c) Le terme « Antigua-et-Barbuda » désigne l’État d’Antigua-et-Barbuda et ses eaux 

territoriales; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

telle au regard de l’impôt; 

e) L’expression « autorité compétente » désigne, dans le cas de l’Australie, le Contrôleur 

général des impôts ou son représentant autorisé et, dans le cas d’Antigua-et-Barbuda, le Ministre 

des finances ou son représentant autorisé; 

f) L’expression « État contractant » désigne l’Australie ou Antigua-et-Barbuda, suivant le 

contexte; 

g) L’expression « droit pénal » s’entend de toute la législation pénale désignée comme telle 

dans le droit national, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 

h) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 

conduite intentionnelle susceptible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de l’État 

requérant; 

i) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu’en soit 

la forme, qui peut être pertinent ou présenter un intérêt pour l’administration ou l’application de la 

législation fiscale; 

j) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives ou les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à un État contractant 

d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

k) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d’un partenariat, d’une 

corporation, d’une société en fiducie, d’un mandataire, d’une association ou de tout autre 

groupement de personnes; 
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l) L’expression « État requis » désigne l’État contractant auquel des renseignements sont 

demandés; et 

m) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord. 

2. Pour l’application du présent Accord à tout moment par un État contractant, tout terme ou 

toute expression qui n’y sont pas définis ont, à moins que le contexte n’impose une interprétation 

différente, le sens que leur attribue à ce moment le droit de cet État, le sens attribué à ce terme ou 

cette expression par le droit fiscal applicable de cet État prévalant sur le sens que leur attribuent les 

autres branches du droit de cet État. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente d’un État contractant ne présente une demande de renseignements 

en vertu du présent article que lorsqu’elle est dans l’incapacité d’obtenir les renseignements 

demandés par d’autres moyens et après avoir déployé des efforts raisonnables pour ce faire. 

2. L’autorité compétente de l’État requis fournit, sur demande, des renseignements aux fins 

visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de l’enquête 

constitue ou non une infraction pénale au regard du droit de l’État requis s’il s’était produit sur le 

territoire de cet État. 

3. Si les renseignements que détient l’autorité compétente de l’État requis ne sont pas 

suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, l’État requis prend 

toutes les mesures de collecte de renseignements pertinents pour fournir à l’État requérant les 

renseignements demandés, même si l’État requis n’a pas besoin de ces renseignements à ses 

propres fins fiscales. 

4. Sur demande spécifique de l’autorité compétente d’un État requérant, l’autorité 

compétente de l’État requis s’efforce en toute bonne foi de fournir les renseignements visés au 

présent article, dans la mesure où son droit interne et ses pratiques administratives l’y autorisent en 

ce qui concerne sa propre fiscalité, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 

conformes aux documents originaux. 

5. Chaque État contractant fait en sorte que son autorité compétente ait le droit, aux fins 

visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande, des 

renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières, les sociétés en fiducie, 

les mandataires, les fiduciaires ou toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire 

(à l’exception des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un 

client et un avocat ou un autre représentant juridique auquel un client pourrait demander des 

conseils juridiques), ou des renseignements concernant les droits de propriété d’une personne ou 

de toutes les personnes faisant partie d’une chaîne de propriété, et, dans le cas d’une fiducie, des 

renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires. 

6. L’autorité compétente de l’État requérant fournit les renseignements suivants à l’autorité 

compétente de l’État requis lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent 

Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 

b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle l’État requérant souhaite les recevoir de l’État requis; 
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c) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 

vraisemblablement pertinents ou présentent un intérêt pour l’administration et l’application de la 

législation fiscale de l’État requérant en ce qui concerne la personne identifiée à l’alinéa a) du 

présent paragraphe; 

d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compétence 

de l’État requis; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 

penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 

administratives de l’État requérant et que, si les renseignements demandés relevaient de la 

compétence de l’État requérant, l’autorité compétente de cet État pourrait les obtenir en vertu de 

son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives, et que la demande est conforme 

au présent Accord; et 

g) Une déclaration précisant que l’État requérant a utilisé, pour obtenir les renseignements, 

tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficultés 

disproportionnées. 

7. L’autorité compétente de l’État requis transmet les renseignements demandés dans les 

plus brefs délais à l’État requérant. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de l’État 

requis : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de l’État requérant et 

l’avise, dans les 30 jours à compter de la réception de la demande, de toute lacune qu’elle pourrait 

y constater; et 

b) Si l’autorité compétente de l’État requis n’a pas pu obtenir et fournir les renseignements 

dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, y compris si elle rencontre des 

obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de communiquer les 

renseignements, elle en informe immédiatement l’État requérant, en indiquant les raisons de 

l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles 

rencontrés ou les motifs de son refus. 

8. Le présent article n’oblige pas les États contractants à obtenir ou fournir des 

renseignements relatifs à une période précédant de plus de six ans l’exercice fiscal concerné. 

9. Lorsque l’autorité compétente d’un État contractant demande des renseignements sur une 

question ayant trait à une personne qui n’est pas un résident de l’État requérant, un haut 

responsable désigné par l’État requérant certifie que la demande est vraisemblablement pertinente 

ou importante pour déterminer la dette fiscale d’un contribuable de l’État requérant. L’autorité 

compétente de l’État requis doit également être convaincue que les renseignements demandés sont 

vraisemblablement pertinents ou importants pour l’administration et l’application de la législation 

fiscale de l’État requérant. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Un État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de l’autre 

État contractant à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et examiner 

des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compétente du 
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deuxième État fait connaître à l’autorité compétente du premier État la date et le lieu de l’entretien 

avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de l’un des États contractants, l’autorité 

compétente de l’autre l’État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente 

du premier État à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de l’État 

contractant qui conduit le contrôle fait connaître dès que possible à l’autorité compétente de l’autre 

État la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le contrôle 

ainsi que les procédures et conditions exigées par le premier État pour la conduite du contrôle. 

Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par l’État qui l’effectue. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande  

1. L’État requis n’est pas tenu d’obtenir ou de fournir des renseignements que l’État 

requérant ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’administration ou l’application 

de sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de l’État requis peut refuser l’assistance si la 

demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas un État contractant à fournir des 

renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé 

commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 5 de 

l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 

remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas un État contractant à obtenir ou à 

fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 

et un avocat, ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique; ou 

b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice ou dans une procédure 

administrative en cours ou envisagée. 

4. L’État requis peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 

6. L’État requis peut décliner une demande de renseignements si les renseignements sont 

demandés par l’État requérant pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fiscale – 

ou toute obligation s’y rattachant – qui est discriminatoire envers un ressortissant de l’État requis 

par rapport à un ressortissant de l’État requérant se trouvant dans les mêmes circonstances. 

7. L’État requis peut refuser de fournir son assistance si l’État requérant n’a pas utilisé tous 

les moyens disponibles sur son propre territoire, sauf si le recours à telles mesures susciterait des 

difficultés disproportionnées. 
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Article 8. Confidentialité 

1. Tout renseignement reçu par un État contractant en vertu du présent Accord est tenu 

confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 

organes administratifs) relevant de la compétence de l’État contractant et concernées par 

l’établissement, la perception ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par 

l’exécution ou les poursuites en rapport avec ces impôts, ou par les décisions en appel se 

rapportant à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. 

Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions 

judiciaires. Les renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité 

de l’État requérant sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de l’État requis. 

2. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme permettant à l’État 

requérant de transmettre les renseignements reçus en vertu du présent Accord à une agence ou un 

employé d’un gouvernement tiers. 

3. Aucun renseignement fourni à l’État requérant en vertu du présent Accord concernant une 

affaire fiscale pénale ne peut être utilisé pour les besoins d’une autre affaire fiscale sans l’accord 

préalable écrit de l’autorité compétente de l’État requis, à moins que le renseignement soit 

également visé par une autre demande de renseignements relative à cette autre affaire formulée 

conformément au présent Accord. S’agissant des renseignements échangés par les autorités 

compétentes des États contractants en vertu du présent Accord, l’autorité compétente de l’État 

requérant communique à l’autorité compétente de l’État requis un préavis écrit avant d’utiliser le 

renseignement pour un type d’affaire fiscale autre que celui pour lequel il avait été demandé. 

Article 9. Clauses de garantie 

Aucune disposition du présent Accord n’affecte les droits et les garanties assurés aux 

personnes par la législation ou la pratique administrative de l’État requis. Dans le respect de ces 

droits et garanties, l’État requis fait tout son possible pour qu’aucune action délibérée ne soit 

entreprise aux fins d’empêcher ou de retarder indûment l’échange effectif de renseignements. 

Article 10. Frais 

À moins que les autorités compétentes des États contractants n’en conviennent autrement, les 

frais ordinaires encourus pour fournir l’assistance sont à la charge de l’État requis et les frais 

extraordinaires encourus pour fournir l’assistance (y compris les frais raisonnables de conseillers 

externes engagés dans le cadre de la procédure ou à d’autres fins) sont à la charge de l’État 

requérant. À la demande de l’un ou l’autre État contractant, les autorités compétentes se consultent 

chaque fois que nécessaire à propos du présent article et, plus particulièrement, l’autorité 

compétente de l’État requis consulte au préalable l’autorité compétente de l’État requérant si les 

frais de communication de renseignements relatifs à une demande précise risquent d’être 

conséquents. Les autorités compétentes des États contractants conviennent de se consulter 

régulièrement sur les coûts qui sont ou seront encourus en vertu du présent Accord afin de les 

réduire.  
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Article 11. Dispositions d’application 

Les États contractants adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes du 

présent Accord et leur donner effet. 

Article 12. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler entre elles les 

difficultés ou de dissiper les doutes auxquels pourraient donner lieu l’interprétation ou 

l’application du présent Accord. Plus particulièrement, elles peuvent convenir du sens à donner à 

un terme et déterminer ce qu’il faut entendre par « coûts extraordinaires » aux fins de l’article 10. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des États contractants 

peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre pour l’application des articles 5 

et 6. 

3. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles aux fins du présent article. 

4. Les États contractants peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 

différends. 

Article 13. Entrée en vigueur  

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda se notifient 

mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures légales 

et constitutionnelles pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier entre en vigueur à la 

date de réception de la dernière de ces notifications et s’applique : 

a) À compter de la date de la dernière notification en ce qui concerne les affaires fiscales 

pénales relatives à des exercices fiscaux commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut 

d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou par la suite; 

et 

b) À compter du 1er janvier 2007 en ce qui concerne tous les autres cas visés à 

l’article premier relatifs aux exercices fiscaux commençant le 1er janvier 2007 ou après cette date 

ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier 

2007 ou par la suite. 

Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée. Cependant, l’un ou 

l’autre des États contractants peut notifier à l’autre, par la voie diplomatique, un préavis écrit de 

dénonciation. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 

3 mois à compter de la date de réception, par l’autre l’État contractant, du préavis de dénonciation. 

3. En cas de dénonciation, les États contractants restent liés par les dispositions de l’article 8 

pour tout renseignement obtenu dans le cadre de l’application du présent Accord. 
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4. En cas de dénonciation, l’État requis procède à l’exécution de toute demande reçue avant 

la date effective de dénonciation du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Saint John’s (Antigua), le 30 janvier 2007. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

JOHN MICHELL 

Haut-Commissaire 

en poste à Port of Spain 

Trinité-et-Tobago 

Pour le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda : 

WINSTON BALDWIN SPENCER 

Premier Ministre 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION OF THE SHANGHAI COOPERATION ORGANIZATION AGAINST 

TERRORISM 

The Member States of the Shanghai Cooperation Organization, 

Deeply concerned by the escalation of terrorism, which constitutes a threat to international 

peace and security, to the territorial integrity of the States, to the development of friendly relations 

between the States, and to the observance of human rights and of fundamental freedoms, 

Guided by the aims and principles of the Charter of the United Nations and the Charter of the 

Shanghai Cooperation Organization of 7 June 2002, 

Developing the principles of the Shanghai Convention on Combating Terrorism, Separatism 

and Extremism of 15 June 2001 and the Concept of Cooperation Between SCO Member States in 

Combating Terrorism, Separatism, and Extremism of 5 July 2005, 

Recognizing that the offences covered by this Convention cannot be justified under any 

circumstances and that the physical and juridical persons guilty of having perpetrated such acts 

and/or of having been involved in perpetrating them must be prosecuted under the law, 

Considering the changes that have occurred in the content of terrorism, the scope and nature of 

terrorist acts, and the urgent need to scale up cooperation, 

Recognizing the need to increase efforts in the fight against terrorism, and reaffirming that all 

measures to prevent and combat terrorism must respect the rule of law and democratic values, the 

fundamental freedoms and human rights, and also the norms of international law, 

Aware that terrorism can only be prevented and combated effectively through joint efforts, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

This Convention is concluded with a view to increasing the effectiveness of collaboration in 

the fight against terrorism. 

Article 2 

1. For the purposes of this Convention: 

(1) “Party” shall mean a State party to this Convention; 

(2) “Terrorism” shall mean an ideology of violence and the practice of influencing decision-

making by the authorities or international organisations either by committing or by threatening to 

commit acts of violence and/or other criminal acts intended to intimidate the population and cause 

harm to persons, to society or to the State; 

(3) “Terrorist act” shall mean an act to intimidate the population and endanger human life and 

health, intended to cause substantial damage to property, or trigger environmental disasters or 

other serious consequences in order to achieve political, religious, ideological and other aims by 
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influencing the decisions of authorities or international organisations, as well as any threat to 

commit such acts; 

(4) “Terrorist organisation” shall mean: 

(a) Any criminal group, illegal armed formation, gang or criminal association established 

for the purpose of committing offences and/or committing offences under this 

Convention; 

(b) Any juridical person on behalf of whom, on whose instructions or in whose interests 

one of the offences under this Convention is planned, organised, prepared and 

committed; 

(5) “Juridical person” shall mean an organisation established and acting in accordance with 

the Parties’ domestic laws.  

2. This article shall not affect any international agreement or any of the Parties’ domestic 

law which provides or may provide for a broader application of the terms used in this article. 

Article 3 

This Convention shall apply when the jurisdiction of more than one of the Parties is involved 

in exposing and preventing an offence referred to in these provisions, and also investigating such 

offences. 

Article 4 

The rights which this Convention grants to the Parties and the obligations it imposes upon 

them shall be implemented in accordance with the principles of the States’ sovereign equality and 

territorial integrity, and those of non-intervention in the internal affairs of other States. 

Article 5 

1. A Party shall take the necessary steps to establish its jurisdiction with regard to offences 

under this Convention if: 

(1) The offence was committed in its territory; 

(2) The offence was committed on board a ship flying its flag or on board an aircraft 

registered in accordance with its laws; 

(3) The offence was committed by one of its nationals. 

2. Each Party may also establish its jurisdiction with regard to offences covered by this 

Convention if: 

(1) The offence constituted a terrorist act committed on the territory or against a national of 

that Party, or has led to the commission of such an act; 

(2) The offence constituted a terrorist act which was committed or which has led to the 

commission of such an act at a facility belonging to that Party, but one located outside of its 

territory, including diplomatic missions and consular services; 
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(3) The offence constituted a terrorist act intended to compel that Party to perform or abstain 

from performing any action, or which has led to the commission of such an act; 

(4) The offence was committed by a stateless person who has permanent residence on the ter-

ritory of this Party; 

(5) The offence was committed on board a ship operated by this Party. 

3. Each Party shall take such measures as may be required to establish its jurisdiction with 

regard to offences covered by this Convention in the event that the alleged offender is present in its 

territory and that there is no provision to extradite him or her to another Party. 

4. This Convention shall not preclude the exercise of any criminal jurisdiction established by 

a Party in accordance with its domestic laws. 

5. If more than one Party claims jurisdiction with regard to an offence covered by this 

Convention, the relevant Parties shall hold consultations as necessary. 

Article 6 

1. Cooperation under this Convention shall be implemented by the competent authorities 

designated by each of the Parties. 

2. A Party submitting its instrument of ratification or accession to the Depositary shall 

provide the latter with a list of its competent authorities responsible for implementing this 

Convention, which the Depositary shall forward to the other Parties. The Parties shall advise the 

Depositary without delay of any changes made to their list of competent authorities, and the latter 

shall inform the other Parties accordingly. 

3. The Parties’ competent authorities shall collaborate directly with each other within the 

limits of their authority regarding issues under this Convention. For the purpose of implementing 

this Convention, direct contact may be established between the territorial and other subdivisions of 

the Parties’ competent authorities in accordance with procedures laid down by these authorities. 

4. Collaboration between the Parties’ competent authorities shall be conducted at the 

bilateral or multilateral level on the basis of requests for assistance, as well as by providing 

information at the initiative of a Party’s competent authority. 

5. Interaction may be take place through the diplomatic channel and through the 

International Criminal Police Organisation or the Executive Committee of the Regional Anti-

Terrorist Structure of the Shanghai Cooperation Organization. 

Article 7 

1. The Parties shall promote interreligious and intercultural dialogue, encompassing non-

governmental organisations and other civil society institutions as necessary, on condition of 

compliance with domestic laws, in order to avoid the rise in tensions which could lead to the 

commission of offences covered by this Convention. 

2. Each Party shall devise and implement counter-terrorism measures at the national level in 

accordance with the fundamental principles of its legal system, which may include the following: 

(1) The periodic assessment of legal instruments governing counter-terrorism activities and 

corresponding practical measures, from the standpoint of their effectiveness; 
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(2) Cooperation with relevant international and regional organisations, and the 

implementation of counter-terrorism measures, including drills to suppress terrorist acts; 

(3) The establishment of a body or more bodies responsible for coordinating the activities of 

each Party’s counter-terrorism bodies; 

(4) The development of vocational training on behalf of the officials of law-enforcement 

agencies and other institutions carrying out counter-terrorism activities, in addition to providing 

such agencies and their officials with the appropriate financial, material and other means; 

(5) The granting of appropriate rewards to persons who assist government agencies in 

preventing and suppressing offences covered by this Convention, and in identifying individuals 

preparing to commit, or having already committed, such offences; 

(6) The adoption of laws establishing restrictions which can be introduced in order to prevent 

terrorist acts; 

(7) The establishment of enhanced protection on behalf of individuals and facilities, for 

instance by means of a more effective cooperation between law-enforcement agencies and the 

appropriate juridical persons, and by adopting higher standards of protection for individuals and 

facilities; 

(8) The adoption of protection measures for victims, witnesses and other persons who play a 

part in criminal proceedings or are active in counter-terrorism, as necessary; 

(9) The creation and application of criteria for identifying individuals and juridical persons 

involved in committing offences covered by this Convention; 

(10) The adoption of measures aimed at providing juridical persons with sufficient opportunity 

to assist the State in preventing and exposing offences covered by this Convention which are 

currently being prepared or which were committed at their facilities; 

(11) The adoption of measures aimed at encouraging non-governmental organisations, various 

groups and individuals to participate in counter-terrorism operations and to foster adverse feelings 

towards terrorism within society; 

(12) The adoption of measures aimed at ensuring that the communities understand the danger 

posed by terrorism and its negative consequences, and the need for adequate accountability in 

respect of the commission of offences covered by this Convention; 

(13) The adoption of necessary measures to enable the population to inform government 

agencies, including through anonymous reporting, about any action that can be considered as 

offences covered by this Convention. 

3. The Parties may adopt stricter measures than those provided by this Convention. 

Article 8 

The Parties shall take the necessary, legislative and other measures, in accordance with the 

basic principles of their legal systems, to combat the financing of terrorism, including: 

(1) Registering information regarding clients and financial transactions, in addition to storing 

such information; 

(2) Conveying information to bodies authorized by a Party concerning contractual 

transactions and arrangements deemed questionable and economically inviable; 
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(3) At the instructions of law-enforcement agencies or other bodies determined by the Parties, 

blocking illegal or questionable transactions, or those deemed economically unviable; 

(4) Submitting information and documents requested by courts, agencies of the prosecutor’s 

office, bodies in charge of preliminary investigations, and other bodies duly authorized by a Party. 

Article 9 

1. The Parties shall take the necessary legislative measures to establish as criminal offences 

the following deliberate acts: 

(1) Terrorist acts; 

(2) Any act recognized as an offence in one of the treaties on international counter-terrorism 

to which all Parties are party; 

(3) The establishment or use of a juridical person for the purpose of planning, organising, 

preparing and committing one of the offences referred to in sub-paragraphs 1, 2 and 4 to 10 of this 

article, or the creation of a criminal group, illegal armed formation, gang or criminal association; 

(4) Public calls to terrorism or public justifications of terrorism, namely the dissemination 

within the community of all forms of incitement to commit one of the offences referred to in sub-

paragraphs 1 to 3 and 5 to 10 of this article, or public statements to the effect that terrorism should 

be supported and emulated; 

(5) The recruitment or any other means of attracting individuals to participate in preparing or 

in committing one of the offences referred to in sub-paragraphs 1 to 4 and 6 to 10 of this article; 

(6) The training of people to commit or assist in committing the offences referred to in sub-

paragraphs 1 to 5 and 7 to 10 of this article; 

(7) The participation in a terrorist organisation; 

(8) Financing terrorism, knowingly collecting or providing means or financial services to 

finance the organising, preparation and commission of one of the offences referred to in sub-

paragraphs 1 to 7, 9 and 10 of this article, or supporting the activity of a terrorist organisation; 

(9) Providing individuals with arms, explosives and other means to commit offences referred 

to in sub-paragraphs 1 to 8 and 10 of this article; 

(10) Providing shelter or financial help, and assistance in escaping to individuals suspected or 

accused of having committed one of the offences referred to in sub-paragraphs 1 to 9 of this 

article, and giving false evidence concerning such individuals.  

2. The Parties may also recognize as criminally punishable offences under their domestic 

laws, provided they were knowingly carried out, the concealment, transportation or purchase of 

property, or the brokering of the sale of such property, belonging to individuals suspected or 

accused of having committed one of the offences referred to in paragraph 1 of this article. 

3. The acts referred to in paragraphs 1.3 and 1.10 of this article constitute offences, 

irrespective of whether or not a terrorist act has in fact been committed, or whether or not a recruit 

and/or trainee is aware of the terrorist nature of his or her acts.   

4. The Parties must take the necessary legislative measures to define as being subject to 

criminal punishment the acts of participating in, preparing and attempting to commit any of the 

offences referred to in paragraph 1 of this article. 
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Article 10 

1. The Parties shall take the necessary legislative and other measures, in accordance with 

their legal principles, to ensure that no juridical person takes part in an act that constitutes an 

offence covered by this Convention and is committed on their territory. 

2. Each Party shall take the necessary measure to establish the responsibility of juridical 

persons in the event that they are involved in one of the offences under this Convention. 

3. Subject to the Parties’ legal principles, the responsibility of juridical persons may be 

criminal, civil or administrative. 

4. The proven responsibility of a juridical person shall not exempt from criminal liability 

individuals taking part in the activity of the juridical person who committed offences under this 

Convention. 

5. The Parties shall apply in respect of juridical persons held responsible for involvement in 

offences covered by this Convention measures such as: 

(1) A warning; 

(2) A fine; 

(3) The confiscation of the juridical person’s property; 

(4) The suspension of the juridical person’s activity; 

(5) A ban on certain types of activity exercised by the juridical person; 

(6) The dissolution of the juridical person. 

6. The Parties shall adopt the necessary legislative measures enabling a juridical person to 

be recognized by their domestic laws as a terrorist organisation which must be dissolved by the 

ruling of a court or other body duly authorized to that effect when acts constituting one of the 

offences under this Convention are planned, organised, prepared and committed by the juridical 

person. The same measures may be adopted in cases where a person exercising the rights and 

obligations of the juridical person plans, organises, prepares and commits offences covered by this 

Convention. 

7. The provisions of this article shall extend to cases where structural subdivisions 

(representative offices, subsidiaries) of foreign juridical persons active in a Party’s territory are 

involved in offences covered by this Convention. 

Article 11 

1. The Parties shall consider acts covered by this Convention as extraditable offences, 

resulting in the handing over of persons found guilty of such acts and in mutual legal assistance. 

2. The offences covered by this Convention shall be considered as extraditable offences in 

any extradition treaty signed between any of the Parties. The Parties shall undertake to consider 

such offences as extraditable offences in any extradition treaty they may subsequently conclude. 

3. If a Party making extradition conditional on the existence of a treaty receives a request for 

extradition from another Party with which it has no extradition treaty, it shall consider this 

Convention as constituting the legal basis for extradition as regards the offences covered by this 
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Convention. Extradition shall be carried out in compliance with the other conditions provided for 

in the requested Party’s laws. 

4. In the relations between Parties which do not make extradition conditional on the 

existence of a treaty, offences covered by this Convention shall be considered as extraditable 

offences in accordance with the conditions provided for in the requested Party’s laws. 

5. The principle according to which an act for which extradition and mutual assistance are 

sought must be mutually recognized as an offence shall be considered as having been observed if 

the act in question is subject to criminal penalties under the domestic laws of the requested and 

requesting Parties, whether or not they both place it in the same category of offence, or use the 

same terms to describe it. 

6. For purposes of extradition, offences covered by this Convention shall be considered as 

having been committed in the territory of the Party concerned, irrespective of whether or not these 

offences were actually committed within the limits of this Party’s jurisdiction, as established in 

accordance with article 5 of this Convention. 

7. It shall be within the scope of each Party’s domestic laws to define the offences covered 

by this Convention and the grounds on which juridical persons involved in carrying them out shall 

be held responsible. 

8. An individual may be handed over to the Party of which he or she is a national for the 

purpose of serving a sentence imposed in respect of an offence under this Convention, at the 

request of the sentencing Party or of the Party of which he or she is a national, provided that he or 

she consents to it. 

9. If a requested Party does not extradite from its territory a person who has committed one 

of the offences covered by this Convention merely on the grounds that he or she is one of its 

nationals, the Party must bring criminal proceedings against that person in accordance with its own 

laws, on the basis of the facts in its possession, including materials transferred by the requesting 

Party. 

Article 12 

1. In order to prevent and combat terrorism, the Parties’ competent authorities shall supply 

each other with information (documents, materials and other data) concerning matters covered by 

this Convention, whether it be upon request or at their own initiative. 

2. Information shall be supplied at the request of the requesting Party’s competent authority 

in accordance with paragraph 1 of this article, provided that it not be transmitted to any person 

without the prior written consent of the requested Party’s competent authority. 

3. The Parties’ competent authorities shall not disclose the fact that a request has been made 

nor divulge its contents, unless otherwise specified by the requesting Party’s competent authorities 

for the purpose of carrying out the request, and shall ensure that information supplied by a 

requested Party remains confidential and is used only to the extent necessary to carry out 

investigations and legal proceedings, or the procedures specified in the request. 
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Article 13 

1. A request shall be executed on the basis of this Convention and the requested Party’s 

legislation. 

2. The requesting Party’s laws may be applied in carrying out the request of its competent 

authority, unless otherwise stipulated in the requested Party’s laws. Application of the requesting 

Party’s laws must not be prejudicial to the requested Party’s sovereignty and national security. 

Article 14 

1. A request shall be made in writing and must contain: 

(1) The name of the requesting and the requested Parties’ competent authorities; 

(2) The purpose and basis of the request; 

(3) The background and relevant facts of the case (date, place and circumstances of the 

offence) which are the subject of operational search measures, investigation or court proceedings; 

(4) The texts of the relevant regulatory legal acts or, if these cannot be supplied, a summary 

of their provisions and a statement that the requested measure, or any other measure leading to a 

similar result, may be taken in the territory of the requesting Party pursuant to its laws; 

(5) If necessary, an indication of the level of its classification. 

2. In addition to the information referred to in paragraph 1 of this article, a request to apply 

sanctions to a juridical person must contain: 

(1) The name of the juridical person, as well as information about its location, legal address, 

and its managers; 

(2) The sanctions to be imposed; 

(3) Information regarding the specific procedure which the requesting Party has suggested in 

its request; 

(4) Information about the property which may be seized or confiscated (its location, links to 

the corresponding offence, and any information available on the rights of a third Party to this 

property); 

(5) A certified copy of the ruling issued by a court or other competent body of the requesting 

Party and a summary of the grounds for the ruling; 

(6) A statement of the facts upon which the requesting Party bases its opinion, which must be 

sufficient to enable the requested Party to consider adopting and implementing a ruling based on 

its own laws. 

3. Any request to question persons suspected or accused must be supported by certified 

copies of the key elements of the criminal case. 

4. A requested Party shall notify the requesting Party within 30 days of receipt of a request 

of: 

(1) The measures taken to fulfil the request and their outcomes; 

(2) Any circumstances which have impeded or significant delayed the carrying out of the 

request. 
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5. The requesting Party shall promptly notify the requested Party of: 

(1) The elements of a ruling or of other circumstances on account of which a ruling aimed at 

imposing sanctions on a juridical person has, in full or in part, lost its effect; 

(2) Changes with the effect that the measures under this Convention are no longer justified. 

6. A Party petitioning several other Parties to apply sanctions to a juridical person on the 

basis of one and the same ruling shall advise all the Parties concerned accordingly upon the 

execution of the said ruling. 

Article 15 

1. The Parties’ competent authorities shall implement a request with a view to: 

(1) Extradite a person for criminal prosecution or to enforce the execution of a sentence 

issued by a court; 

(2) Adopt operational search measures; 

(3) Adopt certain procedural measures, in particular: 

(a) The drafting of expert reports; 

(b) The questioning of suspects, defendants, witnesses, victims and other persons; 

(c) Searches and confiscations; 

(d) The handing over of evidence; 

(e) The sequestration of property; 

(f) The delivery and transmission of documents; 

(g) Other actions within their terms of reference; 

(4) Provide evidence; 

(5) Apply sanctions to juridical persons; 

(6) Establish the location of individuals suspected of having committed the offences covered 

by this Convention; 

(7) Establish the location of the property subject to confiscation; 

(8) Request assistance concerning other circumstances and matters within the scope of this 

Convention. 

Article 16 

1. A request shall bear the signature of the Head of the requesting Party’s competent 

authority or of persons acting on him or her behalf, and/or shall be authenticated by a seal. 

2. In urgent cases, a request may be transmitted orally, provided that a written confirmation 

of the request and relevant documents are provided within 72 hours, using text transmission 

technology if necessary. 

3. In case of doubt regarding the authenticity of a request or its content, additional 

confirmation or clarification may be requested. 
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4. In case several requests are received under this Convention in respect of the same set of 

circumstances, the requested Party shall decide independently which request should be given 

priority. 

5. If the requested Party’s competent authority does not have the authority to execute a 

request, it shall transmit the request to another competent body in order for it to be carried out and 

shall promptly inform the requesting Party’s competent authority to that effect.  

6. The requested Party’s competent authority may ask for the additional information it 

considers essential in order to carry out the request. 

Article 17 

1. The requested Party’s competent authority may postpone taking measures pursuant to a 

request if the latter could be prejudicial to operational search measures, an investigation or court 

proceedings being implemented by that competent authority. 

2. The requested Party’s competent authority may refuse to honour a request if the said 

request could prejudice that Party’s sovereignty or the State’s security, or if it is contrary to the 

requested Party’s laws. 

3. Before refusing to honour a request or postponing its execution, the requested Party’s 

competent authority shall, if necessary, consult the requesting Party’s competent authority. 

4. In case a requested Party postpones the execution of a request or refuses to honour it, its 

competent authority shall inform the sender of the request accordingly, and provide an explanation 

of the reasons for such a decision. 

Article 18 

1. A Party conducting a criminal prosecution against persons suspected or accused of having 

committed offences covered by this Convention, and having established that these persons are 

present in the territory of another Party, and after having obtained a permit in this regard from that 

Party’s competent authorities, may send its officials to take part in operational search measures and 

investigative actions in that Party’s territory. 

2. Officials sent by a requesting Party’s competent authorities may participate in operational 

search measures and investigative actions conducted in the requested Party’s territory, in 

accordance with the requested Party’s laws and with international treaties to which both are party. 

3. The requested Party shall determine the modalities for issuing permits to the requesting 

Party’s officials participating in operational search measures and investigative actions on the basis 

of a request established in accordance with articles 14 to 18 of this Convention. 

4. A request for a competent authority to send officials in order for them to participate in 

operational search measures and investigative actions shall contain the following additional 

information: 

(1) Information about the officials deployed; 

(2) The purpose of the assignment, a list of the operational search measures and investigative 

actions, and the sequence and timelines in which they are to be performed; 
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(3) Details regarding transport, if used, including the type of vehicle, the number of vehicles 

and their registration numbers; 

(4) Other vital information. 

5. The decision concerning a request shall be taken by a competent authority of the 

requested Party not later than five days following its date of receipt, and the requesting Party’s 

competent authority shall be promptly advised accordingly. The decision may be subject to 

conditions set out by the requested Party’s competent authority. 

6. If a request for a permit does not comply with the requirements laid down in paragraph 4 

of this article, or the information is not provided in full, the requested Party’s competent authority 

shall be entitled to request additional information. 

7. The officials of the requesting Party’s competent authority who arrive in the territory of 

the requested Party according to the legally applicable procedure shall exercise their functions in 

accordance with the host Party’s laws, and the conditions governing their stay and the performance 

of their duties. 

8. The officials of a requesting Party’s competent authorities who participate in operational 

search measures and investigative actions conducted by officials of the requested Party’s 

competent authorities in the requested Party’s territory must: 

(1) Comply with the laws of the Party in whose territory they find themselves, and submit to 

the lawful requests of the host Party’s authorities; 

(2) Make the information they obtain available to the requesting Party. 

9. Participation in operational search measures and investigative actions shall cease as soon 

as the competent authority of the Party in whose territory they are being performed requests it. 

10. The Parties may conclude separate agreements between themselves regarding the 

provisions of this article. 

Article 19 

The evidence obtained by a requested Party’s competent authorities as a result of a request 

carried out in accordance with its laws shall have the same probative value in the requesting Party. 

Article 20 

1. When implementing a ruling to confiscate property belonging to an individual or a 

juridical person involved in committing offences covered by this Convention, the requested Party 

shall recognize any court ruling taken by the requesting Party regarding the rights of third Parties. 

2. Such recognition may be denied in the following cases: 

(1) If third Parties did not have sufficient opportunity to state their rights; 

(2) If third Parties make a clear and reasoned statement to confirm the existence of their 

rights; 

(3) If the ruling is contrary to a ruling made on the same matter by the requested Party; 

(4) If the ruling is contrary to the requested Party’s laws; 
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(5) If the ruling was made regardless of the provisions concerning exclusive jurisdiction in 

the requested Party’s laws. 

Article 21 

1. Documents sent in accordance with this Convention shall be exempted from all 

certification formalities. 

2. Documents which are issued or certified by a competent authority or by a person specially 

authorized for that purpose who is acting within the limits of his or her authority, on the territory of 

one of the Parties, shall be accepted on the territory of all the other Parties without any special 

authentication, if, in addition, they are in the prescribed format and have been authenticated by a 

seal. 

3. Documents considered as official in the territory of one of the Parties shall have probative 

value in the territories of the other Parties. 

Article 22 

1. The Parties’ competent authorities may send official documents concerning matters 

covered by this Convention regarding individuals and juridical persons present in the territory of 

any other Party through the diplomatic channel or by any other means, as well as through another 

Party’s competent authorities. 

2. The Parties’ competent authorities shall provide each other with mutual assistance with 

regard to sending official documents to individuals and juridical persons on matters covered by 

this Convention. 

Article 23 

The Parties shall take the necessary measures to prevent that the refugee status and the 

documents confirming it be granted to persons involved in offences under this Convention. 

Article 24 

1. At any Party’s request, a Party shall take the necessary measures to ensure the 

accountability of any juridical person involved in offences covered by this Convention, namely: 

(1) The sequestration of property, which may subsequently be confiscated; 

(2) The suspension (freezing) of financial operations; 

(3) The suspension of certain types of activity carried out by a juridical person (radio and 

television broadcasting, mass media publishing, including electronic publishing). 

2. Measures referred to in paragraph 1 of this article shall be taken in accordance with the 

requested Party’s laws and with this Convention. 

3. Before revoking measures under this Convention, a requested Party shall give a 

requesting Party the right to outline the reasons why such measure must be enforced.  
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Article 25 

1. A Party which has received a request regarding the application of sanctions to a juridical 

person (or to one of its structural subdivisions) involved in any of the offences covered by this 

Convention and who is present or working in its territory, or owning property therein, shall either: 

(1) Execute the ruling of the court or that of another competent authority of the requesting 

Party regarding the application of the sanctions requested; or 

(2) Based upon the facts and conclusions established in the requesting Party’s ruling, institute 

court proceedings under its own laws concerning the requested application of sanctions. 

2. Sanctions shall be applied to juridical persons in accordance with the requested Party’s 

laws. 

Article 26 

For the purpose of ensuring that confiscations can be carried out, the Parties shall take 

measures in accordance with their domestic laws to: 

(1) Sequester sums of money, securities, valuables, weapons, components (spare parts) 

thereof, ammunition, explosives and other items intended for use (or having actually been used) as 

instruments for committing offences, or for the financing of such offences under this Convention; 

(2) Confiscate a sum of money equivalent to the value of such property, if the sequestration 

of property indicated in this article is not possible. 

Article 27 

1. A request to confiscate the property of individuals or juridical persons made in 

accordance with this Convention shall not affect the requested Party’s right to execute its own 

ruling to confiscate the property of the said individuals or juridical persons. 

2. The total cost of the property, the confiscation of which is requested, may not exceed the 

sum indicated in the confiscation ruling. If either of the Parties considers that this may occur, the 

Parties shall hold consultations in order to prevent such an outcome. 

3. Following the settlement of claims, the remaining property of a juridical person which has 

been dissolved on grounds provided for under this Convention shall also be liable to confiscation. 

4. A Party which has confiscated property pursuant to a request shall ensure its safety and 

dispose of the confiscated property in accordance with its laws. 

5. By mutual agreement of the Parties concerned, the confiscated property or a sum of 

money equivalent to the cost of such property may be transferred, in full or in part, to the Party 

which issued the confiscation ruling. 

Article 28 

The Parties shall bear the costs related to the implementation of this Convention 

independently, unless otherwise agreed. 
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Article 29 

1. If a claim is brought for damages due to an unlawful act or the failure to act in connection 

with the cooperation under this Convention, the Parties shall consider holding consultations in 

order to reach an agreement regarding the distribution of the amount due to repair the damage 

caused.  

2. A Party against whom a claim for damages is lodged shall notify the other Parties 

concerned accordingly. 

Article 30 

This Convention shall not restrict the Parties’ right to conclude other international agreements 

on matters covered by this Convention, which do not conflict with its object and purpose, and shall 

not affect the rights and obligations of the Parties arising from other international treaties to which 

they are parties.  

Article 31 

1. This Convention shall be of indefinite duration. 

2. This Convention shall be subject to ratification by the signatory States. The instruments of 

ratification shall be deposited with the Depositary. This Convention shall enter into force on the 

thirtieth day following the date on which the fourth instrument of ratification is deposited with the 

Depositary. 

3. In the case of a Party that ratifies this Convention after the date on which the fourth 

instrument of ratification has been deposited with the Depositary, the Convention shall enter into 

force on the thirtieth date following the date on which the Party deposits its ratification instrument 

with the Depositary. 

4. The Secretariat of the Shanghai Cooperation Organization shall be the Depositary of this 

Convention. 

Article 32 

1. This Convention is open to accession by other States which share its positions. To this 

end, the States deposit an instrument of accession with the Depositary. The participation of these 

States requires the consent of all the States that are members of the Shanghai Cooperation 

Organization. 

2. For acceding States, this Convention shall enter into force on the thirtieth day following 

the date of deposit of their instrument of accession with the Depositary. 

Article 33 

This Convention shall be registered with the United Nations Secretariat in accordance with 

Article 102 of the Charter of the United Nations. 
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Article 34 

Amendments and additions may be made to this Convention, which shall form an integral part 

thereof and which shall be formalized by means of separate protocols. These may be proposed by a 

Party by means of a notification to that effect addressed to the Depositary, which shall forward it 

without delay to the other Parties for review. 

Article 35 

Any Party may withdraw from this Convention by addressing a written notification to the 

Depositary at least six months prior to the proposed date of withdrawal. The Depositary shall 

advise the other Parties within 30 days of the date of notification. 

Article 36 

In the event of disputes or differences arising between the Parties concerning the 

implementation or interpretation of this Convention, the Parties concerned shall resolve them by 

means of consultations and negotiations. 

Article 37 

1. The working languages for the implementation of this Convention shall be Russian and 

Chinese. 

2. The original of this Convention shall be deposited with the Depositary, who shall send 

certified copies to all signatory States. 

DONE at Yekaterinburg, on 16 June 2009, in a single copy in the Russian and Chinese 

languages, both texts being equally authentic. 

For the Republic of Kazakhstan: 

[NURSULTAN NAZARBAEV]  

For the People’s Republic of China: 

[HU JINTAO] 

For the Kyrgyz Republic: 

[KURMAMBEK BAKIEV] 

For the Russian Federation: 

[DMITRY MEDVEDEV] 

For the Republic of Tajikistan: 

[EMOMALI RAHMON] 

For the Republic of Uzbekistan: 

[ISLAM KARIMOV] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION CONTRE LE TERRORISME DE L’ORGANISATION DE 

SHANGHAI POUR LA COOPÉRATION 

Les États membres de l’Organisation de Shanghai pour la coopération, 

Profondément préoccupés par l’escalade du terrorisme, qui constitue une menace contre la 

paix et la sécurité internationale, l’intégrité territoriale des États, le développement de relations 

d’amitié entre les États et l’observation des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

Guidés par les buts et principes de la Charte des Nations Unies et de la Charte de 

l’Organisation de Shanghai pour la coopération du 7 juin 2002, 

Développant les principes de la Convention de Shanghai pour la lutte contre le terrorisme, le 

séparatisme et l’extrémisme du 15 juin 2001 et le Concept de coopération entre les États membres 

de l’Organisation de Shanghai pour la coopération dans la lutte contre le terrorisme, le séparatisme 

et l’extrémisme du 5 juillet 2005, 

Reconnaissant qu’aucune circonstance ne peut justifier les infractions relevant de la présente 

Convention et que les personnes physiques et morales coupables de la commission de tels actes 

et/ou impliquées dans leur commission doivent être traduites en justice en conformité avec la loi, 

Considérant les changements qui sont survenus dans le contenu du terrorisme, l’échelle et la 

nature des actes de terrorisme et l’importance que revêt l’intensification de la coopération, 

Comprenant la nécessité d’accroître les efforts contre le terrorisme et réaffirmant que toutes 

les mesures pour prévenir et combattre le terrorisme doivent respecter la primauté du droit et des 

valeurs démocratiques, les libertés et droits fondamentaux de l’homme ainsi que les normes du 

droit international, 

Conscients que le terrorisme ne peut être effectivement prévenu et combattu qu’au moyen 

d’un effort commun, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

La présente Convention est conclue dans le but d’accroître l’efficacité de la collaboration 

contre le terrorisme. 

Article 2 

1. Aux fins de la présente Convention : 

1) Le terme « Partie » s’entend d’un État partie à la présente Convention; 

2) Le terme « terrorisme » s’entend d’une idéologie de violence et d’une pratique consistant 

à influencer la prise de décisions des autorités ou organisations internationales en commettant ou 

en menaçant de commettre des actes de violence et/ou d’autres actes criminels visant à intimider la 

population et à porter préjudice à des personnes, à la société ou à l’État; 
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3) L’expression « acte de terrorisme » s’entend d’un acte consistant à intimider la population 

et à mettre en danger la vie et la santé humaines, dont le but est de causer des dommages 

importants aux biens ou de déclencher des catastrophes écologiques ou d’autres conséquences 

sérieuses en vue d’atteindre des objectifs politiques, religieux, idéologiques et d’autre nature en 

influençant les décisions d’autorités ou d’organisations internationales, ainsi que de toute menace 

de commettre de tels actes; 

4) L’expression « organisation terroriste » s’entend de : 

a) Tout groupe criminel, formation armée illégale, gang ou association criminelle 

établis dans le but de commettre des infractions et/ou commettant des infractions 

relevant de la présente Convention; 

b) Toute personne morale pour le compte de laquelle, sur les instructions de laquelle ou 

dans les intérêts de laquelle l’une des infractions relevant de la présente Convention 

est planifiée, organisée, préparée et commise; 

5) L’expression « personne morale » s’entend d’une organisation établie et agissant 

conformément à la législation nationale des Parties. 

2. Le présent article n’affecte aucun accord international ni aucune loi nationale des Parties 

prévoyant ou pouvant prévoir une application plus large des termes et concepts figurant dans le 

présent article. 

Article 3 

La présente Convention s’applique lorsque l’établissement et la prévention d’une infraction 

visée par les présentes dispositions, ainsi que les enquêtes sur une telle infraction, engagent la 

compétence de plus d’une des Parties. 

Article 4 

Les droits que la présente Convention accorde aux Parties et les obligations qu’elle leur 

impose sont mis en œuvre conformément aux principes de l’égalité souveraine et de l’intégrité 

territoriale des États, ainsi que de la non-ingérence dans les affaires intérieures d’autres États. 

Article 5 

1. Chaque Partie adopte les mesures nécessaires pour établir sa compétence en ce qui 

concerne les infractions relevant de la présente Convention si : 

1) L’infraction a été commise sur son territoire; 

2) L’infraction a été commise à bord d’un navire battant son pavillon ou d’un aéronef 

immatriculé conformément à sa législation; 

3) L’infraction a été commise par l’un de ses ressortissants. 

2. Chaque Partie peut également établir sa compétence en ce qui concerne les infractions 

relevant de la présente Convention si : 

1) L’infraction a constitué un acte de terrorisme commis sur le territoire ou contre un 

ressortissant de ladite Partie, ou a conduit à la commission d’un tel acte; 
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2) L’infraction a constitué un acte de terrorisme commis dans une installation appartenant à 

ladite Partie mais située en dehors de son territoire, y compris les missions diplomatiques et postes 

consulaires, ou a conduit à la commission d’un tel acte; 

3) L’infraction a constitué un acte de terrorisme ayant pour objectif de contraindre la Partie 

à accomplir une action quelconque ou à s’en abstenir, ou a conduit à la commission d’un tel acte; 

4) L’infraction a été commise par un apatride ayant sa résidence permanente sur le territoire 

de la Partie; 

5) L’infraction a été commise à bord d’un navire exploité par ladite Partie. 

3. Chaque Partie adopte les mesures qui peuvent être nécessaires pour établir sa compétence 

en ce qui concerne les infractions relevant de la présente Convention dans les cas où l’auteur 

présumé se trouve sur son territoire et il n’est pas prévu de l’extrader vers une autre Partie. 

4. La présente Convention n’exclut pas l’exercice de toute compétence pénale établie par 

une Partie conformément à sa législation nationale. 

5. Si plus d’une Partie se déclare compétente à l’égard d’une infraction relevant de la 

présente Convention, les Parties intéressées tiennent des consultations selon que de besoin. 

Article 6 

1. La collaboration au titre de la présente Convention est effectuée par les autorités 

compétentes désignées par chacune des Parties. 

2. En déposant son instrument de ratification ou d’adhésion auprès du dépositaire, chaque 

Partie lui communique une liste de ses autorités compétentes chargées de l’exécution de la présente 

Convention. Le dépositaire transmet ces listes aux autres Parties. Chaque Partie communique sans 

délai au dépositaire tout changement apporté à sa liste d’autorités compétentes. Le dépositaire en 

informe les autres Parties. 

3. Dans les limites des pouvoirs dont elles disposent sur les questions dont traite la présente 

Convention, les autorités compétentes des Parties collaborent directement entre elles. Aux fins de 

l’exécution de la présente Convention, des contacts directs peuvent être établis entre les 

subdivisions territoriales et autres subdivisions des autorités compétentes des Parties 

conformément aux procédures arrêtées par ces autorités. 

4. La collaboration entre les autorités compétentes des Parties s’effectue sur le plan bilatéral 

ou multilatéral sur la base de demandes d’assistance, ainsi que par la communication 

d’informations à l’initiative de l’autorité compétente d’une Partie. 

5. L’interaction peut se faire par la voie diplomatique et par le biais de l’Organisation 

internationale de police criminelle ou du Comité exécutif de la Structure antiterroriste régionale de 

l’Organisation de Shanghai pour la coopération. 

Article 7 

1. Les Parties favorisent le dialogue interreligieux et interculturel, en y incluant les 

organisations non gouvernementales et d’autres institutions de la société civile dans la mesure 

nécessaire et pourvu que la législation nationale soit observée, afin d’éviter le développement de 

tensions qui pourraient conduire à la commission d’infractions relevant de la présente Convention.  
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2. Chaque Partie élabore et met en œuvre des mesures de lutte contre le terrorisme au niveau 

national en conformité avec les principes fondamentaux de son système juridique. Ces mesures 

peuvent être notamment les suivantes : 

1) L’évaluation périodique des instruments juridiques régissant les activités de lutte contre le 

terrorisme, ainsi que les mesures d’ordre pratique correspondantes, du point de vue de leur 

efficacité; 

2) La coopération avec les organisations internationales et régionales pertinentes, ainsi que 

l’exécution des mesures de lutte contre le terrorisme, y compris des exercices dans le domaine de 

la répression des actes de terrorisme; 

3) La création d’un ou de plusieurs organismes chargés de coordonner les activités des 

organismes antiterroristes de chaque Partie;  

4) Le développement de la formation professionnelle pour les fonctionnaires des organismes 

chargés de l’application des lois et d’autres institutions menant des activités de lutte contre le 

terrorisme, ainsi que la fourniture de moyens appropriés à de tels organismes et à leurs 

fonctionnaires dans les domaines financier, matériel et autres; 

5) L’octroi de récompenses adéquates aux personnes aidant les organismes 

gouvernementaux à prévenir et réprimer les infractions relevant de la présente Convention, et à 

identifier les individus se préparant à commettre de telles infractions ou les ayant commises; 

6) L’adoption de lois établissant des restrictions qui peuvent être instaurées afin de prévenir 

les actes de terrorisme; 

7) La mise en place d’une protection accrue pour les personnes physiques et les installations, 

par exemple au moyen d’une coopération plus effective entre les organismes chargés de 

l’application des lois et les personnes morales appropriées et en adoptant des normes d’un plus 

haut niveau pour la protection des personnes physiques et installations; 

8) L’adoption de mesures de protection des victimes, témoins et autres personnes jouant un 

rôle dans des procédures pénales ou intervenant dans le domaine de la lutte contre le terrorisme, 

selon que de besoin; 

9) La création et l’application de critères pour l’identification des individus et personnes 

morales impliqués dans la commission d’infractions relevant de la présente Convention; 

10) L’adoption de mesures visant à procurer aux personnes morales suffisamment de 

possibilités pour aider l’État à prévenir et mettre au jour des infractions relevant de la présente 

Convention en cours de préparation ou commises dans leurs installations; 

11) L’adoption de mesures visant à encourager les organisations non gouvernementales, 

divers groupes et les individus à participer aux activités antiterroristes et à créer dans la société des 

sentiments hostiles au terrorisme; 

12) L’adoption de mesures assurant que les communautés comprennent le danger posé par le 

terrorisme et ses conséquences négatives, ainsi que la nécessité d’une responsabilisation adéquate 

pour ce qui est de la commission d’infractions relevant de la présente Convention; 

13) L’adoption des mesures nécessaires pour que la population puisse informer les 

organismes gouvernementaux, y compris de manière anonyme, de toute action pouvant être 

considérée comme étant une infraction relevant de la présente Convention. 

3. Les Parties peuvent adopter des mesures plus sévères que celles prévues par la présente 

Convention. 
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Article 8 

En conformité avec les principes fondamentaux de leurs systèmes juridiques, les Parties 

prennent les mesures nécessaires, législatives et autres, pour combattre le financement du 

terrorisme, y compris : 

1) L’enregistrement des renseignements concernant les clients et les opérations financières, 

ainsi que le stockage de tels renseignements; 

2) La communication aux organismes autorisés par une Partie d’informations concernant les 

opérations et les arrangements contractuels qui sont suspects et ne tiennent pas debout 

économiquement; 

3) Sur instructions des organes responsables de l’application de la loi ou d’autres organismes 

déterminés par les Parties, le blocage des opérations qui sont illégales ou suspectes, ou qui n’ont 

pas de sens du point de vue économique; 

4) La soumission d’informations et de documents demandés par les tribunaux, les services 

des bureaux des procureurs, les organismes chargés des enquêtes préliminaires et autres 

organismes dûment autorisés par une Partie. 

Article 9 

1. Les Parties prennent les mesures législatives nécessaires pour ériger en infractions 

pénales les actes délibérés suivants : 

1) Les actes de terrorisme; 

2) Tout acte reconnu comme étant une infraction par l’un des traités de lutte contre le 

terrorisme au niveau international auquel toutes les Parties ont adhéré; 

3) La constitution d’une personne morale en vue de planifier, d’organiser, de préparer et de 

commettre une des infractions visées aux alinéas 1, 2 et 4 à 10 du présent article, ou l’utilisation 

d’une personne morale dans ces buts, ou bien la création d’un groupe criminel, d’une formation 

armée illégale, d’un gang ou d’une association criminelle; 

4) Les appels publics au terrorisme ou les justifications publiques du terrorisme, à savoir la 

diffusion dans la communauté de toute forme d’incitation à commettre l’une des infractions visées 

aux alinéas 1 à 3 et 5 à 10 du présent article, ou des déclarations publiques visant à persuader que 

le terrorisme doit être appuyé et être une conduite à suivre; 

5) Le recrutement ou tout autre moyen de rallier des personnes pour participer à la 

préparation ou à la commission de l’une des infractions visées aux alinéas 1 à 4 et 6 à 10 du 

présent article; 

6) La formation de personnes à la commission d’infractions visées aux alinéas 1 à 5 et 7 à 10 

du présent article ou à la fourniture d’une assistance pour la commission de telles infractions; 

7) La participation à une organisation terroriste; 

8) Le financement du terrorisme, le fait de sciemment agencer ou fournir des moyens ou des 

services financiers pour financer l’organisation, la préparation et la commission de l’une des 

infractions visées aux alinéas 1 à 7, 9 et 10 du présent article, ou l’appui aux activités d’une 

organisation terroriste;  
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9) La fourniture à des individus d’armes, d’explosifs et d’autres moyens de commettre des 

infractions visées aux alinéas 1 à 8 et 10 du présent article; 

10) La fourniture d’un abri ou d’une aide financière, ainsi que d’une assistance en vue de leur 

évasion, à des individus soupçonnés ou accusés d’avoir commis l’une des infractions visées aux 

alinéas 1 à 9 du présent article, ou bien le fait de donner des faux témoignages concernant ces 

individus.  

2. Les Parties peuvent également ériger en infraction en vertu de leurs législations 

nationales, s’ils sont effectués sciemment, le recel, le transport ou l’achat de biens appartenant à 

des individus soupçonnés ou accusés de l’une des infractions visées au paragraphe 1 du présent 

article, ou l’intervention comme courtier dans la vente de tels biens. 

3. Les actes visés aux alinéas 3 et 10 du paragraphe 1 du présent article constituent des 

infractions, qu’un acte de terrorisme ait été en fait commis ou non, ou qu’une recrue et/ou un 

adepte soit ou non conscient de la nature terroriste de ses actes. 

4. Les Parties doivent prendre les mesures législatives nécessaires pour définir comme 

passibles de sanctions pénales la participation, la préparation et la tentative de commission de toute 

infraction visée au paragraphe 1 du présent article. 

Article 10 

1. En conformité avec leurs principes juridiques, les Parties prennent les mesures 

législatives et autres mesures nécessaires pour qu’aucune personne morale ne participe à un acte 

constituant une infraction relevant de la présente Convention et commis sur leur territoire. 

2. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour établir la responsabilité des personnes 

morales dans le cas où elles seraient impliquées dans une des infractions relevant de la présente 

Convention.  

3. Sous réserve des principes juridiques des Parties, la responsabilité des personnes morales 

peut être pénale, civile ou administrative.  

4. Le fait que la responsabilité d’une personne morale soit établie n’exempte pas de 

responsabilité pénale les personnes physiques participant à l’activité de la personne morale qui ont 

commis des infractions relevant de la présente Convention. 

5. Les Parties appliquent aux personnes morales déclarées coupables de participation à des 

infractions relevant de la présente Convention des mesures telles que : 

1) Une admonestation; 

2) Une amende; 

3) La confiscation des biens de la personne morale; 

4) La suspension de l’activité de la personne morale; 

5) L’interdiction de certains types d’activité exercée par la personne morale; 

6) La dissolution de la personne morale. 

6. Les Parties adoptent les mesures législatives nécessaires pour qu’une personne morale 

soit reconnue par leurs lois nationales comme organisation terroriste devant être dissoute par ordre 

d’un tribunal ou autre organisme à ce habilité lorsque des actes constituant l’une des infractions re-

levant de la présente Convention ont été planifiés, organisés, préparés et commis par la personne 
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morale. Les mêmes mesures peuvent être adoptées dans les cas où un individu exerçant les droits 

et obligations de la personne morale planifie, organise, prépare et commet des infractions relevant 

de la présente Convention.  

7. Les dispositions du présent article s’appliquent aux cas où des subdivisions structurelles 

(bureaux de représentation, filiales) de personnes morales étrangères actives sur le territoire d’une 

Partie participent à des infractions relevant de la présente Convention. 

Article 11 

1. Les Parties considèrent les actes relevant de la présente Convention comme cas 

d’extradition, donnant lieu au transfert des personnes déclarées coupables de ces actes et à 

l’entraide judiciaire. 

2. Les infractions relevant de la présente Convention sont considérées comme cas 

d’extradition dans tout traité d’extradition conclu entre n’importe lesquelles des Parties. Les 

Parties s’engagent à considérer ces infractions comme cas d’extradition dans tout traité 

d’extradition qu’elles concluront ultérieurement.  

3. Lorsqu’une Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisie d’une 

demande d’extradition par une autre Partie avec laquelle elle n’est pas liée par un traité 

d’extradition, elle doit considérer la présente Convention comme constituant la base juridique de 

l’extradition pour ce qui est des infractions relevant de la présente Convention. L’extradition 

s’effectue en conformité avec les autres conditions prévues dans la législation de la Partie requise. 

4. Dans les relations entre les Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence 

d’un traité, les infractions relevant de la présente Convention sont considérées comme cas 

d’extradition en conformité avec les conditions prévues par la législation de la Partie requise. 

5. Le principe suivant lequel un acte pour lequel l’extradition et l’entraide judiciaire sont 

demandées doit être reconnu mutuellement comme une infraction sera considéré comme étant 

observé si l’acte en question est passible de sanctions pénales par la législation nationale de la 

Partie requise et celle de la Partie requérante, que celles-ci le rangent toutes deux dans la même 

catégorie d’infraction ou non, ou qu’elles utilisent les mêmes termes pour les décrire ou non.  

6. Aux fins de l’extradition, il sera considéré que des infractions relevant de la présente 

Convention ont été commises sur le territoire de la Partie concernée, que les infractions aient été 

en fait commises ou non dans les limites de la compétence de cette Partie, telle qu’établie 

conformément à l’article 5 de la présente Convention. 

7. Il appartient à la législation nationale de chaque Partie de définir les infractions relevant 

de la présente Convention et les motifs pour lesquels les personnes morales y participant doivent 

être tenues responsables. 

8. À condition qu’il y consente, un individu peut être transféré à la Partie dont il est un 

ressortissant afin qu’il y purge une peine prononcée pour une infraction relevant de la présente 

Convention, à la demande de la Partie qui a prononcé la peine ou de celle dont il est un 

ressortissant. 

9. Si la Partie requise n’extrade pas de son territoire un individu qui a commis une des 

infractions relevant de la présente Convention au seul motif qu’il en est un ressortissant, elle doit 

engager des poursuites pénales contre cet individu conformément à sa propre législation et sur la 

base des éléments en sa possession, y compris des pièces transférées par la Partie requérante. 
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Article 12 

1. Afin de prévenir et combattre le terrorisme, les autorités compétentes des Parties se 

fournissent mutuellement des informations (documents, matériels et autres données) concernant 

des questions relevant de la présente Convention, que ce soit sur demande ou de leur propre 

initiative. 

2. Des informations sont fournies à la demande de l’autorité compétente de la Partie 

requérante conformément au paragraphe 1 du présent article, à condition qu’elles ne soient pas 

transmises à qui que ce soit sans l’accord préalable écrit de l’autorité compétente de la Partie 

requise. 

3. Les autorités compétentes des Parties ne divulguent pas le fait qu’une demande a été 

présentée ni la teneur de celle-ci, sauf si les autorités compétentes de la Partie requérante le 

spécifient afin que la demande soit exécutée, et s’assurent que les informations fournies par une 

Partie requise demeurent confidentielles et ne sont utilisées que dans la mesure nécessaire pour 

conduire des enquêtes et procédures légales ou les procédures spécifiées dans la demande.  

Article 13 

1. Toute demande sera exécutée sur la base de la présente Convention et de la législation de 

la Partie requise. 

2. La législation de la Partie requérante peut être appliquée dans l’exécution d’une demande 

de son autorité compétente, à moins que la législation de la Parie requise n’en dispose autrement. 

L’application de la législation de la Partie requérante ne doit pas porter atteinte à la souveraineté et 

à la sécurité nationale de la Partie requise. 

Article 14 

1. Toute demande doit être faite par écrit et contenir : 

1) Le nom des autorités compétentes de la Partie requérante et de la Partie requise; 

2) L’objet et la base de la demande; 

3) Le fond et les faits pertinents de l’affaire (date, lieu et circonstances de l’infraction) qui 

font l’objet de mesures opérationnelles de recherche, d’enquête ou de procédures judiciaires; 

4) Les textes des actes normatifs pertinents ou, s’il n’est pas possible de les fournir, un 

résumé de leurs dispositions et une déclaration indiquant que la mesure requise, ou toute autre 

mesure conduisant à un résultat similaire, peut être prise sur le territoire de la Partie requérante en 

vertu de sa législation; 

5) Si nécessaire, une indication quant au niveau de sa classification. 

2. Outre les informations indiquées au paragraphe 1 du présent article, une demande visant 

l’application de sanctions à une personne morale doit contenir : 

1) Le nom de la personne morale, ainsi que des renseignements sur son emplacement, son 

adresse légale et ses directeurs; 

2)  Les sanctions à appliquer; 
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3) Des informations sur la procédure spécifique que la Partie requérante a suggérée dans sa 

demande; 

4) Des informations sur les biens qui peuvent être saisis ou confisqués (leur emplacement, 

leurs liens avec l’infraction correspondante et toute information disponible au sujet des droits de 

tiers sur ces biens); 

5) Une copie certifiée de la décision rendue par un tribunal ou un autre organisme compétent 

de la Partie requérante et un résumé des motifs de la décision; 

6) Un exposé des faits sur lesquels la Partie requérante se fonde, lesquels doivent être 

suffisants pour permettre à la Partie requise d’envisager l’adoption et l’application d’une décision 

sur la base de sa propre législation. 

3. Toute demande visant à interroger des personnes soupçonnées ou accusées doit s’appuyer 

sur des copies certifiées des pièces essentielles de l’affaire pénale en question. 

4. Toute Partie requise doit informer la Partie requérante, dans les 30 jours suivant la 

réception d’une demande : 

1) Des mesures prises pour exécuter la demande et de leurs résultats; 

2) De toutes circonstances qui ont empêché ou retardé significativement l’exécution de la 

demande. 

5. La Partie requérante doit notifier sans délai à la Partie requise : 

1) Les éléments d’une décision ou d’autres circonstances en raison desquelles une décision 

visant à imposer des sanctions à une personne morale n’ont, dans leur intégralité ou partiellement, 

plus effet; 

2) Les changements ayant pour effet que les mesures relevant de la présente Convention ne 

sont plus justifiées. 

6. Une Partie qui demande à plusieurs autres Parties d’appliquer des sanctions à une 

personne morale sur la base d’une seule et même décision en avisera toutes les Parties concernées 

lors de l’exécution de ladite décision. 

Article 15 

1. Les autorités compétentes des Parties exécutent une demande visant : 

1) L’extradition d’une personne afin qu’une procédure pénale soit engagée à son encontre ou 

pour l’exécution d’une sentence prononcée par un tribunal; 

2) L’adoption de mesures opérationnelles de recherche; 

3) L’adoption de certaines mesures procédurales, notamment : 

a)  L’établissement de rapports d’experts; 

b)  L’interrogation de suspects, de défendeurs, de témoins, de victimes et d’autres 

personnes; 

c)  Des perquisitions et des confiscations; 

d)  La transmissions de preuves; 

e)  La mise de biens sous séquestre; 

f)  La remise et la transmission de documents; 



Volume 2815, I-49374 

 136 

g) La réalisation d’autres actes relevant de leur mandat; 

4) La fourniture de preuves; 

5) L’application de sanctions à des personnes morales; 

6) La détermination du lieu où se trouvent des personnes physiques soupçonnées d’avoir 

commis des infractions relevant de la présente Convention; 

7) La détermination de l’emplacement de biens sujets à confiscation; 

8) Une assistance concernant d’autres circonstances et questions dans le cadre de la présente 

Convention. 

Article 16 

1. Une demande doit porter la signature du chef de l’autorité compétente de la Partie 

requérante ou de personnes agissant à sa place, et/ou être authentifiée par un sceau. 

2. Lorsqu’il y a urgence, une demande peut être transmise oralement, sous réserve qu’une 

confirmation écrite de la demande et des documents pertinents soit envoyée dans un délai de 

72 heures, à l’aide de moyens techniques de transmission de textes si nécessaire. 

3. S’il y a des doutes sur l’authenticité d’une demande ou sur sa teneur, une confirmation ou 

des éclaircissements supplémentaires peuvent être demandés. 

4. Dans le cas où plusieurs demandes seraient reçues en vertu de la présente Convention 

pour les mêmes circonstances, la Partie requise décide indépendamment à quelle demande il y a 

lieu d’accorder priorité. 

5. Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas le pouvoir d’exécuter une demande, 

elle la transmet à un autre organisme compétent pour son exécution et en informe sans délai 

l’autorité compétente de la Partie requérante. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise peut demander les compléments d’informations 

qu’elle juge essentiels pour l’exécution de la demande. 

Article 17 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut reporter l’adoption de mesures en vertu 

d’une demande si ces dernières porteraient préjudice à des mesures opérationnelles de recherche, à 

une enquête ou à une procédure judiciaire conduite par cette autorité compétente. 

2. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser d’accéder à une demande si 

celle-ci porterait atteinte à la souveraineté de ladite Partie ou à la sécurité de l’État, ou si elle est 

contraire à la législation de la Partie requise. 

3. Avant de rejeter une demande ou d’en reporter l’exécution, l’autorité compétente de la 

Partie requise devra, si nécessaire, consulter l’autorité compétente de la Partie requérante. 

4. Dans le cas où une Partie requise reporterait ou rejetterait une demande, son autorité 

compétente en informe l’entité ayant envoyé la demande, en lui expliquant les raisons de sa 

décision. 
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Article 18 

1. Une Partie menant une poursuite pénale contre des personnes soupçonnées ou accusées 

d’avoir commis des infractions relevant de la présente Convention et ayant établi que ces 

personnes se trouvent sur le territoire d’une autre Partie peut, après avoir obtenu une autorisation à 

cet effet des autorités compétentes de cette Partie, envoyer ses fonctionnaires pour participer à des 

mesures opérationnelles de recherche et à des enquêtes effectuées sur le territoire de cette Partie. 

2. Les fonctionnaires envoyés par les autorités compétentes d’une Partie requérante peuvent 

participer aux mesures opérationnelles de recherche et enquêtes effectuées sur le territoire d’une 

Partie requise conformément au droit de celle-ci et aux traités internationaux dont les deux Parties 

sont signataires. 

3. La Partie requise arrête les modalités relatives à la délivrance de permis aux 

fonctionnaires de la Partie requérante participant aux mesures opérationnelles de recherche et 

enquêtes sur la base d’une demande établie conformément aux articles 14 à 18 de la présente 

Convention. 

4. Une demande tendant à ce qu’une autorité compétente envoie des fonctionnaires afin 

qu’ils participent à des mesures opérationnelles de recherche et enquêtes contiendra les précisions 

supplémentaires suivantes : 

1) Des renseignements sur les fonctionnaires envoyés; 

2) Le but de l’envoi et une liste des mesures opérationnelles de recherche et enquêtes, ainsi 

que la séquence des mesures opérationnelles de recherche et enquêtes et le calendrier 

correspondant; 

3) Des précisions sur le transport éventuel, y compris sur le type de véhicule, le nombre de 

véhicules et leurs numéros d’immatriculation; 

4) D’autres renseignements essentiels. 

5. La décision sur une demande est prise par une autorité compétente de la Partie requise au 

plus tard dans un délai de cinq jours suivant sa réception. L’autorité compétente de la Partie 

requérante en est informée sans délai. La décision peut être soumise aux conditions arrêtées par 

l’autorité compétente de la Partie requise.  

6. Si une demande d’autorisation ne remplit pas les conditions énoncées au paragraphe 4 du 

présent article ou ne contient pas toute l’information nécessaire, l’autorité compétente de la Partie 

requise peut demander un complément d’information. 

7. Les fonctionnaires de l’autorité compétente de la Partie requérante entrant sur le territoire 

de la Partie requise selon la procédure légalement applicable s’acquittent de leurs fonctions 

conformément aux lois de la Partie hôte, ainsi qu’aux conditions relatives à leur séjour et à 

l’accomplissement de leur mission. 

8. Les fonctionnaires d’une autorité compétente de la Partie requérante qui participent à des 

mesures opérationnelles de recherche et enquêtes conduites par des fonctionnaires des autorités 

compétentes de la Partie requise sur le territoire de celle-ci doivent : 

1) Observer les lois de la Partie sur le territoire de laquelle ils se trouvent et respecter les 

demandes licites des autorités de la Partie hôte; 

2) Mettre les informations qu’ils obtiennent à la disposition de la Partie requérante. 
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9. La participation aux mesures opérationnelles de recherche et enquêtes cessent dès que 

l’autorité compétente de la Partie sur le territoire de laquelle celles-ci sont conduites en fait la 

demande.  

10. Les Parties peuvent conclure des accords distincts entre elles concernant les dispositions 

du présent article. 

Article 19 

Les preuves obtenues par les autorités compétentes d’une Partie requise à la suite d’une 

demande exécutée selon les lois de celle-ci ont la même valeur probante dans la Partie requérante.  

Article 20 

1. Lors de l’exécution d’une décision portant confiscation de biens appartenant à des 

personnes physiques ou morales participant à la commission d’infractions relevant de la présente 

Convention, la Partie requise doit reconnaître toute décision judiciaire prise par la Partie 

requérante concernant les droits de tiers. 

2. Cette reconnaissance peut être refusée dans les cas suivants : 

1) Si les tiers n’ont pas eu la possibilité de faire valoir leurs droits; 

2) Si les tiers démontrent l’existence de leurs droits d’une manière claire et bien fondée; 

3) Si la décision est contraire à une décision prise par la Partie requise sur la même question; 

4) Si la décision n’est pas compatible avec la législation de la Partie requise; 

5) Si la décision a été prise sans tenir compte des dispositions relatives à la compétence 

exclusive dans la législation de la Partie requise. 

Article 21 

1. Les documents mis à disposition conformément à la présente Convention sont exempts de 

toutes formalités de certification. 

2. Les documents émis ou certifiés, sur le territoire de l’une des Parties, par une autorité 

compétente ou par une personne spécialement autorisée à cet effet agissant dans les limites de ses 

pouvoirs sont acceptés sur le territoire de toutes les autres Parties sans authentification particulière 

si par ailleurs ils ont la forme prescrite et sont authentifiés par un sceau. 

3. Les documents considérés comme officiels sur le territoire de l’une des Parties ont valeur 

probante sur le territoire des autres Parties. 

Article 22 

1. Les autorités compétentes d’une Partie peuvent envoyer des documents officiels sur des 

questions relevant de la présente Convention et concernant des personnes physiques et morales sur 

le territoire de toute autre Partie par la voie diplomatique ou par tout autre moyen, ainsi que par le 

biais des autorités compétentes d’une autre Partie. 
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2. Les autorités compétentes des Parties se prêtent une assistance mutuelle pour l’envoi de 

documents officiels à des personnes physiques et morales sur des questions relevant de la présente 

Convention. 

Article 23 

Les Parties prennent les mesures nécessaires pour empêcher que le statut de réfugié et les 

documents qui le confirment soient accordés à des personnes participant à des infractions relevant 

de la présente Convention.  

Article 24 

1. À la demande de toute autre Partie, une Partie prend les mesures nécessaires pour assurer 

la responsabilisation de toute personne morale participant à des infractions relevant de la présente 

Convention, notamment : 

1) La mise sous séquestre de biens, qui peuvent être ultérieurement confisqués; 

2) La suspension (gel) d’opérations financières; 

3) La suspension de certains types d’activité exercée par une personne morale 

(radiodiffusion, télédiffusion, publication dans les médias, y compris la publication électronique). 

2. Les mesures visées au paragraphe 1 du présent article sont prises en conformité avec les 

lois de la Partie requise et avec la présente Convention. 

3. Avant de révoquer des mesures visées dans la présente Convention, une Partie requise 

permet à une Partie requérante d’exposer les raisons pour lesquelles la mesure doit être exécutée.  

Article 25 

1. Une Partie ayant reçu une demande concernant l’application de sanctions à une personne 

morale (ou à une subdivision structurelle d’une personne morale) participant à l’une des infractions 

relevant de la présente Convention et se trouvant sur son territoire, y possédant des biens ou y 

travaillant, aura le choix entre : 

1) Soit exécuter la décision du tribunal ou d’une autre autorité compétente de la Partie 

requérante concernant l’application des sanctions demandées; 

2) Soit, sur la base des faits établis dans la décision de la Partie requérante et les conclusions 

de cette décision, engager des procédures judiciaires en vertu de sa propre législation concernant 

l’application de sanctions demandée. 

2. Les sanctions sont appliquées aux personnes morales conformément aux lois de la Partie 

requise. 
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Article 26 

En vue d’assurer la possibilité de réaliser des confiscations, les Parties procèdent aux mesures 

suivantes conformément à leur législation nationale: 

1) La mise sous séquestre de sommes d’argent, de valeurs mobilières, d’objets de valeur, 

d’armes, de composantes de celles-ci (pièces de rechange), de munitions, d’explosifs et d’autres 

objets destinés à être utilisés (ou effectivement utilisés) comme instruments pour la commission 

d’infractions relevant de la présente Convention ou pour le financement de telles infractions; 

2) La confiscation d’une somme d’argent équivalente à la valeur de ces biens, si la mise sous 

séquestre indiquée dans le présent article n’est pas possible. 

Article 27 

1. Une demande de confiscation de biens de personnes physiques ou morales adressée en 

conformité avec la présente Convention est sans préjudice du droit de la Partie requise d’exécuter 

sa propre décision de confisquer les biens desdites personnes physiques ou morales. 

2. La valeur totale des biens dont la confiscation est demandée ne peut dépasser le montant 

indiqué dans l’ordre de confiscation. Si l’une ou l’autre des Parties considère qu’un dépassement 

est possible, les Parties tiennent des consultations afin d’éviter un tel résultat. 

3. Après le règlement des dettes, la propriété résiduelle d’une personne morale dissoute pour 

des motifs prévus dans la présente Convention est également sujette à confiscation. 

4. Une Partie qui a confisqué des biens en exécution d’une demande doit assurer leur 

sécurité et en disposer en conformité avec sa législation. 

5. D’un commun accord entre les Parties concernées, les biens confisqués ou la somme 

d’argent équivalente à leur valeur peut être transférée, en intégralité ou partiellement, à la Partie 

qui a rendu la décision de confiscation. 

Article 28 

Les Parties supportent d’une manière indépendante les frais liés à l’exécution de la présente 

Convention, à moins qu’il n’en soit convenu autrement.  

Article 29 

1. S’il est demandé réparation en raison d’un acte illicite ou d’un manquement concernant la 

coopération prévue par la présente Convention, les Parties envisagent de tenir des consultations 

afin de s’entendre sur la répartition du montant dû pour la réparation des dommages causés. 

2. Une Partie contre laquelle une demande de réparation est présentée en informe les autres 

Parties concernées.  
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Article 30 

La présente Convention ne limite pas le droit des Parties de conclure d’autres accords 

internationaux sur des questions visées dans la présente Convention, et qui ne sont contraires ni à 

ses buts ni à son objet, et n’affectent pas les droits et obligations découlant pour les Parties 

d’autres traités internationaux auxquels elles ont adhéré.  

Article 31 

1. La présente Convention est conclue pour une période indéfinie. 

2. La présente Convention sera ratifiée par les États signataires. Les instruments de 

ratification seront déposés auprès du dépositaire. La présente Convention entrera en vigueur le 

trentième jour suivant le dépôt du quatrième instrument de ratification auprès du dépositaire.  

3. Pour chaque Partie qui ratifie la présente Convention après la date de dépôt du quatrième 

instrument de ratification auprès du dépositaire, la présente Convention entrera en vigueur le 

trentième jour après le dépôt par cette Partie de son instrument de ratification.  

4. Le Secrétariat de l’Organisation de Shanghai pour la coopération sera le dépositaire de la 

présente Convention. 

Article 32 

1. La présente Convention est ouverte à l’adhésion d’autres États qui partagent ses positions. 

À cet effet, ces derniers déposent un instrument d’adhésion auprès du dépositaire. La participation 

de ces États requiert le consentement de tous les États membres de l’Organisation de Shanghai 

pour la coopération.  

2. Pour un État qui y adhère, la présente Convention entrera en vigueur le trentième jour 

après la date de dépôt de son instrument d’adhésion auprès du dépositaire.  

Article 33 

La présente Convention sera enregistrée auprès du Secrétariat de l’Organisation des 

Nations Unies en conformité avec l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

Article 34 

Des amendements et des additifs peuvent être apportés à la présente Convention, lesquels en 

feront partie intégrante et seront formalisés au moyen de protocoles distincts. Ils peuvent être 

proposés par une Partie au moyen d’une notification en ce sens adressée au dépositaire, qui la 

transmettra sans délai aux autres Parties pour examen. 
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Article 35 

Toute Partie peut dénoncer la présente Convention en notifiant par écrit sa dénonciation au 

dépositaire au moins six mois avant la date proposée pour la prise d’effet de la dénonciation. Le 

dépositaire en avisera les autres Parties dans les 30 jours suivant la date de la notification. 

Article 36 

Dans le cas où des différends ou des désaccords surviendraient entre les Parties à propos de 

l’application ou l’interprétation de la présente Convention, les Parties concernées les règleront au 

moyen de consultations et de négociations. 

Article 37 

1. Les langues de travail pour l’application de la présente Convention sont le russe et le 

chinois. 

2. L’original de la présente Convention sera déposé auprès du dépositaire, qui en 

communiquera des copies certifiées à tous les États signataires. 

FAIT à Ekaterinbourg, le 16 juin 2009, en un exemplaire en langues russe et chinoise, les 

deux textes également faisant foi. 

Pour la République du Kazakhstan : 

[NURSULTAN NAZARBAEV] 

Pour la République populaire de Chine : 

[HU JINTAO] 

Pour la République kirghize : 

[KURMANBEK BAKIEV] 

Pour la Fédération de Russie : 

[DIMITRI MEDVEDEV] 

Pour la République du Tadjikistan : 

[EMOMALI RAHMON] 

Pour la République d’Ouzbékistan : 

[ISLAM KARIMOV] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF À LA 

CRÉATION DU CENTRE RÉGIONAL POUR L’ASIE ET LE PACIFIQUE DE LA 

COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL 

INTERNATIONAL 

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République de Corée (ci-après 

dénommé le « Gouvernement »), ci-après dénommés conjointement les « Parties », 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 64/111 du 

16 décembre 2009, a noté que la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 

international (ci-après dénommée « CNUDCI ») a demandé que son Secrétariat étudie la 

possibilité d’établir une présence dans les régions ou dans certains pays en vue de faciliter l’apport 

d’une assistance technique visant l’utilisation et l’adoption des textes de la CNUDCI,  

Considérant que les Parties sont convenues de coopérer en vue de faciliter l’apport d’une 

assistance technique dans la région de l’Asie et du Pacifique afin de promouvoir une meilleure 

compréhension des textes de la CNUDCI, ainsi que leur application et leur interprétation uniforme 

en créant le Centre régional pour l’Asie et le Pacifique de la CNUDCI (ci-après dénommé le 

« Centre régional »),  

Considérant que l’Organisation des Nations Unies, à la suite d’une vaste consultation auprès 

de ses États Membres, a décidé d’accepter l’offre du Gouvernement d’établir le Centre régional en 

République de Corée, 

Considérant que les Parties sont convenues que l’Organisation des Nations Unies sera chargée 

de la gestion des fonds qui lui seront fournis pour couvrir les dépenses du Centre régional, et 

Considérant que le Gouvernement est convenu d’accorder à l’Organisation des Nations Unies 

les privilèges, immunités et facilités pour permettre au Centre régional de s’acquitter de ses 

fonctions,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Création et emplacement 

Le Centre régional sera créé et situé en République de Corée.  

Article 2. Objectif et fonctions 

1. L’objectif du Centre régional est d’améliorer le commerce et le développement 

internationaux dans la région Asie-Pacifique en favorisant la sécurité dans les opérations 

commerciales internationales par la diffusion des règles et normes de commerce international, en 

particulier celles élaborées par la CNUDCI.  
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2. Le Centre régional s’acquittera des fonctions ci-après :  

a) Fournir une assistance technique aux États de la région en ce qui concerne l’application et 

l’interprétation uniforme des textes de la CNUDCI;  

b) Travailler en concertation étroite avec les organisations régionales et internationales 

actives dans la région sur des projets de réforme du droit visant à renforcer les capacités des États 

de la région; 

c) Recueillir et mettre à jour des informations sur la jurisprudence et l’adoption de textes de 

la CNUDCI dans la région;  

d) Diffuser des informations concernant les faits nouveaux dans le domaine du droit 

commercial international, notamment ceux de la CNUDCI;  

e) Servir de bureau de liaison de la CNUDCI dans la région en établissant des réseaux 

professionnels et en menant des activités de sensibilisation; et 

f) Entreprendre d’autres activités convenues d’un commun accord entre les Parties.  

Article 3. Capacité juridique 

L’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du Centre régional, aura la 

capacité : 

a) De contracter;  

b) D’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers; et 

c) D’ester en justice.  

Article 4. Personnel du Centre régional 

1. Le Centre régional sera dirigé par un fonctionnaire recruté sur le plan international 

(ci-après dénommé le « Directeur du Centre régional ») et sera composé d’autres membres du 

personnel des Nations Unies. Le Directeur du Centre régional et tous les autres membres du 

personnel des Nations Unies affecté au Centre régional sont des fonctionnaires de l’Organisation, 

sans égard à leur nationalité.  

2. Tous les fonctionnaires des Nations Unies seront recrutés et nommés conformément au 

Statut et au Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies, à l’exception des 

personnes recrutées localement et rémunérées à l’heure, ainsi que le prévoit la résolution 76 (I) de 

l’Assemblée générale en date du 7 décembre 1946. 

3. L’Organisation notifiera par écrit au Gouvernement, de temps à autre, la liste des 

fonctionnaires et de leurs familles et toute modification s’y rapportant.  

4. Selon les besoins, l’Organisation pourra recourir aux services de non-fonctionnaires 

conformément à ses règles, règlements, politiques et procédures. 

5. Le niveau et le nombre des fonctionnaires des Nations Unies seront convenus séparément 

entre les Parties, sous réserve des besoins du Centre régional et de la disponibilité des ressources 

financières.  
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Article 5. Financement 

Le Gouvernement et ses autorités compétentes, sous réserve des dispositions législatives et 

réglementaires pertinentes et appropriées et des crédits budgétaires annuels accordés en 

République de Corée, contribueront substantiellement au financement du Centre régional et de ses 

activités, comme il sera convenu séparément entre les Parties.  

Article 6. Applicabilité de la Convention au Centre régional 

La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946 (ci-après dénommée 

la « Convention »), à laquelle le Gouvernement est partie depuis le 9 avril 1992, sans préjudice de 

la réserve formulée par le Gouvernement lors de son adhésion à celle-ci, sera applicable à 

l’Organisation des Nations Unies, y compris au Centre régional, à ses biens et avoirs, et à ses 

fonctionnaires et experts en mission en République de Corée.  

Article 7. Locaux et sécurité 

1. Les locaux du Centre régional seront réputés être des locaux de l’Organisation des 

Nations Unies, ainsi qu’il est mentionné à la section 3 de la Convention.  

2. Les locaux du Centre régional ne serviront qu’à l’exercice de ses fonctions. Le Directeur 

du Centre régional pourra, d’une manière compatible avec les fonctions du Centre, en autoriser 

l’usage et celui de ses équipements pour des réunions, séminaires, expositions ou autres 

manifestations connexes organisés par l’Organisation des Nations Unies, y compris le Centre 

régional, et d’autres organisations apparentées.  

3. En cas d’incendie ou autre situation d’urgence appelant des mesures de protection 

immédiates, le consentement du Directeur du Centre régional ou de son représentant à toute action 

nécessitant de pénétrer dans les locaux sera réputé avoir été donné si aucun des deux ne peut être 

joint à temps.  

4. Les autorités compétentes du Gouvernement exerceront une diligence raisonnable pour 

garantir la sécurité, la protection et la tranquillité des locaux du Centre régional. Elles mettront 

également en œuvre toutes les mesures possibles pour veiller à ce que la tranquillité du Centre 

régional ne soit pas troublée par l’entrée non autorisée de personnes ou de groupes de personnes 

depuis l’extérieur ou par des perturbations dans son voisinage immédiat.  

5. Sans préjudice du paragraphe qui précède, l’Organisation prendra toutes les dispositions 

qu’elle juge appropriées et nécessaires pour assurer sa sécurité et la sécurité de son personnel, 

conformément aux décisions et résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies.  

6. Sauf disposition contraire prévue par le présent Accord ou la Convention, les lois 

applicables en République de Corée s’appliqueront dans les locaux du Centre régional.  

7. Les locaux du Centre régional seront sous le contrôle et l’autorité de l’Organisation des 

Nations Unies, qui pourra arrêter les dispositions internes nécessaires à l’exercice de ses fonctions.  
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Article 8. Services publics 

1. Les autorités compétentes du Gouvernement exerceront, dans la mesure demandée par le 

Directeur du Centre régional, leurs pouvoirs respectifs afin de veiller à ce que les locaux du Centre 

régional soient desservis par les services publics nécessaires, notamment, mais non exclusivement, 

l’électricité, l’eau, le gaz, l’assainissement, la poste, le téléphone, l’Internet, l’évacuation des eaux 

usées, l’enlèvement des ordures et la protection contre l’incendie. Ces services seront assurés dans 

des conditions équitables.  

2. En cas d’interruption ou de menace d’interruption de l’un de ces services, les autorités 

compétentes du Gouvernement considéreront les besoins du Centre régional comme d’importance 

égale à ceux des missions diplomatiques et autres organisations internationales en République de 

Corée et prendront les mesures adéquates pour éviter que les activités du Centre régional ne soient 

entravées.  

3. Le Directeur du Centre régional prendra, sur demande, les mesures voulues afin de 

permettre aux organismes publics compétents de procéder au contrôle, à l’entretien, à la réparation 

ou au déplacement des équipements, conduits, collecteurs et égouts en place dans les locaux du 

Centre régional, dans des conditions qui ne troublent pas déraisonnablement le déroulement des 

activités du Centre.  

Article 9. Communications et publications 

1. Le Centre régional bénéficiera pour ses communications officielles d’un traitement non 

moins favorable que celui accordé par le Gouvernement aux missions diplomatiques ou autres 

organisations intergouvernementales en ce qui concerne les priorités, tarifs et taxes s’appliquant au 

courrier, aux câblogrammes, télégrammes, communications téléphoniques et autres 

communications, y compris par émetteurs radio, ainsi que les tarifs pour la transmission des 

informations destinées à la presse et à la radio.  

2. Les communications officielles adressées au Centre régional ou à l’un de ses 

fonctionnaires, ainsi que les communications officielles émanant du Centre régional, sous quelque 

forme que ce soit, ne seront soumises à aucune censure ni aucune autre forme d’ingérence.  

3. L’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du Centre régional, aura le 

droit d’utiliser des codes et d’expédier et de recevoir sa correspondance et d’autres 

communications officielles par courrier ou par valise scellée qui bénéficieront des mêmes 

privilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques. Les valises devront porter 

visiblement l’emblème de l’Organisation des Nations Unies et ne pourront contenir que des 

documents ou des articles destinés à son usage officiel. Les envois par messagerie devront être 

munis d’un certificat délivré par l’Organisation des Nations Unies.  

4. Le Centre régional pourra produire des rapports de recherche ainsi que des publications 

universitaires relevant des domaines liés à ses fonctions et activités. Il est toutefois entendu que le 

Centre régional devra se conformer aux lois de la République de Corée concernant les droits de 

propriété intellectuelle en République de Corée et aux conventions internationales connexes.  
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Article 10. Archives 

Les archives du Centre régional seront inviolables.  

Article 11. Fonds, avoirs et autres biens 

1. Le Centre régional, ses biens et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 

détenteur, jouiront de l’immunité contre toute forme de procédure légale, sauf dans la mesure où, 

dans certains cas particuliers, l’Organisation des Nations Unies y aura renoncé expressément. Il est 

toutefois entendu que la renonciation ne pourra s’étendre à aucune mesure exécutoire. Il est 

entendu que l’exécution d’une quelconque action en justice, y compris la saisie de biens privés, ne 

pourra être réalisée dans les locaux du Centre régional, si ce n’est avec le consentement exprès du 

Directeur du Centre et dans les conditions que celui-ci aura fixées. Sans préjudice de la phrase qui 

précède, il est entendu que le Gouvernement ne peut empêcher dans la pratique toute tentative de 

signification d’une action en justice dans les locaux. 

2. Les locaux du Centre régional seront inviolables. Les biens et avoirs du Centre, où qu’ils 

se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, seront exempts de perquisition, réquisition, confiscation, 

expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou 

législative.  

3. Sans être astreint à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financier, le Centre 

régional pourra :  

a) Détenir des fonds ou des devises de toute nature et avoir des comptes en monnaies 

convertibles; et 

b) Transférer ses fonds ou ses devises depuis ou vers la République de Corée, ou à 

l’intérieur de la République de Corée, et les convertir en monnaie librement convertible.  

Article 12. Exonération fiscale 

1. Le Centre régional, ses avoirs, revenus et autres biens seront :  

a) Exonérés de tout impôt direct. Il est toutefois entendu que le Centre régional ne 

demandera pas l’exonération d’impôts qui ne seraient pas en excès de la simple rémunération de 

services d’utilité publique;  

b) Exonérés de tout droit de douane sur les articles importés par le Centre régional pour son 

usage officiel. Il est toutefois entendu que les articles ainsi importés en franchise ne seront pas 

vendus en République de Corée, à moins que ce ne soit à des conditions agréées par les autorités 

compétentes du Gouvernement; et 

c) Exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions et restrictions d’importation et 

d’exportation à l’égard de ses publications. Les publications importées, autres que celles des 

Nations Unies, ne pourront être vendues en République de Corée, à moins que ce ne soit à des 

conditions convenues avec les autorités compétentes du Gouvernement.  

2. Le Centre régional ne demandera pas, en règle générale, l’exonération des droits et des 

taxes à la vente entrant dans le prix des biens mobiliers et immobiliers; cependant, s’il effectue 

pour son usage officiel des achats importants dont le prix comprend des droits et taxes de cette 

nature, les autorités compétentes prendront, chaque fois qu’il leur sera possible, les arrangements 
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administratifs appropriés en vue de la remise ou du remboursement du montant de ces droits et 

taxes.  

Article 13. Participants aux réunions du Centre régional 

1. Les représentants des Membres de l’Organisation des Nations Unies invités à participer 

aux réunions, séminaires, cours de formation, colloques et ateliers organisés par le Centre régional 

bénéficieront, pendant l’exercice de leurs fonctions, des privilèges et immunités prévus à 

l’article IV de la Convention. 

2. Le Gouvernement, conformément aux principes et pratiques pertinents des Nations Unies 

et du présent Accord, respectera la pleine liberté d’expression de tous les participants aux 

réunions, séminaires, cours de formation, colloques et ateliers organisés par le Centre régional, 

auxquels la Convention est applicable.  

Article 14. Drapeau et emblème 

Le Centre régional aura le droit d’arborer l’emblème des Nations Unies ou le drapeau des 

Nations Unies sur ses bâtiments, véhicules, aéronefs et navires.  

Article 15. Accès, transit et résidence 

1. Le Gouvernement prendra toutes les mesures voulues afin de faciliter, sans retard indu, 

l’entrée en République de Corée et la sortie du territoire, ainsi que les déplacements de toutes les 

personnes mentionnées ci-après :  

a) Le Directeur et les autres fonctionnaires des Nations Unies affectés au Centre régional, 

ainsi que leur conjoint et les membres de leur famille à charge;  

b) Les experts en mission pour le compte du Centre régional;  

c) Les fonctionnaires des Nations Unies ou des institutions spécialisées en mission officielle 

auprès du Centre régional;  

d) Les autres personnes invitées par le Centre régional à titre officiel.  

2. Les autorités compétentes du Gouvernement accorderont des facilités de voyage rapide 

aux personnes mentionnées au paragraphe 1. Les visas requis seront délivrés aussi rapidement que 

possible.  

3. Les personnes mentionnées au paragraphe 1 seront munies d’une carte d’identité 

personnelle délivrée par le Centre régional, équivalant à la carte d’identité de l’Organisation des 

Nations Unies.  

4. Les autorités compétentes du Gouvernement délivreront les cartes d’identité appropriées 

aux fonctionnaires du Centre régional, à leur conjoint et aux membres de leur famille à charge, à la 

réception des renseignements pertinents fournis par le Centre régional.  
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Article 16. Laissez-passer 

Le Gouvernement reconnaîtra et acceptera le laissez-passer de l’Organisation des Nations 

Unies délivré aux fonctionnaires du Centre régional en mission officielle comme document de 

voyage valable équivalant à un passeport.  

Article 17. Privilèges et immunités 

1. Le Directeur et les autres fonctionnaires du Centre régional jouiront des privilèges et 

immunités prévus aux articles V et VII de la Convention, sans préjudice de la réserve émise par le 

Gouvernement lors de son adhésion à celle-ci. Ils jouiront notamment :  

a) De l’immunité de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits et tous les actes qu’ils 

accomplissent en leur qualité officielle. Cette immunité continuera à leur être accordée même après 

que leur emploi au Centre régional aura pris fin; 

b) De l’exonération d’impôts sur les traitements et émoluments qui leur seront versés par 

l’Organisation des Nations Unies;  

c) De l’immunité de saisie de leurs bagages officiels, excepté dans des cas douteux, 

accordée exclusivement aux représentants d’États et aux experts en mission.  

2. De plus, le Directeur et les autres fonctionnaires des Nations Unies du Centre régional : 

a) Jouiront de l’exemption, pour eux-mêmes, leur conjoint et les membres de leur famille à 

charge, de toutes mesures restrictives relatives à l’immigration et des formalités d’enregistrement 

des étrangers; 

b) Jouiront des mêmes privilèges en matière de change que ceux accordés aux membres des 

missions diplomatiques de rang comparable; 

c) Jouiront, en période de crise internationale, des mêmes facilités de rapatriement pour eux-

mêmes, leur conjoint et les membres de leur famille à charge que celles qui sont accordées au 

personnel diplomatique; et 

d) Jouiront du droit d’importer en franchise de droits leurs effets personnels à l’occasion de 

leur entrée en fonctions en République de Corée et de bénéficier, par la suite, des mêmes privilèges 

que ceux qui sont accordés aux autres fonctionnaires des Nations Unies en République de Corée.  

3. Les experts en mission pour le compte du Centre régional jouiront des privilèges, 

immunités et facilités prévus aux articles VI et VII de la Convention.  

4. Les privilèges et immunités accordés par le présent Accord le sont dans l’intérêt de 

l’Organisation des Nations Unies et non à l’avantage personnel des personnes concernées. Le 

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a le droit et le devoir de lever l’immunité 

accordée dans tous les cas où, à son avis, celle-ci entraverait le cours de la justice et pourrait être 

levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation.  

Article 18. Règlement des différends 

1. Tout différend ou toute réclamation découlant du présent Accord ou s’y rapportant, ou 

résultant d’une violation, dénonciation ou invalidité, qui n’est pas réglé à l’amiable par voie de 

négociation entre les Parties sera soumis à l’arbitrage à la demande de l’une des Parties.  
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2. Chaque Partie désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en désigneront un 

troisième, qui présidera le tribunal. Si, dans un délai de deux mois suivant la demande d’arbitrage, 

l’une des Parties n’a pas désigné son arbitre ou si dans les deux mois suivant la désignation des 

deux arbitres, le troisième arbitre n’a pas été désigné, l’une des Parties pourra demander au 

Président de la Cour internationale de Justice de procéder à cette désignation.  

3. La procédure d’arbitrage sera arrêtée par les arbitres, en consultation avec les Parties, et 

les dépenses de l’arbitrage telles que fixées par les arbitres seront à la charge des Parties. La 

sentence arbitrale contenant une déclaration des raisons sur lesquelles elle est fondée sera acceptée 

par les Parties comme règlement définitif du différend.  

Article 19. Respect des lois et règlements locaux 

1. Sans préjudice des privilèges et immunités accordés par le présent Accord, toutes les 

personnes qui jouissent de ces privilèges et immunités sont tenues de respecter les lois et 

règlements locaux de la République de Corée. Elles doivent également s’abstenir de toute 

ingérence dans les affaires intérieures de la République de Corée.  

2. Le Centre régional coopérera en tout temps avec les autorités compétentes du 

Gouvernement pour faciliter la bonne administration de la justice, veiller au respect des règlements 

de police et empêcher tout abus lié aux privilèges, immunités et facilités accordés au titre du 

présent Accord.  

3. Si le Gouvernement estime qu’un abus de privilège ou d’immunité conféré par le présent 

Accord s’est produit, le Directeur du Centre régional engagera des consultations, sur demande, 

avec les autorités compétentes pour déterminer si un tel abus s’est produit. Faute d’un résultat 

satisfaisant pour le Gouvernement et le Directeur du Centre régional, la question sera réglée 

conformément aux procédures énoncées à l’article 18.  

Article 20. Dispositions générales 

1. Les dispositions du présent Accord complèteront celles de la Convention, c’est-à-dire 

que, dans la mesure où une disposition du présent Accord et une disposition de la Convention 

portent sur le même sujet, les deux dispositions seront traitées comme complémentaires, si bien 

que les deux dispositions seront applicables et aucune ne limitera l’effet de l’autre. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront notifié 

l’achèvement de leurs procédures internes respectives relatives à l’entrée en vigueur du présent 

Accord.  

3. Des consultations visant à apporter des amendements au présent Accord pourront être 

organisées à la demande de l’une ou l’autre des Parties. Tout amendement sera le résultat d’un 

consentement mutuel et fera l’objet d’un document écrit.  

4. Les Parties pourront conclure les accords complémentaires nécessaires. Toute question 

pertinente pour laquelle aucune disposition n’est prise dans le présent Accord sera réglée par voie 

de consultation entre les Parties.  

5. Chaque Partie pourra dénoncer le présent Accord par notification écrite à l’autre Partie 

l’informant de sa décision de le dénoncer. Le présent Accord cessera d’être en vigueur six mois 

après la réception d’une telle notification par la deuxième Partie, sauf en ce qui concerne la 
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cessation normale des activités du Centre régional et la liquidation de ses biens en République de 

Corée, ainsi que le règlement de tout différend entre les Parties.  

6. Le présent Accord sera révisé par les Parties après cinq ans d’activités du Centre régional.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par l’Organisation des Nations 

Unies et le Gouvernement, ont signé le présent Accord.  

SIGNÉ à Incheon, le 10 janvier 2012, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 

PATRICIA O’BRIEN 

Secrétaire générale adjointe aux affaires juridiques 

Conseillère juridique 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

KWON, JAE-JIN 

Ministre de la justice 
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No. 49376 

____ 

 

United Nations 
 

and 
 

China 

Exchange of letters between the United Nations and the Government of China on the holding 

of the Workshop on the Regular Process for Global Reporting and Assessment of the 

State of the Marine Environment, including Socio-Economic Aspects (21 - 23 February 

2012). New York, 10 February 2012 and 16 February 2012 

Entry into force:  16 February 2012, in accordance with its provisions  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 16 February 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Chine 

Échange de lettres entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la Chine 

concernant l'organisation de l'Atelier sur le Mécanisme de notification et d’évaluation 

systématiques à l’échelle mondiale de l’état du milieu marin, y compris les aspects 

socioéconomiques (21 - 23 février 2012). New York, 10 février 2012 et 16 février 2012 

Entrée en vigueur :  16 février 2012, conformément à ses dispositions  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

16 février 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49377 

____ 

 

United Nations (United Nations Development Programme) 
 

and 
 

Nauru 

Agreement between the Republic of Nauru and the United Nations Development 

Programme. Suva, 3 February 2012 

Entry into force:  3 February 2012 by signature, in accordance with article XIII  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 3 February 2012 

 

 

 

Organisation des Nations Unies (Programme des Nations Unies 

pour le développement) 
 

et 
 

Nauru 

Accord entre la République de Nauru et le Programme des Nations Unies pour le 

développement. Suva, 3 février 2012 

Entrée en vigueur :  3 février 2012 par signature, conformément à l'article XIII  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 3 février 

2012 



Volume 2815, I-49377 

 168 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2815, I-49377 

 169 

 



Volume 2815, I-49377 

 170 

 



Volume 2815, I-49377 

 171 

 



Volume 2815, I-49377 

 172 

 



Volume 2815, I-49377 

 173 

 



Volume 2815, I-49377 

 174 

 



Volume 2815, I-49377 

 175 

 



Volume 2815, I-49377 

 176 

 



Volume 2815, I-49377 

 177 

 



Volume 2815, I-49377 

 178 

 



Volume 2815, I-49377 

 179 

 



Volume 2815, I-49377 

 180 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE NAURU ET LE PROGRAMME DES 

NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a créé le Programme des Nations 

Unies pour le développement (ci-après dénommé « le PNUD ») afin d’appuyer et d’étayer les 

efforts nationaux accomplis par les pays en développement pour résoudre les problèmes les plus 

importants de leur développement économique, de favoriser le progrès social et d’instaurer de 

meilleures conditions de vie,  

Considérant que le Gouvernement de la République de Nauru (ci-après dénommé « le 

Gouvernement ») souhaite obtenir l’assistance du PNUD dans l’intérêt de son peuple,  

Le Gouvernement et le PNUD (ci-après dénommés « les Parties ») ont conclu le présent 

Accord dans un esprit d’amicale coopération.  

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

1. Le présent Accord énonce les conditions de base dans lesquelles le PNUD et ses agents 

d’exécution aideront le Gouvernement à mener à bien ses projets de développement, et dans 

lesquelles lesdits projets bénéficieront de l’assistance du PNUD. Il s’appliquera à l’ensemble de 

l’assistance que le PNUD fournit à ce titre, ainsi qu’aux descriptifs de projets ou autres instruments 

(ci-après dénommés « descriptifs de projets ») que les Parties pourront mettre au point d’un 

commun accord pour définir plus précisément les modalités de cette assistance et les 

responsabilités incombant respectivement aux Parties et à l’agent d’exécution au regard desdits 

projets dans le cadre du présent Accord.  

2. Le PNUD fournira une assistance au titre du présent Accord exclusivement sur la base de 

demandes présentées par le Gouvernement et approuvées par le PNUD. Cette assistance sera mise 

à la disposition du Gouvernement ou de tout organisme éventuellement désigné par celui-ci. Elle 

sera régie, tant pour ce qui est de sa fourniture que de son utilisation, par les résolutions et 

décisions pertinentes des organes compétents du PNUD, sous réserve que ce dernier dispose des 

fonds nécessaires.  

Article II. Formes de l’assistance 

1. L’assistance éventuellement apportée au Gouvernement par le PNUD pourra notamment 

prendre les formes suivantes :  

a) Services d’experts-conseils et de consultants, y compris les firmes et organismes de 

consultants, désignés par le PNUD ou l’agent d’exécution et responsables devant eux;  

b) Services d’experts hors siège choisis par l’agent d’exécution pour exercer des fonctions 

d’exécution, de direction ou d’administration, en tant que fonctionnaires du Gouvernement ou 

employés des organismes éventuellement désignés par celui-ci conformément au paragraphe 2 de 

l’article premier;  

c) Services de volontaires des Nations Unies (ci-après dénommés « les volontaires »);  
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d) Matériel et fournitures qu’il est difficile de se procurer dans le pays, tels que convenus par 

le Gouvernement et énumérés dans le descriptif de projet visé; 

e) Séminaires, programmes de formation, projets de démonstration, groupes de travail 

d’experts et activités connexes;  

f) Bourses d’études et de perfectionnement ou arrangements similaires, permettant à des 

candidats désignés par le Gouvernement et agréés par l’agent d’exécution d’étudier ou de recevoir 

une formation professionnelle;  

g) Toute autre forme d’assistance dont le Gouvernement et le PNUD pourront convenir. 

2. Le Gouvernement présentera ses demandes d’assistance au PNUD par l’intermédiaire du 

représentant résident du PNUD dans le pays (voir alinéa a) du paragraphe 4 du présent article), 

sous la forme et suivant les procédures définies par le PNUD. Le Gouvernement fournira au 

PNUD toutes les facilités et toutes les informations voulues pour l’évaluation des demandes, en lui 

indiquant notamment ses intentions quant au suivi des projets d’investissement.  

3. Le PNUD pourra fournir son assistance au Gouvernement soit directement avec les 

concours extérieurs qu’il jugera appropriés, soit par l’intermédiaire d’un agent d’exécution, qui 

sera principalement responsable de la mise en œuvre de l’assistance du PNUD pour le projet et 

aura, à cette fin, le statut d’entrepreneur indépendant. Lorsque le PNUD fournira directement une 

assistance au Gouvernement, l’expression « agent d’exécution », telle qu’elle est utilisée dans le 

présent Accord, s’entendra du PNUD, à moins que le contexte ne s’y oppose manifestement.  

4. a) Le PNUD pourra avoir dans le pays une mission permanente, dirigée par un 

représentant résident, pour le représenter sur place et assurer à titre principal la communication 

avec le Gouvernement pour toutes les questions relatives au Programme. Le représentant résident 

sera responsable au nom de l’Administrateur du PNUD, pleinement et en dernier ressort, de tous 

les aspects du programme du PNUD dans le pays et remplira les fonctions de chef de file à l’égard 

des représentants des autres organismes des Nations Unies éventuellement en place dans le pays, 

compte tenu des qualifications professionnelles de ces derniers et de leurs relations avec les 

organes gouvernementaux intéressés. Le représentant résident assurera au nom du Programme la 

liaison avec les organes gouvernementaux intéressés, y compris l’organisme gouvernemental 

chargé de coordonner l’assistance extérieure, et il informera le Gouvernement des principes, 

critères et procédures du PNUD et des autres programmes pertinents des Nations Unies. Il aidera 

le Gouvernement, le cas échéant, à établir les demandes de programmes et de projets à réaliser 

dans le pays ainsi que les propositions de modification desdits programmes ou projets; il assurera 

comme il convient la coordination de l’ensemble de l’assistance que le PNUD fournira par 

l’intermédiaire de divers agents d’exécution ou de ses propres consultants; il aidera le 

Gouvernement, le cas échéant, à coordonner les activités du PNUD avec les programmes 

nationaux, bilatéraux et multilatéraux réalisés dans le pays et il remplira toutes les autres fonctions 

que l’Administrateur ou un agent d’exécution pourront lui confier.  

b) La mission du PNUD dans le pays sera dotée du personnel additionnel que le PNUD 

jugera utile pour en assurer le bon fonctionnement. Le PNUD fera connaître au Gouvernement, en 

temps opportun, les noms des membres du personnel de la mission et des membres de leur famille, 

ainsi que toute modification de leur situation.  
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Article III. Exécution des projets 

1. Le Gouvernement demeurera responsable de ses projets de développement qui bénéficient 

de l’assistance du PNUD et de la réalisation de leurs objectifs, ainsi qu’ils sont détaillés dans les 

descriptifs de projets, et il exécutera les parties de ces projets éventuellement précisées dans le 

présent Accord ou dans lesdits descriptifs. Le PNUD s’engage à compléter et à prolonger la 

participation du Gouvernement à ces projets en lui fournissant l’assistance prévue dans le présent 

Accord et les plans de travail inclus dans les descriptifs de projets et en l’aidant à réaliser ses 

intentions en matière de suivi des investissements. Le Gouvernement communiquera au PNUD le 

nom de l’organisme coopérateur officiel directement chargé de la participation gouvernementale à 

chaque projet bénéficiant de l’assistance du PNUD. Nonobstant la responsabilité générale qui 

incombe au Gouvernement en ce qui concerne ses projets, les Parties pourront convenir qu’un 

agent d’exécution aura la responsabilité au premier chef de l’exécution d’un projet en concertation 

et en accord avec l’organisme coopérateur, et tous les arrangements à cet effet seront stipulés dans 

le projet du plan de travail faisant partie du descriptif de projet, ainsi que tous les arrangements 

prévus, le cas échéant, pour déléguer cette responsabilité, au cours de l’exécution du projet, au 

Gouvernement ou à une entité désignée par celui-ci. Les descriptifs de projets seront préparés 

conjointement et exécutés par les deux Parties.  

2. Le PNUD et l’agent d’exécution ne seront tenus de s’acquitter de leurs responsabilités au 

regard du projet que si le Gouvernement a lui-même satisfait à toutes les obligations préalables 

dont l’accomplissement aura été jugé d’un commun accord nécessaire ou utile pour que le PNUD 

prête son assistance pour la réalisation de ce projet. Si le PNUD a commencé à fournir une 

assistance avant que le Gouvernement n’ait satisfait auxdites obligations préalables, il pourra, à sa 

discrétion, y mettre fin ou la suspendre sans préavis.  

3. Tout accord conclu entre le Gouvernement et un agent d’exécution au sujet de l’exécution 

d’un projet bénéficiant de l’assistance du PNUD ou conclu entre le Gouvernement et un expert 

hors siège sera soumis aux dispositions du présent Accord.  

4. Comme il pourra être prévu dans le descriptif de projet, l’organisme coopérateur affecte à 

chaque projet, selon qu’il conviendra et en concertation avec le PNUD et l’agent d’exécution, un 

directeur qui s’acquittera des tâches que lui confiera l’organisme coopérateur. L’agent d’exécution 

désignera, selon qu’il conviendra et en concertation avec le PNUD et le Gouvernement, un 

coordonnateur de projet, qui supervisera sur place la participation de cet agent audit projet et sera 

responsable devant lui. Le coordonnateur supervisera et coordonnera les activités des experts et 

autres membres du personnel de l’agent d’exécution et il sera responsable de la formation en cours 

d’emploi du personnel national de contrepartie. Il sera responsable de la gestion et de l’utilisation 

efficace de tous les apports financés par le PNUD, y compris du matériel fourni aux fins du projet.  

5. Dans l’exercice de leurs fonctions, les experts-conseils, les consultants et les volontaires 

agiront en concertation étroite avec le Gouvernement et avec les personnes ou organismes désignés 

par celui-ci, et ils se conformeront aux directives du Gouvernement qui pourront être applicables 

eu égard à la nature de leurs fonctions et de l’assistance à fournir, et dont le PNUD, l’agent 

d’exécution et le Gouvernement pourront être convenus d’un commun accord. Les experts hors 

siège ne seront responsables que devant le Gouvernement ou l’organisme auquel ils seront affectés 

et ils en relèveront exclusivement, mais ils ne seront pas tenus d’exercer des fonctions 

incompatibles avec leur statut international ou avec les buts du PNUD ou de l’agent d’exécution. 
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Le Gouvernement s’engage à faire coïncider la date d’entrée en fonctions de tout expert hors siège 

avec la date d’entrée en vigueur de son contrat avec l’agent d’exécution.  

6. Les boursiers seront choisis par l’agent d’exécution. Les bourses seront administrées 

conformément aux principes et pratiques de cet agent en la matière.  

7. Le PNUD restera propriétaire du matériel technique et autre, ainsi que des matériaux, 

fournitures et autres biens financés ou fournis par lui, sauf s’il les cède au Gouvernement ou à un 

organisme désigné par celui-ci, à des conditions fixées d’un commun accord par le Gouvernement 

et le PNUD.  

8. Le PNUD restera propriétaire des brevets, droits d’auteur et autres droits de même nature 

afférents aux découvertes ou travaux résultant de l’assistance qu’il fournit au titre du présent 

Accord. À moins qu’il n’en soit convenu autrement par les Parties dans chaque cas particulier, le 

Gouvernement aura le droit d’utiliser ces découvertes ou ces travaux dans le pays sans avoir à 

acquitter de redevances ni d’autres droits similaires.  

Article IV. Renseignements relatifs aux projets 

1. Le Gouvernement fournira au PNUD tous les rapports, cartes, comptes, livres, états, 

documents et autres renseignements pertinents que ce dernier pourra lui demander concernant les 

projets bénéficiant de l’assistance du PNUD, leur exécution, la mesure dans laquelle ils demeurent 

viables et opportuns, ou encore la mesure dans laquelle le Gouvernement se conforme aux 

obligations qui lui incombent au titre du présent Accord ou du descriptif de projet.  

2. Le PNUD s’engage à tenir le Gouvernement informé du progrès de ses activités 

d’assistance au titre du présent Accord. Chacune des Parties aura le droit, à tout moment, de 

s’informer de visu de l’état d’avancement des opérations menées au titre des projets bénéficiant de 

l’assistance du PNUD.  

3. Après l’achèvement d’un projet bénéficiant de l’aide du PNUD, le Gouvernement 

fournira à celui-ci, à sa demande, des renseignements sur les avantages tirés du projet et sur les 

activités menées pour en atteindre les objectifs, y compris toutes les données nécessaires ou utiles 

pour l’évaluation du projet ou de l’assistance du PNUD; à cette fin, le Gouvernement consultera le 

PNUD et l’autorisera à s’informer de visu de la situation.  

4. Tout renseignement ou tout document que le Gouvernement est tenu de fournir au PNUD 

en vertu du présent article est également communiqué à l’agent d’exécution à la demande de ce 

dernier.  

5. Les Parties se consulteront sur l’opportunité de publier des renseignements relatifs aux 

projets bénéficiant de l’assistance du PNUD ou aux avantages tirés de ces projets. Toutefois, s’il 

s’agit de projets d’investissement, le PNUD pourra communiquer les renseignements pertinents à 

des investisseurs éventuels, à moins que le Gouvernement ne lui demande, par écrit, de limiter la 

publication de renseignements sur le projet.  

Article V. Participation et contribution du Gouvernement à l’exécution des projets 

1. Pour s’acquitter de son obligation de participer et de coopérer en vertu du présent Accord 

à l’exécution des projets bénéficiant de l’assistance du PNUD, le Gouvernement fournira les 
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contributions en nature suivantes dans la mesure où elles sont prévues dans les descriptifs de 

projets :  

a) Services de professionnels locaux et autre personnel de contrepartie, notamment 

d’homologues nationaux des experts hors siège; 

b) Terrains, bâtiments, moyens de formation et autres disponibles ou produits dans le pays;  

c) Matériel, matériaux et fournitures disponibles ou produits dans le pays. 

2. Chaque fois que l’assistance du PNUD comprendra la fourniture de matériel au 

Gouvernement, ce dernier prendra à sa charge les frais de dédouanement dudit matériel, les frais 

de son transport du point d’entrée dans le pays au lieu d’exécution du projet, les frais accessoires 

de manutention ou d’entreposage et autres frais connexes, ainsi que les frais de son installation et 

de son entretien. Le Gouvernement prendra à sa charge toute perte ou tout dommage après la 

livraison sur le lieu d’exécution. Le PNUD n’assumera aucune responsabilité à cet égard.  

3. Le Gouvernement prendra également à sa charge la rémunération des stagiaires et celle 

des boursiers pendant la durée de leur bourse. La rémunération des autres stagiaires et boursiers 

sera à la charge du PNUD en dehors du budget du projet.  

4. Si cela est prévu dans le descriptif de projet, le Gouvernement versera ou fera verser au 

PNUD ou à l’agent d’exécution, dans la mesure spécifiée dans le budget du projet du descriptif de 

projet, les montants correspondant aux postes énumérés au paragraphe 1 ci-dessus; l’agent 

d’exécution se procurera alors les biens ou services nécessaires et rendra compte annuellement au 

PNUD des prélèvements pour frais effectués sur les montants versés en application de la présente 

disposition.  

5. Les montants à verser au PNUD en vertu du paragraphe précédent seront déposés sur un 

compte désigné à cet effet par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et géré 

conformément aux règles de gestion financière du PNUD en la matière.  

6. Le coût des postes constitutifs de la contribution du Gouvernement au projet et les 

montants à verser par le Gouvernement en application du présent article et spécifiés dans les 

budgets des projets seront considérés comme des estimations fondées sur les meilleures 

informations disponibles au moment de l’établissement des budgets des projets. Les montants en 

question seront ajustés lorsqu’il le faudra pour prendre en compte le coût réel des biens achetés ou 

des services loués par la suite.  

7. Le Gouvernement procédera sur le site de chaque projet à la signalisation appropriée pour 

marquer qu’il s’agit d’un projet bénéficiant de l’assistance du PNUD et de l’agent d’exécution.  

Article VI. Contribution statutaire aux dépenses du programme et autres frais à acquitter  

en monnaie locale 

1. Outre la contribution visée à l’article V ci-dessus, le Gouvernement aidera le PNUD à lui 

prêter assistance en acquittant ou en faisant acquitter les dépenses locales sur les postes ci-après, à 

concurrence des montants spécifiés dans le descriptif de projet correspondant ou fixés par ailleurs 

par le PNUD conformément aux décisions pertinentes de ses organes exécutifs, à condition qu’il 

soit dûment tenu compte des ressources physiques, humaines et financières du Gouvernement :  

a) Frais locaux de subsistance des experts-conseils et des consultants affectés à des projets 

dans le pays;  
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b) Services de personnel local d’administration et de secrétariat, y compris les secrétaires et 

commis, les interprètes et traducteurs, et le personnel auxiliaire nécessaire;  

c) Transport du personnel dans le pays;  

d) Services postaux et de télécommunications à usage officiel.  

2. Le Gouvernement versera aussi à chaque expert hors siège les rémunérations, indemnités 

et autres émoluments que percevrait l’un des ressortissants du pays affecté au même poste. Il lui 

accordera les congés annuels et congés de maladie que l’agent d’exécution accorde à ses propres 

fonctionnaires et fera en sorte qu’il puisse prendre le congé dans les foyers stipulé dans le contrat 

conclu avec l’agent d’exécution. Si le Gouvernement prend l’initiative de mettre fin à 

l’engagement de l’expert dans des circonstances telles que, vu le contrat passé avec l’expert, 

l’agent d’exécution soit tenu de lui verser une indemnité, le Gouvernement prendra à sa charge le 

montant de l’indemnité équivalant à celui qu’il devrait verser à l’un de ses fonctionnaires ou 

employés de même rang pour un licenciement décidé dans les mêmes circonstances.  

3. Le Gouvernement s’engage à fournir en nature les facilités et services locaux suivants : 

a) Les bureaux et autres locaux nécessaires;  

b) Des facilités et services médicaux pour le personnel international comparables à ceux 

dont disposent les fonctionnaires nationaux;  

c) Des logements simples, mais adéquatement meublés pour les volontaires;  

d) Une assistance pour la recherche de logements convenables destinés au personnel 

international et la fourniture de tels logements aux experts hors siège, dans les mêmes conditions 

que ceux fournis aux fonctionnaires nationaux de rang comparable.  

4. Le Gouvernement contribuera également aux frais du maintien de la mission du PNUD en 

République de Nauru en versant tous les ans au PNUD un montant forfaitaire à fixer d’un commun 

accord par les Parties au titre des postes ci-après :  

a) Bureau adéquat, y compris le matériel et les fournitures, pour abriter le siège local du 

PNUD dans le pays;  

b) Personnel local de secrétariat et de bureau, interprètes, traducteurs et autres auxiliaires;  

c) Transport en déplacement officiel du représentant résident et de ses collaborateurs dans le 

pays;  

d) Services postaux et de télécommunications nécessaires à usage officiel; et 

e) Frais de subsistance du représentant résident et de ses collaborateurs lorsqu’ils sont en 

déplacement officiel dans le pays.  

5. Le Gouvernement aura la faculté de fournir en nature, s’il le souhaite, les prestations 

visées au paragraphe 4 ci-dessus, à l’exception de celles visées aux alinéas b) et e). 

6. Les montants à verser en vertu des dispositions du présent article, à l’exception de ceux 

visés au paragraphe 2, le seront par le Gouvernement et seront gérés par le PNUD conformément 

au paragraphe 5 de l’article V.  

Article VII. Relation entre l’assistance du PNUD et l’assistance d’autres sources 

Si l’une d’elles obtient, en vue de l’exécution d’un projet, une assistance d’autres sources, les 

Parties se concerteront et consulteront l’agent d’exécution afin d’assurer la coordination et la 
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bonne utilisation de tous les concours reçus par le Gouvernement. Les arrangements 

éventuellement conclus par le Gouvernement avec d’autres organismes qui lui prêteraient leur 

concours pour l’exécution d’un projet n’influeront en rien sur les obligations qui lui incombent en 

vertu du présent Accord.  

Article VIII. Utilisation de l’assistance  

Le Gouvernement ne ménagera aucun effort pour tirer le meilleur parti possible de l’assistance 

du PNUD, qu’il devra utiliser aux fins prévues. Sans préjudice de cette prescription de portée 

générale, il prendra les dispositions à cet effet indiquées dans chaque descriptif de projet.  

Article IX. Privilèges et immunités 

1. Le Gouvernement appliquera à l’Organisation des Nations Unies et à ses organismes, y 

compris le PNUD et les organes subsidiaires de l’ONU faisant office d’agents d’exécution du 

PNUD, ainsi qu’à leurs biens, fonds et avoirs et à leurs fonctionnaires, y compris le représentant 

résident et les autres membres de la mission du PNUD dans le pays, les dispositions de la 

Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies.  

2. Le Gouvernement appliquera à chaque institution spécialisée faisant office d’agent 

d’exécution, à ses biens, fonds et avoirs et à ses fonctionnaires, les dispositions de la Convention 

sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, y compris celles de ses annexes qui 

sont applicables à l’institution considérée. Si l’Agence internationale de l’énergie atomique 

(AIEA) fait office d’agent d’exécution, le Gouvernement appliquera à ses fonds, biens et avoirs, 

ainsi qu’à ses fonctionnaires et experts, les dispositions de l’Accord sur les privilèges et immunités 

de l’AIEA.  

3. Les membres de la mission du PNUD dans le pays se verront accorder tous les autres 

privilèges et immunités éventuellement nécessaires pour permettre à la mission de s’acquitter 

effectivement de ses fonctions.  

4. a) Sauf décision contraire des Parties consignée dans un descriptif de projet, le 

Gouvernement accordera à toutes les personnes, hormis les ressortissants du Gouvernement 

employés localement et le personnel recruté localement, qui assurent des prestations pour le 

compte du PNUD, d’une institution spécialisée ou de l’AIEA et auxquelles ne s’appliquent pas les 

paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les privilèges et immunités conférés aux fonctionnaires de 

l’Organisation des Nations Unies, de l’institution spécialisée intéressée ou de l’AIEA en vertu 

respectivement, de l’article 18 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, 

de l’article 19 de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées ou de 

l’article 18 de l’Accord relatif aux privilèges et immunités de l’AIEA. 

b) Aux fins de l’application des textes relatifs aux privilèges et immunités cités ci-dessus 

dans le présent article :  

1) Toutes les pièces et tous les documents relatifs à un projet qui sont en la possession ou 

sous le contrôle de personnes visées à l’alinéa a) du paragraphe 4 ci-dessus seront considérés, 

selon le cas, comme propriété de l’Organisation des Nations Unies, de l’institution spécialisée 

intéressée ou de l’AIEA; et 
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2) Les matériels, matériaux et fournitures importés, achetés ou loués par le pays par ces 

personnes aux fins d’un projet seront considérés comme propriété de l’Organisation des Nations 

Unies ou, selon le cas, de l’institution spécialisée considérée ou de l’AIEA.  

5. L’expression « personnes qui assurent des prestations », au sens des articles IX, X et XIII 

du présent Accord, s’entend notamment des experts hors siège, des volontaires, des consultants et 

des personnes morales ou physiques ainsi que de leurs employés. Elle s’entend des organisations 

ou entreprises publiques ou non gouvernementales auxquelles le PNUD fera éventuellement appel 

en tant qu’agents d’exécution ou à un autre titre aux fins d’assurer l’assistance du PNUD à un 

projet ou d’y contribuer, ainsi que leurs employés. Aucune disposition du présent Accord ne sera 

interprétée comme limitant les privilèges, immunités ou facilités accordés en vertu d’un autre 

instrument auxdites organisations ou à leurs employés.  

Article X. Facilités accordées aux fins de l’assistance du PNUD 

1. Le Gouvernement prendra toutes les mesures qui seraient nécessaires pour exempter le 

PNUD, les agents d’exécution, leurs experts et les autres personnes qui assurent des prestations 

pour leur compte de l’application de règlements ou d’autres dispositions d’ordre juridique qui 

risqueraient de faire obstacle à des activités au titre du présent Accord, et il leur accordera toutes 

les autres facilités voulues pour donner rapidement et efficacement effet à l’assistance du PNUD. Il 

leur accordera notamment les droits et facilités ci-après :  

a) Admission rapide des experts et autres personnes assurant des prestations pour le compte 

du PNUD ou d’un agent d’exécution;  

b) Délivrance rapide et sans frais des visas, permis et autorisations nécessaires;  

c) Accès aux lieux de travail et tous les droits de passage nécessaires;  

d) Liberté de circulation pour entrer dans le pays, pour en sortir et pour s’y déplacer, dans la 

mesure nécessaire pour donner effet comme il convient à l’assistance du PNUD;  

e) Taux de change légal le plus favorable;  

f) Toutes les autorisations nécessaires pour l’importation et la réexportation des matériels, 

matériaux et fournitures;  

g) Toutes les autorisations nécessaires pour l’importation et la réexportation des biens des 

fonctionnaires du PNUD, de ses agents d’exécution et des autres personnes assurant des 

prestations pour leur compte, destinés à la consommation ou à l’usage personnel des intéressés; et 

h) Dédouanement dans les meilleurs délais des biens visés aux alinéas f) et g) ci-dessus.  

2. Comme l’assistance fournie en vertu du présent Accord est conçue dans l’intérêt du 

Gouvernement et du peuple de la République de Nauru, le Gouvernement supportera tous les 

risques afférents aux opérations menées en vertu du présent Accord, sous réserve des dispositions 

du présent paragraphe. Il répondra aux réclamations éventuellement formulées par des tiers contre 

le PNUD, un agent d’exécution, des membres de leur personnel ou d’autres personnes qui assurent 

des prestations pour leur compte; il dégagera les intéressés de toute responsabilité s’agissant des 

réclamations ou actions en responsabilité résultant d’opérations menées en vertu du présent 

Accord. Les dispositions qui précèdent ne s’appliqueront pas si les Parties et l’agent d’exécution 

reconnaissent que la responsabilité ou la réclamation résulte d’une négligence grave ou d’une faute 

intentionnelle des personnes concernées.  
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Article XI. Suspension ou fin de l’assistance 

1. Par notification écrite adressée au Gouvernement et à l’agent d’exécution, le PNUD 

pourra suspendre son assistance à un projet s’il survient une situation qui, à son avis, entrave ou 

risque d’entraver l’exécution du projet ou la réalisation de ses objectifs. Dans ladite notification ou 

dans une notification ultérieure, il sera loisible au PNUD d’indiquer les conditions dans lesquelles 

il sera disposé à reprendre son assistance au projet. Celle-ci restera suspendue jusqu’à ce que 

lesdites conditions soient acceptées par le Gouvernement et que le PNUD ait signifié au 

Gouvernement et à l’agent d’exécution qu’il est disposé à la reprendre.  

2. Si une situation du type visé au paragraphe 1 ci-dessus persiste durant 14 jours après la 

notification signifiée par le PNUD au Gouvernement et à l’agent d’exécution de cette situation et 

de la suspension de son assistance, le PNUD aura, à tout moment, et aussi longtemps que la 

situation persistera, la faculté de mettre fin à son assistance au projet par notification écrite 

signifiée au Gouvernement et à l’agent d’exécution.  

3. Les dispositions du présent article s’entendent sans préjudice des autres droits ou recours 

dont le PNUD ou le Gouvernement pourront se prévaloir en l’occurrence, que ce soit en vertu des 

principes généraux du droit ou autrement.  

Article XII. Règlement des différends 

1. Tout différend entre le PNUD et le Gouvernement découlant du présent Accord ou s’y 

rapportant qui ne peut être réglé par voie de négociations ou par un autre mode de règlement 

convenu sera soumis à l’arbitrage à la demande de l’une des Parties. Chacune des Parties désignera 

un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en nommeront un troisième, qui fera office de 

président. Si, dans les 30 jours suivant la demande d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas désigné 

d’arbitre ou si, dans les 15 jours suivant la nomination des deux arbitres, le troisième arbitre n’a 

pas été désigné, l’une des Parties pourra demander au Président de la Cour internationale de 

Justice de désigner un arbitre. La procédure d’arbitrage sera arrêtée par les arbitres et les frais de 

l’arbitrage seront à la charge des Parties, à raison de la proportion fixée par les arbitres. La 

sentence arbitrale sera motivée et sera acceptée par les Parties comme règlement définitif du 

différend.  

2. Tout différend entre le Gouvernement et un expert hors siège découlant des conditions 

d’emploi de l’expert au Gouvernement ou s’y rapportant pourra être soumis soit par le 

Gouvernement, soit par l’expert, à l’agent d’exécution qui aura prêté les services de l’expert et 

l’agent d’exécution usera de ses bons offices pour aider les Parties à parvenir à un règlement. Si le 

différend ne peut être réglé dans ces conditions ou par un autre mode convenu de règlement, la 

question sera soumise à l’arbitrage à la demande de l’une des Parties, conformément aux 

dispositions énoncées au paragraphe 1 du présent article, si ce n’est que l’arbitre qui n’aura pas été 

désigné par l’une des Parties ou par les arbitres des Parties sera désigné par le Secrétaire général 

de la Cour permanente d’arbitrage.  

Article XIII. Dispositions générales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature et le demeurera tant qu’il n’aura 

pas été dénoncé conformément au paragraphe 3 ci-après. Lors de son entrée en vigueur, il 
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remplacera les accords existants concernant l’assistance fournie au Gouvernement à l’aide des 

ressources du PNUD et le bureau du PNUD dans le pays, et il s’appliquera à toute assistance 

fournie au Gouvernement et au bureau du PNUD établi dans le pays en vertu des dispositions des 

accords ainsi remplacés.  

2. Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit entre les Parties. Toute question 

pertinente qui n’y est pas traitée sera réglée par les Parties conformément aux résolutions et 

décisions pertinentes des organes compétents des Nations Unies. Chacune des Parties examinera 

attentivement et favorablement les propositions formulées par l’autre en application du présent 

paragraphe.  

3. Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant 

notification adressée à l’autre par écrit et il cessera de produire ses effets 60 jours après la 

réception de ladite notification.  

4. Les obligations assumées par les Parties en vertu des articles IV (Renseignements relatifs 

aux projets) et VIII (concernant l’utilisation de l’assistance fournie) subsisteront après l’expiration 

ou la dénonciation du présent Accord. Les obligations assumées par le Gouvernement en vertu des 

articles IX (Privilèges et immunités), X (concernant les facilités accordées aux fins de la mise en 

œuvre des projets) et XII (Règlement des différends) du présent Accord subsisteront après 

l’expiration ou la dénonciation dudit Accord dans la mesure nécessaire pour permettre de procéder 

méthodiquement au rapatriement du personnel, des fonds et des biens du PNUD et de tout agent 

d’exécution ou de toute personne assurant des prestations pour leur compte en vertu du présent 

Accord.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés du Programme des Nations 

Unies pour le développement d’une part, et du Gouvernement d’autre part, ont, au nom des Parties, 

signé le présent Accord en deux exemplaires établis en langue anglaise, à Suva (Fidji) le 3 février 

2012. 

Pour le Programme des Nations Unies pour le développement : 

KNUT OSTBY 

Représentant résident du PNUD,  

Bureau multinational du PNUD basé à Fidji pour les États fédérés de Micronésie, Fidji, 

Kiribati, les Îles Marshall, Nauru, Palaos, les Îles Salomon, Tonga, Tuvalu et Vanuatu 

Pour le Gouvernement de la République de Nauru : 

SPRENT DABWIDO 

Président de la République de Nauru 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

L’AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Copenhague, le 6 février 2012 

Gz.: WI 654.20 

Madame la Directrice régionale, 

Je me réfère aux discussions tenues entre le Gouvernement de la République fédérale 

d’Allemagne et l’Organisation mondiale de la Santé (ci-après dénommée « OMS »), agissant par 

l’intermédiaire de son Bureau régional pour l’Europe (ci-après dénommé « Bureau régional »), 

concernant la consolidation du Centre européen de l’environnement et de la santé à Bonn (ci-après 

dénommé le « Centre européen ») et à l’Accord du 8 mars 2001 entre le Gouvernement de la 

République fédérale d’Allemagne et le Bureau régional pour l’Europe de l’Organisation mondiale 

de la Santé concernant la création du Centre européen de l’environnement et de la santé – Bureau 

de Bonn, Bureau régional de l’OMS pour l’Europe (ci-après dénommé « l’Accord de siège »). 

Dans le contexte de ces discussions et sur la base de la volonté exprimée par le Gouvernement 

de la République fédérale d’Allemagne de fournir un appui financier pour le développement et la 

consolidation du Centre européen à Bonn, j’ai l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement de 

la République fédérale d’Allemagne, la conclusion de l’Arrangement ci-après concernant les 

conditions dans lesquelles le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne se prépare à 

fournir un appui financier au Centre européen à Bonn : 

1. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne augmente la contribution 

volontaire actuellement versée au Centre européen de 1 023 000 euros, passant ainsi de 2 400 000 

euros à 3 423 000 euros à compter de l’exercice 2012. Ce montant comprend les frais 

administratifs applicables fixés par l’Assemblée mondiale de la Santé. 

2. Le montant visé au paragraphe 1 ci-dessus sert également à couvrir les dépenses 

effectuées pour le Bureau régional, les membres de son personnel et leur famille du fait de la 

réinstallation du Bureau, précédemment basé à Rome, y compris les coûts de déménagement et 

d’emménagement et les coûts de cours de langue. 

3. Dans la contribution visée au paragraphe 1 ci-dessus, une somme de 750 000 euros est 

destinée à financer des manifestations et d’autres activités organisées par le Centre européen sur le 

territoire de la République fédérale d’Allemagne. Pour chaque manifestation et chaque activité, 

une avance complète est versée conformément à un projet de budget annuel élaboré par le Bureau 

régional. 

4. Le montant visé au paragraphe 1 ci-dessus, à l’exclusion de la somme visée au 

paragraphe 3, est transféré le 15 janvier et le 15 juillet de chaque année en tranches égales en euros 

vers un compte bancaire désigné de l’OMS pour le Centre européen. Les fonds sont gérés 

conformément au Règlement financier et aux Règles de gestion financière, ainsi qu’aux règles et 

procédures administratives de l’OMS. 

5. Conformément au cycle budgétaire de l’OMS et au plus tard quatre mois après la fin du 

cycle budgétaire concerné, le Bureau régional soumet un rapport écrit au Ministère fédéral de 
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l’environnement, de la protection de la nature et de la sûreté nucléaire de la République fédérale 

d’Allemagne (ci-après dénommé le « BMU ») sur l’utilisation du montant visé au paragraphe 1 

ci-dessus. Tous les fonds non utilisés sont restitués s’ils n’ont pas été dépensés à la fin du cycle 

budgétaire après déduction de toutes les obligations financières du Bureau régional et s’ils 

s’élèvent à plus de 1 000 dollars des États-Unis. Le premier rapport au titre du présent 

Arrangement concernera le cycle budgétaire 2012-2013. 

6. Des discussions auront lieu chaque année entre le BMU, le Ministère fédéral de la santé 

de la République fédérale d’Allemagne et le Bureau régional au sujet du programme de travail du 

Centre européen, qui permettront des consultations et des échanges mutuels sur la direction 

stratégique du Centre européen dans le cadre du programme de travail du Bureau régional. 

7. Le présent Arrangement doit être lu et interprété en lien avec l’Accord de siège. 

8. Les locaux occupés par le Centre européen sont choisis d’un commun accord entre l’OMS 

et le Coordonnateur exécutif du Programme des Volontaires des Nations Unies sur la base de 

l’Accord du 10 novembre 1995 entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et 

l’Organisation des Nations Unies relatif au Siège du Programme des Volontaires des 

Nations Unies. 

Les Parties au présent Arrangement conviennent également que l’Accord du 8 mars 2001 entre 

le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Bureau régional pour l’Europe de 

l’Organisation mondiale de la Santé concernant l’occupation et l’utilisation des locaux du Centre 

européen de l’environnement et de la santé (Bureau de Bonn, Bureau régional de l’OMS pour 

l’Europe), qui n’est pas encore entré en vigueur, sera remplacé avec l’entrée en vigueur du présent 

Arrangement. 

9. Le présent Arrangement peut être amendé par écrit d’un commun accord entre les Parties. 

10. Tout différend relatif à l’interprétation ou l’application du présent Arrangement, à moins 

d’être réglé à l’amiable, est soumis à conciliation. En cas d’échec de cette dernière, le différend est 

réglé par voie d’arbitrage. L’arbitrage est conduit conformément aux modalités dont les Parties 

conviendront ou, en l’absence de tel accord, conformément au Règlement d’arbitrage de la 

Commission des Nations Unies pour le droit commercial international en vigueur à la date de la 

signature de la présente note. La sentence arbitrale est acceptée par les Parties comme étant 

définitive. 

11. Les obligations assumées par les Parties s’appliquent indéfiniment, sous réserve de 

dénonciation de l’Arrangement à tout moment par l’une ou l’autre Partie moyennant préavis écrit 

préalable de 12 mois par la voie diplomatique. En cas de dénonciation, les obligations 

susmentionnées subsistent à la dénonciation dans la mesure nécessaire pour permettre 

l’achèvement en bon ordre des activités, la cessation des fonctions du personnel ou leur 

rapatriement, le remboursement des fonds et des biens non utilisés, le règlement des comptes entre 

les Parties, et l’acquittement nécessaire des obligations contractuelles à l’égard du personnel, des 

sous-traitants, des consultants et des fournisseurs. À la fin du règlement de toutes les obligations 

financières concernant le Centre européen et son personnel, l’OMS dresse un rapport financier sur 

les dépenses et sur tout excédent de fonds détenu par elle pour le compte du Centre européen. Un 

tel excédent est restitué au Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne dans les six mois 

qui suivent la date de dénonciation du présent Arrangement. 

12. Avec l’entrée en vigueur du présent Arrangement, l’Arrangement sous forme d’échange 

de notes du 8 mars 2001 entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
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Bureau régional pour l’Europe de l’Organisation mondiale de la Santé concernant les conditions 

dans lesquelles le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne fournit un appui financier 

pour le fonctionnement du Centre européen et du Bureau cesse de produire des effets, à l’exception 

du Protocole à l’échange de notes. 

13. L’enregistrement du présent Arrangement auprès du Secrétariat de l’Organisation des 

Nations Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, est effectué par 

l’OMS immédiatement après son entrée en vigueur. Le Gouvernement de la République fédérale 

d’Allemagne est informé de l’enregistrement et du numéro d’enregistrement des Nations Unies, 

dès confirmation par le Secrétariat. 

14. Le présent Arrangement est conclu en langues allemande et anglaise, les deux textes 

faisant également foi. 

Si l’OMS, agissant par l’intermédiaire du Bureau régional, accepte les propositions contenues 

dans les paragraphes 1 à 14 ci-dessus, la présente note et la note de réponse exprimant 

l’approbation de l’OMS constituent un Arrangement entre le Gouvernement de la République 

fédérale d’Allemagne et l’OMS. Le présent Arrangement entre en vigueur à la date de votre note 

de réponse. 

Je vous prie agréer, Madame la Directrice régionale, les assurances de ma très haute 

considération. 

 

Dr. Zsuzsanna Jakab 

Directrice régionale 

Organisation mondiale de la Santé 

Bureau régional pour l’Europe 

Copenhague 
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II 

 

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ 

BUREAU RÉGIONAL POUR L’EUROPE 

COPENHAGUE 

Copenhague, le 6 février 2012 

Monsieur l’Ambassadeur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note du 6 février 2012 proposant, au nom de votre 

Gouvernement, la conclusion d’un nouvel accord entre le Gouvernement de la République fédérale 

d’Allemagne et l’Organisation mondiale de la Santé concernant les conditions dans lesquelles 

votre Gouvernement continuera de fournir un appui financier à l’OMS pour le compte du Centre 

européen de l’environnement et de la santé à Bonn. 

Votre note se lit comme suit : 

 

[Voir note I] 

 

J’ai l’honneur de vous informer que l’Organisation mondiale de la Santé approuve les 

paragraphes 1 à 14 proposés dans votre note. 

Votre note et la présente note de réponse constituent donc un Arrangement entre l’OMS et le 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne. Le présent Arrangement entre en vigueur à 

partir de ce jour. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 

ZSUZSANNA JAKAB 

Directrice régionale 

 

S. E. M. l’Ambassadeur Michael Zenner 

Ambassadeur de la République fédérale d’Allemagne 

Copenhague (Danemark) 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA LIBYE ET L’ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES RELATIF AU STATUT DE LA MISSION D’APPUI DES 

NATIONS UNIES EN LIBYE 

I. DÉFINITIONS 

1. Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent :  

a) Le sigle « MANUL » désigne la Mission d’appui des Nations Unies en Libye, créée 

conformément à la résolution 2009 (2011) du Conseil de sécurité en date du 16 septembre 2011, 

dans laquelle le Conseil a, entre autres dispositions, réaffirmé « son ferme attachement à la 

souveraineté, l’indépendance, l’intégrité territoriale et l’unité nationale de la Libye » et a créé la 

MANUL « pour épauler et soutenir les efforts faits par la Libye »;  

b) L’expression « Représentant spécial » désigne le Représentant spécial pour la Libye 

nommé par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Toute référence au 

Représentant spécial dans le présent Accord, sauf au paragraphe 24, s’entendra de tout membre de 

la MANUL auquel il délègue des responsabilités ou des pouvoirs particuliers. L’expression 

désignera également, y compris au paragraphe 24, tout membre de la MANUL que le Secrétaire 

général pourra nommer Chef par intérim de la MANUL en cas de décès ou de démission du 

Représentant spécial;  

c) L’expression « membre de la MANUL » désigne :  

i) Le Représentant spécial;  

ii) Le personnel de l’ONU affecté à la MANUL, y compris le personnel recruté 

localement;  

iii) Les Volontaires des Nations Unies affectés à la MANUL;  

iv) Toute autre personne accomplissant des missions pour le compte de la MANUL;  

d) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la Libye;  

e) Le terme « territoire » désigne le territoire de la Libye;  

f) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 

Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946, à laquelle 

la Libye est partie;  

g) Le terme « contractants » désigne des personnes, autres que les membres de la MANUL, 

recrutées par l’Organisation des Nations Unies, y compris des personnes physiques et morales et 

leurs employés et sous-traitants, pour offrir des services ou fournir du matériel, des fournitures, du 

carburant, des accessoires et autres marchandises, y compris des pièces détachées et moyens de 

transport, à l’appui des activités de la MANUL. Ces contractants ne seront pas considérés comme 

des tiers bénéficiaires aux termes du présent Accord;  

h) Le terme « véhicules » désigne les véhicules mis en service par les Nations Unies et 

exploités par des membres de la MANUL ou des contractants à l’appui des activités de la Mission;  
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i) Le terme « aéronef » désigne un aéronef mis en service par les Nations Unies et exploité 

par les membres de la MANUL ou des contractants à l’appui des activités de la Mission;  

j) Le terme « navires » désigne des navires mis en service par les Nations Unies et exploités 

par les membres de la MANUL ou des contractants à l’appui des activités de la Mission.  

II. APPLICATION DU PRÉSENT ACCORD 

2. Sauf disposition contraire expresse, les dispositions du présent Accord et toute obligation 

contractée par le Gouvernement, ainsi que les privilèges, immunités, exemptions, facilités ou 

concessions accordés à la MANUL ou à l’un de ses membres ou de ses contractants ne 

s’appliquent que sur le territoire de la Libye.  

III. APPLICATION DE LA CONVENTION 

3. La MANUL, ses biens, fonds et avoirs, ainsi que ses membres, jouiront des privilèges, 

immunités, exemptions et facilités énoncés dans le présent Accord, ainsi que de ceux prévus dans 

la Convention. 

IV. STATUT DE LA MANUL 

4. La MANUL et ses membres s’abstiendront de tous actes ou toutes activités incompatibles 

avec le caractère impartial et international de leurs fonctions ou contraires à l’esprit du présent 

Accord. Ils respecteront les lois et règlements du pays. Le Représentant spécial prendra toutes les 

mesures voulues afin d’assurer le respect de ces obligations.  

5. Le Gouvernement s’engage à respecter le caractère exclusivement international de la 

MANUL.  

Drapeau et signes distinctifs des Nations Unies  

6. Le Gouvernement reconnaît à la MANUL le droit d’arborer le drapeau des Nations Unies 

sur son quartier général et ses autres bâtiments, ainsi que sur ses véhicules, navires et autres 

moyens de transport, conformément à la décision du Représentant spécial.  

7. Les véhicules, navires et aéronefs de la MANUL porteront les signes distinctifs des 

Nations Unies dont il sera donné notification au Gouvernement.  

Communications 

8. En matière de communications, la MANUL jouira des facilités prévues à l’article III de la 

Convention. Les questions pouvant se poser en matière de communications qui ne sont pas 

expressément prévues dans le présent Accord seront traitées conformément aux dispositions 

pertinentes de la Convention. 

9. Sous réserve des dispositions du paragraphe 8 :  

a) La MANUL sera autorisée à installer et exploiter des émetteurs, des récepteurs et des 

répéteurs radio, ainsi que des systèmes par satellite, afin de relier les points voulus sur le territoire 
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de la Libye tant entre eux qu’avec les bureaux des Nations Unies dans d’autres pays, et d’échanger 

par téléphone, télécopie et autres moyens électroniques avec le réseau mondial de 

télécommunication des Nations Unies. Ces services de télécommunication seront exploités 

conformément à la Convention internationale des télécommunications et au Règlement des 

télécommunications internationales. Les fréquences utilisées pour l’exploitation de ces services 

seront arrêtées en coopération avec le Gouvernement et attribuées avec diligence par celui-ci. La 

MANUL sera exonérée de tous droits et taxes sur les fréquences ainsi attribuées et sur leur 

utilisation. Toutefois, la MANUL ne pourra demander aucune exemption de droits perçus en 

rémunération de services rendus, étant entendu que ces droits seront calculés au taux le plus 

favorable;  

b) La MANUL bénéficiera, sur le territoire de la Libye, du droit illimité de communiquer 

par radio (y compris par satellite, radiotéléphone mobile et radio portative), téléphone, courrier 

électronique, télécopie ou par tout autre moyen, et de mettre en place les installations nécessaires 

pour assurer les communications à l’intérieur des locaux de la MANUL et entre eux, y compris la 

pose de câbles et de lignes terrestres et l’installation d’émetteurs, de récepteurs et de répéteurs 

fixes et mobiles. Les fréquences sur lesquelles ces installations pourront être exploitées et les sites 

sur lesquels les stations pourront être érigées seront déterminés en coopération avec le 

Gouvernement et seront attribués avec diligence. La MANUL sera exonérée de tous droits et taxes 

sur les fréquences ainsi attribuées et sur leur utilisation. Toutefois, elle ne pourra demander aucune 

exemption de droits perçus en rémunération de services rendus, étant entendu que ces droits seront 

calculés au taux le plus favorable. L’interconnexion avec les réseaux locaux de téléphone et de 

transmission électronique de données ne pourra être établie qu’après consultation avec le 

Gouvernement et conformément aux arrangements conclus avec celui-ci. L’utilisation desdits 

réseaux sera calculée aux tarifs les plus favorables;  

c) La MANUL pourra prendre des dispositions pour assurer par ses propres moyens le tri et 

l’acheminement de la correspondance privée adressée à ses membres ou émanant d’eux. Le 

Gouvernement sera tenu informé de la nature de ces dispositions et n’entravera ni ne censurera la 

correspondance de la MANUL ou de ses membres. Dans le cas où les dispositions postales 

s’appliquant à la correspondance privée des membres de la MANUL s’étendraient à des virements 

de fonds ou à l’expédition de colis, les conditions régissant ces activités seront fixées en accord 

avec le Gouvernement.  

Déplacements et transports 

10. La MANUL, ses membres et contractants, ainsi que leurs biens, matériel, fournitures, 

carburants, accessoires et autres marchandises, y compris les pièces détachées, ainsi que les 

véhicules, navires et aéronefs, y compris ceux des contractants utilisés exclusivement aux fins de la 

prestation de services à la MANUL, jouiront d’une entière liberté de circulation sans retard sur 

tout le territoire de la Libye en empruntant la route la plus directe possible aux fins de l’exécution 

des tâches définies dans le mandat de la MANUL. Le Gouvernement fournira à la MANUL, au 

besoin, les cartes et autres éléments d’information, le cas échéant, y compris les cartes et éléments 

d’information sur l’emplacement comportant un danger et des obstacles, qui pourraient lui être 

utiles pour faciliter ses mouvements et assurer la sécurité de ses membres.  

11. Les véhicules, navires et aéronefs ne seront pas assujettis à la réglementation en matière 

d’immatriculation et de certification, étant entendu qu’une copie de tous les certificats délivrés par 
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les autorités compétentes dans d’autres États en ce qui concerne les aéronefs sera fournie par la 

MANUL à l’Autorité de l’aviation civile de la Libye et que tous les véhicules et aéronefs seront 

couverts par une assurance responsabilité civile. La MANUL fournira de temps à autre au 

Gouvernement des listes mises à jour de ses véhicules.  

12. La MANUL, ses membres et ses contractants, ainsi que les véhicules, navires et aéronefs, 

y compris ceux de ses contractants utilisés exclusivement aux fins de la prestation de services à la 

MANUL, pourront emprunter les routes, les ponts, les aérodromes et l’espace aérien sans 

versement d’aucune forme de contributions monétaires, droits, péages ou frais d’utilisation, y 

compris les taxes d’aéroport, les droits d’atterrissage et de survol, les frais de stationnement et les 

droits portuaires, y compris les droits de quai et de pilotage obligatoire. Toutefois, la MANUL ne 

pourra demander aucune exemption de droits perçus en rémunération de services rendus, étant 

entendu que ces droits seront calculés au taux le plus favorable.  

Privilèges et immunités de la MANUL 

13. La MANUL, en tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies, jouit du 

statut, des droits, privilèges, immunités, exemptions et facilités des Nations Unies conformément à 

la Convention. Le Gouvernement reconnaît en particulier :  

a) Le droit de la MANUL et de ses contractants d’importer par l’itinéraire le plus pratique et 

le plus direct par voie terrestre, maritime ou aérienne, en franchise de droits, taxes, redevances et 

frais, sans prohibitions et restrictions, du matériel, des fournitures, des carburants, des accessoires 

et autres marchandises, y compris des pièces détachées et moyens de transport, destinés à l’usage 

exclusif et officiel de la MANUL ou à la revente dans les économats visés à l’alinéa b) ci-après. À 

cette fin, le Gouvernement accepte d’établir rapidement, à la demande de la MANUL, des 

installations de dédouanement temporaires aux endroits en Libye pouvant convenir à la MANUL 

qui n’étaient pas désignés auparavant comme ports d’entrée officiels de la Libye;  

b) Le droit de la MANUL d’établir, d’entretenir et d’exploiter, à son quartier général et dans 

d’autres locaux, des économats destinés à ses membres, mais non au personnel recruté localement. 

Ces économats pourront offrir des produits de consommation et autres articles précisés par le 

Représentant spécial et approuvés au préalable par le Gouvernement. Le Représentant spécial 

prendra toutes les mesures voulues afin de prévenir l’usage abusif de tels économats et la vente ou 

la revente des produits en question à des personnes qui ne sont pas membres de la MANUL. Il 

prendra dûment en considération les observations ou demandes émanant du Gouvernement 

relatives à l’exploitation des économats;  

c) Le droit de la MANUL et de ses contractants de dédouaner à un entrepôt de douane et 

d’accise, en franchise de droits, taxes, redevances et frais, sans prohibitions et restrictions, le 

matériel, les fournitures, les carburants, les accessoires et autres marchandises, y compris les 

pièces détachées et moyens de transport, destinés à l’usage exclusif et officiel de la MANUL ou à 

la revente dans les économats prévus à l’alinéa b) ci-dessus;  

d) Le droit de la MANUL de réexporter ou de vendre de toute autre manière tous les biens et 

le matériel utilisables, y compris les pièces détachées et moyens de transport, ainsi que tous les 

produits, fournitures, carburants, accessoires et autres marchandises non consommés et 

précédemment importés, dédouanés ou achetés localement pour l’usage exclusif et officiel de la 

MANUL et non transférés ou autrement cédés, selon des modalités et conditions préalablement 

convenues, aux autorités locales compétentes de la Libye ou à une entité désignée par elles.  
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La MANUL et le Gouvernement conviendront le plus rapidement possible d’une procédure 

mutuellement satisfaisante, notamment en matière d’écritures, pour que les opérations 

d’importation, de dédouanement, de transfert ou d’exportation s’accomplissent dans les meilleurs 

délais. Aux fins du présent paragraphe, ni la MANUL ni ses contractants ne pourront demander 

aucune exemption de droits perçus en rémunération de services rendus, étant entendu que ces 

droits et redevances seront calculés au taux le plus favorable.  

V. FACILITÉS ACCORDÉES À LA MANUL ET SES CONTRACTANTS 

Locaux requis pour la conduite des activités opérationnelles et administratives de la MANUL 

14. Le Gouvernement fournira à la MANUL, sans frais et en accord avec le Représentant 

spécial, aussi longtemps que nécessaire, des sites pour son quartier général et d’autres locaux, 

selon les besoins, pour la conduite de ses activités opérationnelles et administratives, y compris les 

installations nécessaires au maintien des communications, conformément au paragraphe 9. Sans 

préjudice du fait que tous ces locaux sont situés en territoire libyen, ils seront inviolables et soumis 

à l’autorité et au contrôle exclusifs de l’ONU. Le Gouvernement garantira le libre accès à ces 

locaux.  

15. Le Gouvernement s’engage à aider la MANUL à obtenir ou, s’il y a lieu, à mettre à sa 

disposition gratuitement des services tels que l’approvisionnement en eau, les réseaux 

d’assainissement, l’électricité, le gaz et autres installations ou, lorsque ce n’est pas possible, au 

taux le plus favorable, sans lui faire payer de redevances, droits et taxes, y compris la taxe à la 

valeur ajoutée. Lorsque ces services ou installations ne sont pas fournis gratuitement, la MANUL 

effectuera le paiement des montants dus à ce titre suivant des modalités à déterminer en accord 

avec l’autorité compétente. La MANUL sera chargée de la maintenance et de l’entretien de ces 

installations. En cas d’interruption ou de menace d’interruption de service, le Gouvernement 

s’engage à faire en sorte, dans toute la mesure possible, que les besoins de la MANUL se voient 

accorder le même rang de priorité que ceux des services gouvernementaux essentiels.  

16. La MANUL aura le droit, le cas échéant, de produire dans ses locaux de l’électricité pour 

son propre usage, ainsi que d’en transporter et d’en distribuer. 

17. Tout agent de l’État ou toute autre personne cherchant à pénétrer dans les locaux de la 

MANUL devra d’abord demander et obtenir l’autorisation du Représentant spécial.  

Vivres, fournitures et services et installations sanitaires 

18. Le Gouvernement convient d’accorder sans retard sur présentation par la MANUL ou ses 

contractants d’un connaissement, d’une lettre de transport aérien, d’un manifeste de fret ou d’une 

liste de colisage, toutes les autorisations nécessaires, permis et licences requis pour l’importation 

de matériel, de vivres, de fournitures, de carburants, d’accessoires et autres, y compris les pièces 

détachées et les moyens de transport, destinés à l’usage exclusif et officiel de la MANUL, sans 

prohibitions et restrictions ni versement de contributions monétaires, droits, redevances, frais ou 

taxes, y compris la taxe à la valeur ajoutée. Le Gouvernement convient également d’accorder sans 

retard tous les permis, autorisations et licences requis pour l’achat ou l’exportation de ces 



Volume 2815, I-49384 

 259 

marchandises, y compris les achats effectués par les contractants de la MANUL, sans prohibitions 

et restrictions ni versement de contributions monétaires, droits, redevances ou taxes.  

19. Le Gouvernement s’engage à aider la MANUL, dans la mesure du possible, à se procurer 

sur place le matériel, les vivres, fournitures, accessoires et autres biens et services nécessaires à sa 

subsistance et à ses activités. En ce qui concerne le matériel, les vivres, fournitures, accessoires et 

autres biens et services acquis sur place par la MANUL ou ses contractants, à titre officiel et pour 

son usage exclusif, le Gouvernement prendra les dispositions administratives voulues afin de 

procéder à la remise ou au remboursement du montant des droits, taxes ou contributions 

monétaires inclus dans le prix d’achat. Le Gouvernement exemptera de la taxe à la vente tous les 

achats effectués sur place par la MANUL et ses contractants et destinés à l’usage exclusif et 

officiel de la Mission. Sur la base des observations et des informations fournies par le 

Gouvernement à cet égard, la MANUL veillera à ce que les achats effectués sur le marché local 

n’aient pas d’effet préjudiciable sur l’économie locale.  

20. Pour assurer la bonne exécution des services fournis à la MANUL par ses contractants, 

autres que des ressortissants libyens résidant en Libye, le Gouvernement s’engage à faciliter sans 

retard ni entrave l’entrée et la sortie des contractants, leur séjour en Libye et leur rapatriement en 

période de crise. À cette fin, le Gouvernement délivrera sans retard, gratuitement et sans restriction 

aux contractants tous les visas, permis ou autorisations nécessaires. Les contractants de la 

MANUL, autres que les ressortissants libyens résidant en Libye, seront exemptés de taxes, 

d’impôts et de contributions monétaires en Libye sur les services, le matériel, les vivres, les 

fournitures, les carburants, les accessoires et autres, y compris les pièces détachées et les moyens 

de transport, fournis à la MANUL, ainsi que de l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur le revenu, des 

taxes de sécurité sociale et autres impôts analogues découlant directement de la fourniture de ces 

biens ou services ou y étant directement liés.  

21. La MANUL et le Gouvernement collaboreront au fonctionnement des services sanitaires 

et se prêteront le concours le plus entier en matière d’hygiène et de santé, en particulier pour ce qui 

a trait à la lutte contre les maladies transmissibles, conformément aux dispositions des conventions 

internationales.  

Recrutement de personnel local 

22. La MANUL pourra recruter le personnel local dont elle a besoin. Si le Représentant 

spécial en fait la demande, le Gouvernement s’engage à faciliter le recrutement par la MANUL 

d’agents locaux qualifiés et à en accélérer le processus.  

Monnaie 

23. Le Gouvernement s’engage à mettre à la disposition de la MANUL, contre 

remboursement en une monnaie mutuellement acceptable, les sommes en monnaie locale qui lui 

seront nécessaires, notamment pour payer le traitement de ses membres, le taux de change le plus 

favorable à la MANUL étant retenu à cet effet.  
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VI. STATUT DES MEMBRES DE LA MANUL 

Privilèges et immunités 

24. Le Représentant spécial et le Représentant spécial adjoint du Secrétaire général, ainsi que 

les membres de la MANUL de rang équivalent, tels que notifiés par le Représentant spécial, 

jouiront du statut précisé aux sections 19 et 27 de la Convention et bénéficieront des privilèges, 

immunités, exemptions et facilités qui y sont prévus.  

25. Les fonctionnaires des Nations Unies affectés à la MANUL demeureront des 

fonctionnaires jouissant des privilèges, immunités, exemptions et facilités énoncés aux articles V et 

VII de la Convention.  

26. Les Volontaires des Nations Unies affectés à la MANUL seront assimilés à des 

fonctionnaires des Nations Unies et jouiront par conséquent des privilèges, immunités, exemptions 

et facilités énoncés aux articles V et VII de la Convention.  

27. Les personnes accomplissant des missions pour la MANUL, autres que des fonctionnaires 

des Nations Unies, dont les noms sont communiqués à cette fin au Gouvernement par le 

Représentant spécial, seront considérées comme des experts en mission au sens de l’article VI de 

la Convention, et jouiront des privilèges, immunités, exemptions et facilités énoncés à cet article et 

à l’article VII.  

28. Les membres du personnel de la MANUL recruté localement jouiront de l’immunité pour 

les actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions officielles, ainsi que de l’exemption d’impôts 

et de toute obligation relative au service national, conformément aux alinéas a), b) et c) de la 

section 18 de la Convention.  

29. Les membres de la MANUL, y compris le personnel recruté localement, seront exonérés 

d’impôts sur les traitements et les émoluments que leur verse l’Organisation. Les membres de la 

MANUL, autres que le personnel recruté localement, seront également exonérés d’impôts sur tout 

revenu reçu de sources situées à l’extérieur de la Libye, ainsi que de tous autres impôts directs, à 

l’exception des taxes municipales qui frappent les services, ainsi que de tous droits et frais 

d’enregistrement.  

30. Les membres de la MANUL auront le droit d’importer en franchise leurs effets 

personnels à leur arrivée en Libye. Les lois et règlements de la Libye relatifs aux douanes et aux 

changes seront applicables aux biens personnels que leur présence en Libye et leur affectation à la 

MANUL ne requièrent pas. Nonobstant la réglementation des changes susmentionnée, les 

membres de la MANUL pourront, à leur départ de la Libye, emporter les sommes dont le 

Représentant spécial aura certifié qu’elles ont été versées par l’Organisation à titre de traitements 

et d’émoluments et constituent un reliquat raisonnable de ces fonds. Des arrangements spéciaux 

seront conclus en vue de mettre en œuvre les présentes dispositions dans l’intérêt du 

Gouvernement et des membres de la MANUL.  

31. Le Représentant spécial coopérera avec le Gouvernement et prêtera toute l’assistance en 

son pouvoir pour assurer le respect des lois et règlements douaniers et fiscaux de la Libye par les 

membres de la MANUL, conformément aux dispositions du présent Accord.  
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Entrée, séjour et sortie 

32. Le Représentant spécial et les membres de la MANUL qui reçoivent du Représentant 

spécial des instructions à cet effet auront le droit d’entrer en Libye, d’y séjourner et d’en sortir. 

33. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée en Libye du Représentant spécial et des 

membres de la MANUL, ainsi que leur sortie, sans retard ni entrave, et sera tenu informé de ces 

mouvements. Lorsque des visas sont requis, le Gouvernement délivrera gratuitement au 

Représentant spécial et aux membres de la MANUL, à leur arrivée à l’aéroport ou autre port 

d’entrée, des visas à entrées multiples valables un an. Le Représentant spécial et les membres de la 

MANUL seront exemptés de toutes prohibitions, restrictions ou procédures susceptibles d’entraver 

ou de retarder leur entrée en Libye et leur sortie du territoire, y compris l’inspection et les 

restrictions prévues par les services d’immigration. Ils seront également exemptés du paiement de 

taxes, de droits ou de redevances à l’entrée en Libye ou à la sortie du territoire, y compris les taxes 

d’aéroport et de départ. Ils devront toutefois remplir et présenter des déclarations d’entrée et de 

sortie. Ils ne seront pas davantage assujettis aux dispositions régissant le séjour des étrangers en 

Libye, y compris les dispositions relatives à l’enregistrement, mais n’acquerront pas pour autant le 

droit d’y résider ou d’y être domiciliés en permanence.  

34. À l’entrée en Libye ou à la sortie du territoire, seule une carte d’identité personnelle 

numérotée délivrée conformément au paragraphe 35 du présent Accord sera exigée des membres 

de la MANUL, si ce n’est à la première entrée en Libye pour laquelle le laissez-passer de l’ONU, 

le passeport national ou la carte d’identité personnelle délivrée par l’Organisation tiendra lieu de 

carte d’identité.  

Identification 

35. Le Représentant spécial délivrera à chacun des membres de la MANUL, avant ou dès que 

possible après la première entrée dudit membre en Libye, de même qu’aux membres du personnel 

recrutés localement et aux contractants de la MANUL, une carte d’identité numérotée indiquant le 

nom de l’intéressé et comportant sa photographie. Sous réserve des dispositions du paragraphe 34 

du présent Accord, ladite carte d’identité sera le seul document exigé d’un membre de la MANUL.  

36. Les membres de la MANUL, de même que les membres de son personnel recruté locale-

ment et ses contractants, seront tenus de présenter, mais non de remettre, leur carte d’identité de la 

MANUL à tout agent habilité du Gouvernement qui en fait la demande.  

Uniformes et armes 

37. Dans l’exercice de leurs fonctions officielles, les agents de sécurité de l’ONU désignés 

par le Représentant spécial pourront porter l’uniforme des Nations Unies, ainsi que détenir et 

porter des armes et des munitions, conformément aux ordres reçus. Ce faisant, ils devront porter 

l’uniforme des Nations Unies, sauf disposition contraire prévue au paragraphe 38.  

38. Les agents de protection rapprochée et les agents du Service de sécurité de l’ONU 

affectés à la protection rapprochée pourront porter des armes et des munitions dans l’exercice de 

leurs fonctions, ainsi que la tenue civile.  
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39. La MANUL tiendra le Gouvernement informé du nombre et du type d’armes portées par 

les agents de sécurité et les agents affectés à la protection rapprochée de l’ONU, ainsi que du nom 

de ces agents.  

Permis et licences 

40. Le Gouvernement convient de reconnaître, sans faire payer de taxes ou de redevances, la 

validité d’un permis ou d’une licence délivrés par le Représentant spécial à l’un des membres de la 

MANUL, y compris les membres du personnel recrutés localement, habilitant l’intéressé à utiliser 

un véhicule de la MANUL et à exercer une profession ou un emploi dans le cadre des activités de 

la MANUL, étant entendu qu’aucun permis de conduite de véhicule ou de pilotage d’avion ni 

aucune licence ne seront délivrés à quiconque n’est pas déjà en possession du permis ou de la 

licence national ou international approprié et en cours de validité à cette fin.  

41. Le Gouvernement convient de reconnaître comme valables et, le cas échéant, de valider 

sans retard, gratuitement et sans restrictions, les licences et certificats déjà délivrés par les autorités 

compétentes d’autres États en ce qui concerne les aéronefs et les navires, y compris ceux exploités 

par des contractants exclusivement pour le compte de la MANUL. Sans préjudice de ce qui 

précède, il convient également d’accorder sans retard, gratuitement et sans restrictions, les 

autorisations, licences et certificats nécessaires, selon les besoins, pour l’acquisition, l’utilisation, 

l’exploitation et l’entretien d’aéronefs et de navires.  

42. Sans préjudice des dispositions des paragraphes 37 et 38, le Gouvernement convient en 

outre de reconnaître, sans qu’il doive être acquitté de taxe ou de redevance à ce titre, la validité 

d’une autorisation ou d’un permis délivré par le Représentant spécial à l’un des membres de la 

MANUL habilitant l’intéressé à porter ou à utiliser des armes ou des munitions dans le cadre des 

activités de la MANUL.  

Arrestation, transfèrement et entraide judiciaire 

43. Le Représentant spécial prendra toutes les mesures propres à assurer le maintien de 

l’ordre et de la discipline parmi les membres de la MANUL, y compris le personnel recruté 

localement. À cette fin, des membres du personnel désignés par le Représentant spécial 

effectueront la patrouille dans les locaux de la MANUL et dans les zones où ses membres sont 

déployés. Ce personnel ne pourra être engagé ailleurs qu’en vertu d’arrangements conclus avec le 

Gouvernement et en liaison avec lui dans la mesure où cela s’avère nécessaire pour maintenir 

l’ordre et la discipline parmi les membres de la MANUL.  

44. Le personnel visé au paragraphe 43 ci-dessus pourra également placer en garde à vue 

toute autre personne qui commet une infraction dans les locaux de la MANUL. Cette personne sera 

remise sans retard au plus proche fonctionnaire compétent du Gouvernement pour que les mesures 

voulues soient prises en ce qui concerne l’infraction commise ou les troubles causés dans lesdits 

locaux.  

45. Sous réserve des dispositions des paragraphes 24 et 27, les fonctionnaires du 

Gouvernement pourront placer en garde à vue tout membre de la MANUL :  

a) À la demande du Représentant spécial; ou 
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b) Lorsque l’intéressé est appréhendé au moment où il commet ou tente de commettre une 

infraction pénale. L’intéressé sera remis sans retard, en même temps que tous les objets saisis, au 

plus proche des représentants compétents de la MANUL, après quoi les dispositions du 

paragraphe 51 seront applicables mutatis mutandis.  

46. La MANUL ou le Gouvernement, selon le cas, pourra procéder à l’interrogatoire 

préliminaire de toute personne placée en garde à vue en vertu du paragraphe 44 ou de l’alinéa b) 

du paragraphe 45, mais ne pourra pas retarder le transfèrement de la personne détenue. Après son 

transfèrement, celle-ci sera, sur demande, mise à la disposition de l’autorité ayant procédé à 

l’arrestation pour subir de nouveaux interrogatoires.  

47. La MANUL et le Gouvernement se prêteront mutuellement assistance dans la conduite de 

toutes les enquêtes nécessaires concernant les infractions contre les intérêts de l’un ou de l’autre, 

ou des deux, la présentation de témoins et la collecte et la production d’éléments de preuve, y 

compris la saisie et, s’il y a lieu, la remise des pièces à conviction se rapportant à l’infraction. La 

remise de ces pièces pourra toutefois être subordonnée à leur restitution dans les conditions fixées 

par l’autorité qui procède à la remise. Chacune des Parties notifiera à l’autre la décision intervenue 

dans toute affaire dont l’issue pourrait l’intéresser, ou qui a donné lieu au transfèrement d’une 

personne, conformément aux dispositions des paragraphes 44 à 46.  

Sécurité 

48. Le Gouvernement veillera à ce que les dispositions de la Convention sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du personnel associé (la « Convention sur la sécurité »), à laquelle 

la Libye est partie, soient appliquées à l’égard de la MANUL, de ses membres et de son personnel 

associé, ainsi que de leur matériel et de leurs locaux. En particulier :  

i) Le Gouvernement prendra toutes les mesures appropriées pour assurer la sécurité de 

la MANUL, de ses membres et son personnel associé. Il prendra toutes les mesures 

voulues afin de protéger les membres de la MANUL et son personnel associé, leur 

matériel et leurs locaux contre toute attaque ou toute action qui les empêcherait 

d’accomplir leur mission, et ce, sans préjudice du fait que tous les locaux de la 

MANUL sont inviolables et soumis au contrôle et à l’autorité exclusifs des Nations 

Unies;  

ii) Sauf disposition contraire du paragraphe 45, si des membres de la MANUL ou de 

son personnel associé sont capturés, détenus ou pris en otage dans l’exercice de leurs 

fonctions et que leur identité est établie, ils ne seront soumis à aucun interrogatoire et 

seront immédiatement libérés et remis à l’Organisation des Nations Unies ou autres 

autorités compétentes. Jusqu’à leur libération, les intéressés seront traités 

conformément aux normes universellement reconnues des droits de l’homme, ainsi 

qu’aux principes et à l’esprit des Conventions de Genève de 1949;  

iii) Le Gouvernement confirme, en tant que partie à la Convention sur la sécurité, qu’il 

considère que les actes ci-après constituent des infractions pénales au regard de sa 

propre législation interne et les rend passibles de peines appropriées tenant compte 

de la gravité des infractions :  

a) Un meurtre, un enlèvement ou toute autre atteinte à la personne ou à la liberté 

d’un membre de la MANUL ou de son personnel associé;  
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b) Une attaque violente contre les locaux officiels, le domicile privé ou les moyens 

de transport d’un membre de la MANUL ou de son personnel associé, de nature 

à mettre sa personne ou sa liberté en danger;  

c) Une menace de commettre un tel acte dans le but de contraindre une personne 

physique ou morale à accomplir un acte quelconque ou à s’en abstenir;  

d) Une tentative de commettre un tel acte;  

e) Une participation en tant que complice à un tel acte ou à une tentative de com-

mettre un tel acte, ou d’en organiser ou ordonner la perpétration;  

iv) Le Gouvernement établira sa compétence à poursuivre les actes visés ci-dessus à 

l’alinéa iii) : a) lorsque l’acte est commis sur le territoire de la Libye; b) lorsque 

l’auteur présumé est un ressortissant libyen; c) lorsque l’auteur présumé, autre qu’un 

membre de la MANUL, est présent sur le territoire de la Libye;  

v) Le Gouvernement veillera à ce que des poursuites soient engagées, sans retard ni 

exception, contre les personnes présentes sur son territoire et accusées des actes visés 

à l’alinéa iii) ci-dessus (s’il ne les extrade pas), et les personnes relevant de sa 

compétence pénale qui sont accusées d’autres actes commis contre la MANUL ou ses 

membres ou son personnel associé, dès lors que ces mêmes actes, s’ils avaient été 

commis contre les forces du Gouvernement ou contre la population civile locale, 

auraient donné lieu à des poursuites pénales.  

49. À la demande du Représentant spécial, le Gouvernement assurera la sécurité voulue pour 

la protection de la MANUL, de ses membres et de son personnel associé et de leur matériel dans 

l’exercice de leurs fonctions.  

Juridiction 

50. Tous les membres de la MANUL, y compris le personnel recruté localement, jouiront de 

l’immunité de juridiction pour tous les actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions 

officielles, y compris leurs paroles et écrits. Cette immunité subsistera même après la cessation de 

leurs fonctions à la MANUL et l’expiration des autres dispositions du présent Accord.  

51. S’il estime qu’un membre de la MANUL a commis une infraction pénale, le 

Gouvernement en informera le Représentant spécial dans les meilleurs délais et lui présentera tous 

les éléments de preuve en sa possession. Sous réserve des dispositions du paragraphe 24, le 

Représentant spécial procédera à tout complément d’enquête nécessaire et décidera d’un commun 

accord avec le Gouvernement si des poursuites pénales doivent être intentées contre l’intéressé. 

Faute d’un tel accord, la question sera réglée de la façon prévue au paragraphe 57 du présent 

Accord. Si des poursuites pénales sont intentées conformément au présent Accord, les tribunaux et 

les autorités de la Libye veilleront à ce que les membres visés de la MANUL soient poursuivis, 

traduits en justice et jugés conformément aux normes internationales en matière de justice, d’équité 

et de respect des garanties d’une procédure régulière, comme il est énoncé dans le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques (le « Pacte »), auquel la Libye est partie, et 

n’imposeront aucune condamnation à mort dans le cas d’un verdict de culpabilité.  

52. Si une action civile est intentée contre un membre de la MANUL devant un tribunal de la 

Libye, notification en sera faite immédiatement au Représentant spécial, qui fera savoir au tribunal 

si l’affaire a trait ou non aux fonctions officielles de l’intéressé :  
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a) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire a trait aux fonctions officielles du membre, 

il sera mis fin à l’instance et les dispositions du paragraphe 56 du présent Accord seront 

applicables;  

b) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire n’a pas trait aux fonctions officielles du 

membre, l’instance pourra suivre son cours. Dans ce cas, les tribunaux et les autorités de la Libye 

donneront au membre visé de la MANUL la possibilité suffisante de garantir ses droits selon une 

procédure régulière et veilleront à ce que la poursuite soit menée conformément aux normes 

internationales en matière de justice, d’équité et de respect des garanties d’une procédure régulière 

comme indiqué dans le Pacte. Si le Représentant spécial certifie qu’un membre de la MANUL 

n’est pas en mesure, par suite soit de ses fonctions officielles, soit d’une absence autorisée, de 

défendre ses intérêts, le tribunal, à la demande de l’intéressé, suspendra la procédure jusqu’à la fin 

de l’incapacité, quoique pour une période n’excédant pas 90 jours. Les biens d’un membre de la 

MANUL ne pourront être saisis en exécution d’un jugement, d’une décision ou d’une ordonnance 

si le Représentant spécial certifie qu’ils sont nécessaires à l’intéressé pour l’exercice de ses 

fonctions officielles. La liberté individuelle d’un membre de la MANUL ne pourra faire l’objet 

d’aucune restriction à l’occasion d’une affaire civile, que ce soit pour exécuter un jugement, une 

décision ou une ordonnance, pour contraindre le membre à prêter serment ou pour toute autre 

raison.  

Décès d’un membre 

53. Le Représentant spécial ou le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies aura 

le droit de prendre les dispositions appropriées en ce qui concerne la dépouille d’un membre de la 

MANUL décédé en Libye, ainsi que ses effets personnels se trouvant en territoire libyen, 

conformément aux pratiques établies de l’Organisation des Nations Unies en la matière.  

VII. LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

54. Les demandes d’indemnisation présentées par des tiers au titre de la responsabilité civile 

en cas de pertes ou dommages matériels ou de préjudice corporel, maladie ou décès liés aux 

activités de la MANUL ou directement imputables à celle-ci, et qui ne peuvent être réglées 

conformément aux procédures internes de l’Organisation des Nations Unies, seront réglées par 

celle-ci conformément aux dispositions du paragraphe 55 du présent Accord, à condition que les 

demandes soient présentées dans un délai de six mois à partir du moment où la perte, le dommage 

ou le préjudice corporel s’est produit ou, lorsque le demandeur ne savait pas et qu’il ne pouvait 

raisonnablement avoir su que le dommage ou la perte s’était produit, dans un délai de six mois à 

partir du moment où il l’a découvert, mais, quoi qu’il en soit, dans un délai d’un an au plus tard à 

compter de la fin du mandat de la Mission. Une fois établie la responsabilité, conformément au 

présent Accord, l’Organisation des Nations Unies versera une indemnité sous réserve des 

limitations financières approuvées par l’Assemblée générale dans sa résolution 52/247 du 

26 juin 1998.  
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VIII. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

55. Sauf disposition contraire prévue au paragraphe 57, une commission permanente des 

réclamations, créée à cet effet, statuera sur tout différend ou toute réclamation relevant du droit 

privé auquel la MANUL ou l’un de ses membres est partie et à l’égard duquel les tribunaux de la 

Libye n’ont pas compétence en raison d’une disposition du présent Accord. Un membre de la 

commission sera nommé par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et l’autre 

par le Gouvernement, le président étant désigné d’un commun accord par le Secrétaire général et le 

Gouvernement. Si un accord n’est pas intervenu sur la nomination du président dans un délai de 

30 jours à compter de la désignation du premier membre de la commission, le Président de la Cour 

internationale de Justice pourra, à la demande du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 

Unies ou du Gouvernement, procéder à la désignation. Toute vacance à la commission sera 

pourvue selon la méthode prévue pour la nomination initiale, le délai de trente jours prescrit ci-

dessus commençant à courir à la date de vacance de la présidence. La commission définira ses 

propres procédures, étant entendu que deux membres, quels qu’ils soient, constitueront le quorum 

dans tous les cas (sauf pendant la période de 30 jours suivant la création d’une vacance) et que 

toutes les décisions devront recueillir l’approbation de deux des membres. Les décisions rendues 

par la commission seront définitives. Elles seront notifiées aux parties et, si elles sont prises à 

l’encontre un membre de la MANUL, le Représentant spécial ou le Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies n’épargnera aucun effort pour en assurer l’exécution.  

56. Tout différend relatif aux conditions d’emploi et de travail du personnel recruté locale-

ment sera réglé suivant les procédures administratives que fixera le Représentant spécial.  

57. Tout autre différend entre la MANUL et le Gouvernement portant sur l’interprétation ou 

l’application du présent Accord, qui n’est pas réglé par voie de négociation, sera soumis à un 

tribunal composé de trois arbitres, à moins que les Parties n’en décident autrement. Les 

dispositions relatives à la constitution de la commission des réclamations ainsi qu’à ses procédures 

énoncées au paragraphe 55 s’appliqueront, mutatis mutandis, à la constitution et aux procédures du 

tribunal. Les décisions du tribunal seront définitives et auront force obligatoire pour les deux 

Parties.  

58. Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement découlant de 

l’interprétation ou de l’application des présentes dispositions et soulevant une question de principe 

relative à la Convention sera traité conformément à la procédure visée à la section 30 de la 

Convention.  

IX. ACCORDS COMPLÉMENTAIRES 

59. Le Représentant spécial et le Gouvernement pourront conclure des accords 

complémentaires au présent Accord.  

X. LIAISON 

60. Le Représentant spécial et le Gouvernement prendront les mesures propres à assurer entre 

eux une liaison étroite à tous les niveaux voulus. Le Ministère des affaires étrangères du 

Gouvernement de la Libye agira à titre d’organisme de liaison principal à cette fin au nom du 

Gouvernement.  
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XI. DISPOSITIONS DIVERSES 

61. Le Gouvernement sera responsable en dernier ressort de l’application et du respect par les 

autorités locales compétentes des privilèges, immunités et droits conférés par le présent Accord à 

la MANUL, ainsi que des facilités que la Libye s’engage à lui fournir à ce titre.  

62. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par le Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies ou en son nom et par le Gouvernement.  

63. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’au départ du territoire de la Libye du dernier 

élément de la MANUL. Il demeure toutefois entendu que :  

a) Les dispositions des alinéas iii), iv) et v) du paragraphe 48, des paragraphes 50, 53 et 57 

resteront en vigueur;  

b) Les dispositions de l’alinéa ii) du paragraphe 48 resteront en vigueur jusqu’à la libération 

et la remise à l’Organisation des Nations Unies de tout membre du personnel de la MANUL ou du 

personnel associé ayant été capturé, détenu ou pris en otage dans l’exercice de ses fonctions, ainsi 

qu’il est mentionné dans ledit paragraphe;  

c) Les dispositions des paragraphes 54 et 55 resteront en vigueur jusqu’à ce qu’il ait été 

statué sur toutes les réclamations présentées conformément aux dispositions du paragraphe 54.  

64. Sans préjudice des accords existants concernant leur statut juridique et les opérations en 

Libye, les dispositions du présent Accord s’appliqueront aux bureaux, fonds et programmes des 

Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à leurs fonctionnaires et experts en mission 

qui sont déployés en Libye et exercent des fonctions aux fins de l’exécution du mandat de la 

MANUL.  

65. Sans préjudice des accords existants concernant leur statut juridique et les opérations en 

Libye, les dispositions du présent Accord pourront, le cas échéant, être étendues à certaines 

institutions spécialisées et à des organisations reliées à l’Organisation des Nations Unies, à leurs 

biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à leurs fonctionnaires et experts en mission qui sont déployés en 

Libye et exercent des fonctions en rapport avec la MANUL, étant entendu que cette extension ne 

se fait qu’avec le consentement écrit du Représentant spécial, de l’institution spécialisée ou de 

l’organisation apparentée intéressée et le Gouvernement.  

66. Le présent Accord est fait en deux exemplaires originaux en langues arabe et anglaise. En 

cas de divergence, le texte anglais prévaudra.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, le plénipotentiaire du Gouvernement dûment autorisé et le 

représentant dûment désigné de l’Organisation des Nations Unies ont signé le présent Accord au 

nom des Parties. 

SIGNÉ à Tripoli, le 10 janvier 2012. 

Pour le Gouvernement de la Libye : 

ASHUR BIN KHAYYAL 

Ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 

IAN MARTIN 

Représentant spécial du Secrétaire général 
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PROQUE DES HOMOLOGATIONS DÉLI-
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d'office, 27 février 2012 
 

 



Volume 2816, A-6262 

 5 

No. 6262. Finland, Denmark, Ice-
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HELSINKI, 23 MARCH 1962 [United Na-
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ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA 

FINLANDE, LE DANEMARK, L'ISLANDE, 

LA NORVÈGE ET LA SUÈDE. HELSINKI, 

23 MARS 1962 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 434, I-6262.] 

 

CORRECTION TO THE NORWEGIAN TEXT OF 
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MARK, ICELAND, NORWAY AND SWEDEN 

CONCERNING CO-OPERATION. HELSINKI, 

20 AUGUST 2009 

CORRECTION AU TEXTE NORVÉGIEN DE L'AC-

CORD DE COOPÉRATION ENTRE LA FIN-

LANDE, LE DANEMARK, L'ISLANDE, LA 

NORVÈGE ET LA SUÈDE. HELSINKI, 20 AOÛT 

2009 

Entry into force: 20 August 2009 Entrée en vigueur : 20 août 2009 

Authentic text: Norwegian Texte authentique : norvégien 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Finland, 17 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
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[ NORWEGIAN TEXT – TEXTE NORVÉGIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Article 52 

At its annual regular session, the Plenary Assembly shall appoint for one calendar year, a Pre-

sidium consisting of a president and of the number of other members specified in the Rules of Pro-

cedure for the Nordic Council. 

Diverse political opinions are to be represented in the Presidium. Each country shall be repre-

sented in the Presidium. 

Members of the Presidium shall be appointed from among the elected Council members.  

The Presidium shall conduct the Council’s current business and in general terms act on its be-

half as required by this Agreement and the Rules of Procedure for the Council. 

The Council presidency shall rotate among the Nordic countries in accordance with the Rules 

of Procedure for the Nordic Council. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Article 52 

À sa session ordinaire annuelle, l'Assemblée plénière désignera pour un an un Présidium com-

posé d'un président et du nombre d'autres membres spécifié dans le Règlement du Conseil nor-

dique. 

Des avis politiques divers devront être représentés au Présidium. Chaque pays sera représenté 

au Présidium. 

Les membres du Présidium seront désignés parmi les membres élus du Conseil.  

Le Présidium administrera les affaires courantes du Conseil et agira de façon générale au nom 

de celui-ci dans la mesure prévue par le présent Accord et le Règlement intérieur du Conseil. 

La présidence du Conseil sera assurée à tour de rôle par les pays nordiques conformément au 

Règlement intérieur du Conseil nordique.
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No. 9084. Argentina and Costa Rica No 9084. Argentine et Costa Rica 

CULTURAL AGREEMENT BETWEEN THE 

ARGENTINE REPUBLIC AND THE RE-

PUBLIC OF COSTA RICA. SAN JOSÉ, 

23 NOVEMBER 1964 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 635, I-9084.] 

CONVENTION CULTURELLE ENTRE LA 

RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉ-

PUBLIQUE DU COSTA RICA. SAN JOSÉ, 

23 NOVEMBRE 1964 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 635, I-9084.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

49363. Agreement on cultural and education-

al cooperation between the Government of 

the Argentine Republic and the Government 

of the Republic of Costa Rica. San José, 

5 December 2000 [United Nations, Treaty Se-

ries, vol. 2814, I-49363.] 

49363. Accord de coopération culturelle et 

éducative entre le Gouvernement de la Ré-

publique argentine et le Gouvernement de la 

République du Costa Rica. San José, 

5 décembre 2000 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 2814, I-49363.] 

Entry into force: 18 September 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Argentina, 22 February 2012 

Entrée en vigueur : 18 septembre 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Argen-

tine, 22 février 2012 

Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 22 February 2012 

Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

22 février 2012 
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No. 10175. Australia and Singapore No 10175. Australie et Singapour 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-

MENT OF THE COMMONWEALTH OF 

AUSTRALIA AND THE GOVERNMENT 

OF THE REPUBLIC OF SINGAPORE FOR 

THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXA-

TION AND THE PREVENTION OF FIS-

CAL EVASION WITH RESPECT TO TAX-

ES ON INCOME. CANBERRA, 

11 FEBRUARY 1969 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 708, I-10175.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 

COMMONWEALTH D'AUSTRALIE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

DE SINGAPOUR TENDANT À ÉVITER 

LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVE-

NIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 

D'IMPÔTS SUR LE REVENU. CANBER-

RA, 11 FÉVRIER 1969 [Nations Unies, Re-

cueil des Traités, vol. 708, I-10175.] 

 

SECOND PROTOCOL AMENDING THE AGREE-

MENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 

COMMONWEALTH OF AUSTRALIA AND THE 

GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF SINGA-

PORE FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAX-

ATION AND THE PREVENTION OF FISCAL 

EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON IN-

COME, AS AMENDED BY THE PROTOCOL OF 

16 OCTOBER 1989. CANBERRA, 

8 SEPTEMBER 2009 

DEUXIÈME PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DU COMMON-

WEALTH D'AUSTRALIE ET LE GOUVERNE-

MENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR 

TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 

ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MA-

TIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU, TEL 

QU'AMENDÉ PAR LE PROTOCOLE DU 

16 OCTOBRE 1989. CANBERRA, 

8 SEPTEMBRE 2009 

Entry into force: 22 December 2010, in ac-

cordance with article II 

Entrée en vigueur : 22 décembre 2010, 

conformément à l'article II 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Australia, 13 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Austra-

lie, 13 février 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

DEUXIÈME PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DU COMMONWEALTH D’AUSTRALIE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR TENDANT À 

ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 

EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU, TEL QU’AMENDÉ PAR LE 

PROTOCOLE DU 16 OCTOBRE 1989 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République de Singapour, 

Désireux de modifier l’Accord entre le Gouvernement du Commonwealth d’Australie et le 

Gouvernement de la République de Singapour tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signé à Canberra le 11 février 1969 et amendé 

par le Protocole signé à Canberra le 16 octobre 1989 (ci-après dénommé « l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 19 de l’Accord est supprimé et remplacé par l’article suivant : 

« Article 19 

1. Les autorités compétentes des États contractants s’échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions du présent Accord ou pour 

l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou 

dénomination perçus pour le compte des États contractants, dans la mesure où l’imposition prévue 

par ces lois n’est pas contraire à l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les 

articles 1A et 1. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 

de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 

organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 

paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts, par les décisions sur les 

recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 

n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours 

d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus sur la base de sa législation ou 

dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 
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c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 

professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 

contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent 

article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 

demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la 

phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles ne sauraient 

toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de 

communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour 

lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement au 

motif que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou 

une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent 

aux droits de propriété d’une personne. » 

Article II 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République de Singapour se 

notifient mutuellement, par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures 

nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Protocole, qui fait partie intégrante de l’Accord. Le 

Protocole entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la dernière de ces 

notifications et prend effet à cette date. 

Article III 

Le présent Protocole, qui fait partie intégrante de l’Accord, demeure en vigueur aussi 

longtemps que l’Accord et s’applique tant que ce dernier s’applique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole.  

FAIT en double exemplaire à Canberra, le 8 septembre 2009. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

NICHOLAS SHERRY 

Trésorier adjoint 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 

ALBERT CHUA 

Haut-Commissaire
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No. 10189. Argentina and Romania No 10189. Argentine et Roumanie 

TRADE AGREEMENT BETWEEN THE AR-

GENTINE REPUBLIC AND THE REPUB-

LIC OF ROMANIA. BUCHAREST, 

3 APRIL 1969 [United Nations, Treaty Series, 

vol. 709, I-10189.] 

ACCORD COMMERCIAL ENTRE LA RÉ-

PUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPU-

BLIQUE DE ROUMANIE. BUCAREST, 

3 AVRIL 1969 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 709, I-10189.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

49326. Agreement on economic and trade 

cooperation between the Government of the 

Argentine Republic and the Government of 

Romania. Buenos Aires, 27 November 1990 

[United Nations, Treaty Series, vol. 2812, 

I-49326.] 

49326. Accord de coopération économique 

et commerciale entre le Gouvernement de la 

République argentine et le Gouvernement 

de la Roumanie. Buenos Aires, 

27 novembre 1990 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 2812, I-49326.] 

Entry into force: 29 June 1993 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Argentina, 22 February 2012 

Entrée en vigueur : 29 juin 1993 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Argen-

tine, 22 février 2012 

Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 22 February 2012 

Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

22 février 2012 
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No. 15121. Multilateral No 15121. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE INTERNATIONAL 

CARRIAGE OF PERISHABLE FOOD-

STUFFS AND ON THE SPECIAL EQUIP-

MENT TO BE USED FOR SUCH CAR-

RIAGE (ATP). GENEVA, 1 SEPTEMBER 

1970 [United Nations, Treaty Series, vol. 1028, 

I-15121.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS IN-

TERNATIONAUX DE DENRÉES PÉRIS-

SABLES ET AUX ENGINS SPÉCIAUX À 

UTILISER POUR CES TRANSPORTS 

(ATP). GENÈVE, 1ER SEPTEMBRE 1970 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1028, 

I-15121.] 

 

PROCÈS-VERBAL OF RECTIFICATION TO ARTI-

CLE 2 AND ANNEX 1, APPENDIX 3A OF THE 

AGREEMENT ON THE INTERNATIONAL CAR-

RIAGE OF PERISHABLE FOODSTUFFS AND ON 

THE SPECIAL EQUIPMENT TO BE USED FOR 

SUCH CARRIAGE (ATP). GENEVA, 

27 FEBRUARY 2012 

PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION À L'AR-

TICLE 2 ET À L'ANNEXE 1, APPENDICE 3A DE 

L'ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS IN-

TERNATIONAUX DE DENRÉES PÉRISSABLES 

ET AUX ENGINS SPÉCIAUX À UTILISER POUR 

CES TRANSPORTS (ATP). GENÈVE, 

27 FÉVRIER 2012 

Entry into force: 27 February 2012 Entrée en vigueur : 27 février 2012 

Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 27 February 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 

27 février 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 

the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as 

amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-

ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Ar-

ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 

qu'amendé. 
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No. 16041. Multilateral No 16041. Multilatéral 

AGREEMENT ESTABLISHING THE IN-

TERNATIONAL FUND FOR AGRICUL-

TURAL DEVELOPMENT. ROME, 13 JUNE 

1976 [United Nations, Treaty Series, vol. 1059, 

I-16041.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DU 

FONDS INTERNATIONAL DE DÉVELOP-

PEMENT AGRICOLE. ROME, 13 JUIN 

1976 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

1059, I-16041.] 

ACCESSION ADHÉSION 

South Sudan Soudan du Sud 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 

22 February 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 22 février 2012 

Date of effect: 22 February 2012 Date de prise d'effet : 22 février 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 22 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 22 février 2012 
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No. 19639. Australia and United 

States of America 

No 19639. Australie et États-Unis 

d'Amérique 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 

AN AGREEMENT BETWEEN THE GOV-

ERNMENT OF AUSTRALIA AND THE 

GOVERNMENT OF THE UNITED STATES 

OF AMERICA SUPERSEDING THE 

AGREEMENT OF 25 MARCH 1970 CON-

CERNING SPACE VEHICLE TRACKING 

AND COMMUNICATIONS FACILITIES, 

AS AMENDED. CANBERRA, 29 MAY 

1980 [United Nations, Treaty Series, vol. 1217, 

I-19639.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 

AUSTRALIEN ET LE GOUVERNEMENT 

DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE REM-

PLAÇANT L'ACCORD DU 25 MARS 1970 

CONCERNANT LE REPÉRAGE DES EN-

GINS SPATIAUX ET LES MOYENS DE 

COMMUNICATION, TEL QU'AMENDÉ. 

CANBERRA, 29 MAI 1980 [Nations Unies, 

Recueil des Traités, vol. 1217, I-19639.] 

 

AMENDMENT AND EXTENSION OF THE 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 

OF AUSTRALIA AND THE GOVERNMENT OF 

THE UNITED STATES OF AMERICA CON-

CERNING SPACE VEHICLE TRACKING AND 

COMMUNICATIONS FACILITIES EFFECTED BY 

EXCHANGE OF NOTES AT CANBERRA MAY 

29, 1980, AS AMENDED. CANBERRA, 

25 FEBRUARY 2010 

AMENDEMENT ET PROROGATION DE L'AC-

CORD ENTRE LE GOUVERNEMENT AUSTRA-

LIEN ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-

UNIS D'AMÉRIQUE CONCERNANT LE REPÉ-

RAGE DES ENGINS SPATIAUX ET LES MOYENS 

DE COMMUNICATION, CONCLU PAR 

ÉCHANGE DE NOTES À CANBERRA LE 29 MAI 

1980, TEL QU'AMENDÉ. CANBERRA, 

25 FÉVRIER 2010 

Entry into force: 26 February 2010, in accord-

ance with its provisions 

Entrée en vigueur : 26 février 2010, confor-

mément à ses dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Australia, 13 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Austra-

lie, 13 février 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AMENDEMENT ET PROROGATION DE L’ACCORD ENTRE LE 

GOUVERNEMENT AUSTRALIEN ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-

UNIS D’AMÉRIQUE CONCERNANT LE REPÉRAGE DES ENGINS SPATIAUX 

ET LES MOYENS DE COMMUNICATION, CONCLU PAR ÉCHANGE DE 

NOTES À CANBERRA LE 29 MAI 1980, TEL QU’AMENDÉ 

I 

 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

CANBERRA 

Canberra, le 25 février 2010 

Note no 10-026 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 

étrangères et du commerce et se réfère au programme de coopération visant à faciliter les 

opérations de navigation spatiale qui a été mis en œuvre conformément à l’Accord entre le 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement australien concernant le repérage 

des engins spatiaux et les moyens de communication (ci-après dénommé « l’Accord »), conclu par 

échange de notes à Canberra le 29 mai 1980, tel qu’amendé. 

Étant donné les avantages tirés de ce programme de coopération par les deux pays, 

l’ambassade, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, propose que l’Accord soit 

amendé comme suit : 

1. Au paragraphe 1 de l’article 2 de l’Accord, la liste des installations sera remplacée par la 

liste suivante : 

a) Complexe de communication avec l’espace lointain de Canberra situé à Tidbinbilla 

(Territoire de la capitale australienne, A.C.T.); 

b) Système de satellites de poursuite et de relais de données, Alice Springs (Territoire du 

Nord); 

c) Centre de satellites de poursuite et de relais de données, Dongara (Australie occidentale). 

2. Le paragraphe 1 de l’article 13 de l’Accord sera remplacé par le texte suivant : 

« 1. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’au 26 février 2012, ou jusqu’à la date de la 

conclusion et de l’entrée en vigueur d’un nouvel accord concernant le repérage des engins spatiaux 

et les moyens de communication entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 

Gouvernement australien, la première de ces dates étant retenue. Il pourra être prorogé par accord 

des deux Gouvernements. » 

Si les propositions énoncées ci-dessus rencontrent l’agrément du Gouvernement australien, 

l’ambassade propose par ailleurs que la présente note et la réponse affirmative du Gouvernement 
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australien constituent un accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 

Gouvernement australien portant amendement de l’Accord concernant le repérage des engins 

spatiaux et les moyens de communication du 29 mai 1980, tel qu’amendé, qui entrera en vigueur, 

en déployant ses effets à partir du 26 février 2010, à la date à laquelle le Gouvernement australien 

aura informé le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, par une note diplomatique, de 

l’accomplissement des procédures nationales nécessaires à cette fin. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 

des affaires étrangères et du commerce les assurances de sa très haute considération. 
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II 

Canberra, le 25 février 2010 

No 12/046 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce présente ses compliments à l’ambassade 

des États-Unis d’Amérique et a l’honneur de se référer à la note no 10-026 de l’ambassade, datée 

du 25 février 2010 et libellée comme suit : 

 

[Voir note I] 

 

Le Ministère a l’honneur de confirmer que les propositions de l’ambassade rencontrent 

l’agrément du Gouvernement australien. En conséquence, la note de l’ambassade et la présente 

réponse constituent ensemble un accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 

Gouvernement australien portant amendement à l’Accord concernant le repérage des engins 

spatiaux et les moyens de communication du 29 mai 1980, tel qu’amendé. 

Le présent Accord entrera en vigueur, en déployant ses effets à partir du 26 février 2010, à la 

date à laquelle le Gouvernement australien aura informé le Gouvernement des États-Unis 

d’Amérique, par une note diplomatique, de l’accomplissement des procédures nationales 

nécessaires à cette fin. 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce saisit cette occasion pour renouveler à 

l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération.
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No. 21038. Federal Republic of 

Germany and Cyprus 

No 21038. République fédérale 

d'Allemagne et Chypre 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL 

REPUBLIC OF GERMANY AND THE RE-

PUBLIC OF CYPRUS FOR THE AVOID-

ANCE OF DOUBLE TAXATION WITH 

RESPECT TO TAXES ON INCOME AND 

CAPITAL. NICOSIA, 9 MAY 1974 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 1275, I-21038.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-

RALE D'ALLEMAGNE ET LA RÉPU-

BLIQUE DE CHYPRE TENDANT À ÉVI-

TER LA DOUBLE IMPOSITION EN MA-

TIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET 

SUR LA FORTUNE. NICOSIE, 9 MAI 1974 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1275, 

I-21038.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

49346. Agreement between the Republic of 

Cyprus and the Federal Republic of Germany 

for the avoidance of double taxation and the 

prevention of fiscal evasion with respect to 

taxes on income and on capital (with proto-

col). Nicosia, 18 February 2011 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2812, I-49346.] 

49346. Accord entre la République de 

Chypre et la République fédérale d'Alle-

magne tendant à éviter la double imposition 

et à prévenir l'évasion fiscale en matière 

d'impôts sur le revenu et sur la fortune (avec 

protocole). Nicosie, 18 février 2011 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2812, I-49346.] 

Entry into force: 16 December 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Cyprus, 23 February 2012 

Entrée en vigueur : 16 décembre 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Chypre, 23 février 2012 

Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 23 February 2012 

Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 

23 février 2012 
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No. 21623. Multilateral No 21623. Multilatéral 

CONVENTION ON LONG-RANGE TRANS-

BOUNDARY AIR POLLUTION. GENEVA, 

13 NOVEMBER 1979 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 1302, I-21623.] 

CONVENTION SUR LA POLLUTION AT-

MOSPHÉRIQUE TRANSFRONTIÈRE À 

LONGUE DISTANCE. GENÈVE, 

13 NOVEMBRE 1979 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 1302, I-21623.] 

 

PROTOCOL TO THE 1979 CONVENTION ON 

LONG-RANGE TRANSBOUNDARY AIR POL-

LUTION ON PERSISTENT ORGANIC POLLU-

TANTS. AARHUS, 24 JUNE 1998 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2230, A-21623.] 

PROTOCOLE À LA CONVENTION SUR LA POL-

LUTION ATMOSPHÉRIQUE TRANSFRONTIÈRE 

À LONGUE DISTANCE, DE 1979, RELATIF AUX 

POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS. 

AARHUS, 24 JUIN 1998 [Nations Unies, Re-

cueil des Traités, vol. 2230, A-21623.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Montenegro Monténégro 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 

9 February 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 9 février 2012 

Date of effect: 9 May 2012 Date de prise d'effet : 9 mai 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 9 February 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

d'office, 9 février 2012 
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No. 22495. Multilateral No 22495. Multilatéral 

CONVENTION ON PROHIBITIONS OR RE-

STRICTIONS ON THE USE OF CERTAIN 

CONVENTIONAL WEAPONS WHICH 

MAY BE DEEMED TO BE EXCESSIVELY 

INJURIOUS OR TO HAVE INDISCRIMI-

NATE EFFECTS (WITH PROTOCOLS I, II 

AND III). GENEVA, 10 OCTOBER 1980 

[United Nations, Treaty Series, vol. 1342, 

I-22495.] 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU 

LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE CER-

TAINES ARMES CLASSIQUES QUI PEU-

VENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 

PRODUISANT DES EFFETS TRAUMA-

TIQUES EXCESSIFS OU COMME FRAP-

PANT SANS DISCRIMINATION (AVEC 

PROTOCOLES I, II ET III). GENÈVE, 

10 OCTOBRE 1980 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 1342, I-22495.] 

 

PROTOCOL ON EXPLOSIVE REMNANTS OF 

WAR TO THE CONVENTION ON PROHIBI-

TIONS OR RESTRICTIONS ON THE USE OF 

CERTAIN CONVENTIONAL WEAPONS WHICH 

MAY BE DEEMED TO BE EXCESSIVELY INJU-

RIOUS OR TO HAVE INDISCRIMINATE EF-

FECTS (PROTOCOL V). GENEVA, 

28 NOVEMBER 2003 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2399, A-22495.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX RESTES EXPLOSIFS 

DE GUERRE À LA CONVENTION SUR L'INTER-

DICTION OU LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE 

CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI PEU-

VENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME PRODUI-

SANT DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS 

OU COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINA-

TION (PROTOCOLE V). GENÈVE, 

28 NOVEMBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2399, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Lao People's Democratic Republic République démocratique populaire 

lao 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 

2 February 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 2 février 2012 

Date of effect: 2 August 2012 Date de prise d'effet : 2 août 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 February 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

d'office, 2 février 2012 
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No. 23002. Multilateral No 23002. Multilatéral 

AGREEMENT GOVERNING THE ACTIVI-

TIES OF STATES ON THE MOON AND 

OTHER CELESTIAL BODIES. NEW 

YORK, 5 DECEMBER 1979 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 1363, I-23002.] 

ACCORD RÉGISSANT LES ACTIVITÉS DES 

ÉTATS SUR LA LUNE ET LES AUTRES 

CORPS CÉLESTES. NEW YORK, 

5 DÉCEMBRE 1979 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 1363, I-23002.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Turkey Turquie 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 

29 February 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 29 février 2012 

Date of effect: 30 March 2012 Date de prise d'effet : 30 mars 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 29 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 29 février 2012 
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No. 24841. Multilateral No 24841. Multilatéral 

CONVENTION AGAINST TORTURE AND 

OTHER CRUEL, INHUMAN OR DE-

GRADING TREATMENT OR PUNISH-

MENT. NEW YORK, 10 DECEMBER 1984 

[United Nations, Treaty Series, vol. 1465, 

I-24841.] 

CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 

AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS 

CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRA-

DANTS. NEW YORK, 10 DÉCEMBRE 

1984 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

1465, I-24841.] 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

AGAINST TORTURE AND OTHER CRUEL, IN-

HUMAN OR DEGRADING TREATMENT OR 

PUNISHMENT. NEW YORK, 18 DECEMBER 

2002 [United Nations, Treaty Series, vol. 2375, 

A-24841.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À LA 

CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 

AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, 

INHUMAINS OU DÉGRADANTS. NEW YORK, 

18 DÉCEMBRE 2002 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2375, A-24841.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 24 DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 24 

Hungary Hongrie 

Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 

7 February 2012 

Dépôt de la notification auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 7 février 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 7 February 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

d'office, 7 février 2012 
 

 

Declaration:  Déclaration :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 25567. Multilateral No 25567. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION ON 

CONTRACTS FOR THE INTERNATION-

AL SALE OF GOODS. VIENNA, 11 APRIL 

1980 [United Nations, Treaty Series, vol. 1489, 

I-25567.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR 

LES CONTRATS DE VENTE INTERNA-

TIONALE DE MARCHANDISES. VIENNE, 

11 AVRIL 1980 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 1489, I-25567.] 

ACCESSION ADHÉSION 

San Marino Saint-Marin 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 

22 February 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 22 février 2012 

Date of effect: 1 March 2013 Date de prise d'effet : 1er mars 2013 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 22 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 22 février 2012 
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No. 25705. Multilateral No 25705. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTECTION OF 

THE ARCHITECTURAL HERITAGE OF 

EUROPE. GRANADA, 3 OCTOBER 1985 

[United Nations, Treaty Series, vol. 1496, 

I-25705.] 

CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE 

DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL DE 

L'EUROPE. GRENADE, 3 OCTOBRE 1985 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1496, 

I-25705.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Poland Pologne 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

22 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

22 novembre 2011 

Date of effect: 1 March 2012 Date de prise d'effet : 1er mars 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 3 February 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 3 février 2012 
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No. 26369. Multilateral No 26369. Multilatéral 

MONTREAL PROTOCOL ON SUBSTANCES 

THAT DEPLETE THE OZONE LAYER. 

MONTREAL, 16 SEPTEMBER 1987 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 1522, I-26369.] 

PROTOCOLE DE MONTRÉAL RELATIF À 

DES SUBSTANCES QUI APPAUVRIS-

SENT LA COUCHE D'OZONE. MON-

TRÉAL, 16 SEPTEMBRE 1987 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 1522, I-26369.] 

 

AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 

ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 

LAYER. COPENHAGEN, 25 NOVEMBER 1992 

[United Nations, Treaty Series, vol. 1785, 

A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 

RELATIF À DES SUBSTANCES QUI APPAU-

VRISSENT LA COUCHE D'OZONE. COPEN-

HAGUE, 25 NOVEMBRE 1992 [Nations Unies, 

Recueil des Traités, vol. 1785, A-26369.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Guinea Guinée 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 

28 February 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

DEUXIÈME PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE 

ET L’AUSTRALIE RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

La République d’Autriche et l’Australie, 

Désireuses de modifier et de compléter l’Accord relatif à la sécurité sociale, signé à Canberra 

le 1er avril 1992 et modifié par le Protocole signé à Vienne le 26 juin 2001, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

1. Dans le présent Protocole, le terme « Accord » désigne l’Accord entre la République 

d’Autriche et l’Australie relatif à la sécurité sociale, signé à Canberra le 1er avril 1992 et modifié 

par le Protocole signé à Vienne le 26 juin 2001. 

2. Dans le cadre de l’application du présent Protocole, tout terme défini dans l’Accord a le 

même sens dans les présentes dispositions, à moins que le contexte exige une interprétation 

différente. 

Article II 

Dans le présent Protocole, l’expression « premier Protocole » désigne le Protocole signé à 

Vienne le 26 juin 2001 et modifiant l’Accord du 1er avril 1992 entre la République d’Autriche et 

l’Australie. 

Article III 

l. a) À l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article premier de l’Accord, la formulation « dans le 

cas de l’Australie, la loi spécifiée à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2 » est remplacée par 

« dans le cas de l’Australie, la loi spécifiée au point i) de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2, 

sauf s’agissant de l’application de la partie I A de l’Accord (y compris l’application des autres 

parties de l’Accord ayant une incidence sur celle de ladite partie), où cette expression désigne la 

loi spécifiée au point ii) de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2 »; 
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b) L’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article premier de l’Accord est supprimé et remplacé par 

le texte suivant : 

 « c) L’expression « autorité compétente » désigne, en ce qui concerne l’Australie, le 

Secrétaire du département chargé de la loi spécifiée au point i) de l’alinéa a) du paragraphe 1 

de l’article 2, sauf s’agissant de l’application de la partie I A de l’Accord (y compris 

l’application des autres parties de l’Accord ayant une incidence sur celle de ladite partie), où 

cette expression désigne le Commissaire chargé de la fiscalité ou son représentant autorisé; et 

dans le cas de l’Autriche, le Ministre fédéral responsable de l’application de la législation 

mentionnée à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 2 »; 

c) L’alinéa h) du paragraphe 1 de l’article premier de l’Accord est modifié par l’ajout du 

membre de phrase « mais, en ce qui concerne l’Australie, n’inclut pas les prestations, versements 

ou droits à prestation soumis à la loi relative au régime de retraite garantie; » après les termes « en 

sus de cette prestation, pension ou allocation; » 

d) Au paragraphe 1 de l’article premier de l’Accord, les nouveaux alinéas m), n), o) et p) ci-

après sont insérés : 

« m) Le terme « Australie » désigne l’Australie telle que définie par la législation 

australienne; 

 n) Le terme « Autriche » désigne la République d’Autriche; 

o) Le terme « Gouvernement », aux fins de l’application de l’alinéa d) de l’article 5 

comprend, en ce qui concerne l’Australie, le Gouvernement de l’Australie, y compris 

toute subdivision politique ou autorité locale australienne; 

 p) Le terme « Partie » désigne l’Australie ou l’Autriche, selon le contexte. » 

2. Le paragraphe 1 de l’article 2 de l’Accord est supprimé et remplacé par le texte suivant : 

« 1. Sous réserve du paragraphe 2, le présent Accord s’applique : 

a) En ce qui concerne l’Australie : 

i) Aux actes composant la loi sur la sécurité sociale, dans la mesure où cette loi assure, 

concerne ou affecte les prestations suivantes : 

  A) Pension de vieillesse; 

  B) Pension d’invalidité; 

  C) Pension de soignant; 

  D) Pensions de veuvage; et 

  E) Pension d’orphelin de père et de mère. 

ii) À l’égard de la partie I A uniquement, à la loi concernant la garantie de pension de 

retraite (qui au moment de la signature du deuxième Protocole figure dans la loi sur 

la gestion de la garantie de pension de retraite de 1992, la loi sur le droit pour la 

garantie de pension de retraite et les règles relatives à la gestion de la garantie de 

pension de retraite), à condition que cet Accord n’étende pas l’application de cette 

loi; et 
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b) En ce qui concerne l’Autriche : 

i) À la législation concernant l’assurance pension, à l’exception de l’assurance pour les 

notaires; et 

ii) À l’égard de la partie I A uniquement, à la législation relative à l’assurance maladie 

et à l’assurance contre les accidents. » 

3. a) Le paragraphe 1 de l’article 4 de l’Accord est supprimé et remplacé par le texte 

suivant : 

« 1. Sauf disposition contraire du présent Accord et aux fins de l’application de la législation 

de l’une des Parties, les personnes visées ci-dessous reçoivent le même traitement que les 

ressortissants de cette Partie en ce qui concerne l’admissibilité à des prestations et le paiement de 

ces dernières : 

 a) Les ressortissants de l’autre Partie; 

b) Les réfugiés tels que définis à l’article premier de la Convention relative au statut des 

réfugiés du 28 juillet 1951 et dans le Protocole du 31 janvier 1967 à cette Convention, qui 

résident habituellement sur le territoire d’une Partie; 

c) Les apatrides tels que définis à l’article premier de la Convention relative au statut des 

apatrides du 28 septembre 1954, qui résident habituellement sur le territoire d’une 

Partie. » 

b) Le paragraphe 3 de l’article 4 de l’Accord est supprimé et remplacé par le texte suivant : 

« 3. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux dispositions de la législation autrichienne 

concernant la répartition des charges d’assurance résultant d’accords avec des États 

tiers. » 

4. a) Le paragraphe 1 de l’article 5 de l’Accord est supprimé et remplacé par le texte 

suivant : 

« 1. Sauf dispositions contraires du présent Accord, toute disposition de la législation 

d’une Partie aux termes de laquelle un droit à prestation ou le paiement d’une prestation 

dépend de la résidence ou de la présence sur le territoire de cette Partie ne s’applique pas 

aux personnes qui résident ou séjournent sur le territoire de l’autre Partie. » 

b) Les alinéas a) et b) du paragraphe 4 de l’article 5 de l’Accord sont supprimés et 

remplacés par le texte suivant : 

« a) Le paragraphe 1 ne s’applique à aucun montant supplémentaire, à aucun complément 

ni à aucune augmentation, tels qu’une allocation logement destinée à aider les retraités 

australiens qui encourent certains frais de subsistance supplémentaires et ne pouvant être 

versée indéfiniment en dehors de l’Australie. Ces montants ne sont versés en dehors du 

territoire de l’Australie que dans la mesure prévue par la législation australienne. 

 b) Le paragraphe 1 n’est pas applicable à un demandeur de pension de soignant qui n’a 

jamais été un résident australien. » 

c) Au paragraphe 7 de l’article 5 de l’Accord, le membre de phrase « pendant plus de 26 

semaines » est remplacé par « pendant plus de 13 semaines ». 
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5. Après l’article 5 de l’Accord, la nouvelle partie I A ci-après est insérée: 

 

« PARTIE I A. DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 5a. Dispositions générales 

1. Sous réserve des dispositions des articles 5b à 5e, une personne exerçant une activité 

salariée ou indépendante sur le territoire d’une Partie est soumise à la législation de cette Partie. En 

ce qui concerne l’Autriche, cette disposition s’applique également si le siège de l’employeur se 

trouve sur le territoire de l’autre Partie. 

2. En ce qui concerne l’Australie, toute référence à un employé dans la présente partie 

comprend également son employeur s’agissant du travail de l’employé ou de la rémunération pour 

ce travail. 

Article 5b. Dispositions spéciales 

1. Une personne qui, habituellement employée par un employeur ayant un bureau sur le 

territoire de l’une des Parties, est affectée par cet employeur sur le territoire de l’autre Partie pour 

travailler pour lui ou pour une entité assimilée demeure soumise uniquement à la législation de la 

première Partie comme si elle continuait d’exercer son activité sur le territoire de cette dernière, à 

condition que la durée de cette activité n’excède pas cinq ans. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, une entité est considérée comme une entité 

assimilée d’un employeur si ladite entité et l’employeur sont des membres du même groupe détenu 

entièrement ou majoritairement. 

Article 5c. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Le présent Accord ne porte pas atteinte aux dispositions de la Convention de Vienne sur les 

relations diplomatiques du 18 avril 1961 ou de la Convention de Vienne sur les relations 

consulaires du 24 avril 1963. 

Article 5d. Fonctionnaires 

Les fonctionnaires et le personnel équivalent détaché par le gouvernement d’une Partie sur le 

territoire de l’autre Partie ne sont soumis qu’à la législation de la première Partie. À cette fin, ces 

personnes sont considérées comme résidant sur le territoire de cette Partie, même si elles se 

trouvent sur le territoire de l’autre Partie. 

Article5e. Dérogations 

Dans l’intérêt de certaines personnes ou catégories de personnes visées par la présente partie, 

les autorités compétentes peuvent, par accord écrit, prévoir des dérogations aux dispositions des 

articles 5a à 5d. » 



Volume 2816, A-29392 

 76 

6. À l’article 7 de l’Accord, le nouveau paragraphe 5a ci-après est inséré: 

« 5a. Les dispositions des paragraphes 4 et 5 continuent de s’appliquer pendant une 

période de 26 semaines à compter de la date à laquelle une personne quitte l’Australie à 

titre provisoire. » 

7. L’article 8 de l’Accord est supprimé. 

8. Le paragraphe 4 de l’article 17 de l’Accord est supprimé. 

9. Le nouvel article 18a ci-après est inséré après l’article 18 de l’Accord : 

 

« Article 18a. Protection des données 

1. Dans la mesure où des données personnelles sont communiquées en application du 

présent Accord et sous réserve du droit interne, les dispositions suivantes s’appliquent, en tenant 

compte des autres dispositions impératives de chacune des Parties : 

a) Aux fins de l’application du présent Accord et de la législation y afférente, des données 

personnelles peuvent être communiquées aux organismes compétents de la Partie destinataire. Les 

organismes destinataires respectifs ne peuvent utiliser ces données à d’autres fins. La transmission 

ultérieure de données personnelles dans le territoire de la Partie destinataire à d’autres organismes 

est autorisée conformément au droit interne de la Partie destinataire, à condition qu’elles soient 

utilisées pour traiter de questions relatives à la sécurité sociale ou aux fins de la législation 

spécifiée au point ii) de l’alinéa a) du paragraphe l de l’article 2, y compris les procédures 

judiciaires connexes. Même dans le cas de la divulgation d’informations au cours d’audiences 

publiques ou dans des jugements, la confidentialité de ces données personnelles est soumise 

uniquement aux restrictions nécessaires à la protection des intérêts légitimes principaux d’une 

tierce personne ou des intérêts publics prioritaires. 

b) Toute donnée personnelle communiquée sous une forme quelconque entre les autorités, 

les institutions ou tout autre organisme compétent des Parties aux termes du présent Accord ou de 

tout autre arrangement relatif à l’application du présent Accord est traitée de manière 

confidentielle, tout comme les renseignements obtenus en vertu du droit interne de la Partie 

destinataire. Ces obligations s’appliquent à toutes les personnes qui s’acquittent de tâches en vertu 

du présent Accord ainsi qu’à tous les individus qui sont tenus à la confidentialité. 

c) Dans certains cas, l’organisme destinataire donne des renseignements, à la demande de 

l’organisme qui a communiqué des données personnelles, sur l’utilisation qui est faite de ces 

dernières et sur les résultats ainsi obtenus. 

d) L’organisme qui communique des données garantit que ces dernières sont exactes et à 

jour. Avant de communiquer toute donnée personnelle, il doit examiner si une telle communication 

est nécessaire et en rapport avec le but poursuivi. Il doit ainsi tenir dûment compte des 

interdictions en matière de communication qui existent dans le droit interne des Parties. Si les 

données communiquées sont inexactes ou ont été communiquées alors qu’un tel acte est interdit en 

vertu du droit interne de la Partie qui les a envoyées, l’organisme destinataire doit en être informé 

sans délai et procéder immédiatement à la destruction ou à la correction requise des données. Si 

l’organisme destinataire a des raisons de croire que des données communiquées sont inexactes ou 

doivent être détruites, il en informe sans délai l’organisme qui les a communiquées. 

e) Toute personne concernée qui prouve son identité de manière appropriée est informée par 

l’organisme chargé du traitement des données, sur demande, des données la concernant qui ont été 
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communiquées ou traitées, de l’origine de telles données dans la mesure du possible, de leurs 

destinataires ou catégories de destinataires, des fins pour lesquelles ces données sont utilisées, 

ainsi que de la base juridique sur laquelle elles ont été communiquées sous une forme 

généralement compréhensible. Ces renseignements sont communiqués sans retard et – en principe 

– sans frais. De plus, la personne concernée a le droit de corriger des données incomplètes ou 

inexactes et de détruire celles ayant fait l’objet d’un traitement illicite. Les autres modalités 

applicables à la mise en œuvre de ces droits relèvent du droit interne. 

f) Les Parties accordent à toute personne dont le droit d’accès aux informations, de 

correction et de suppression a été violé le droit à un recours effectif devant une autre autorité 

indépendante. Par ailleurs, elles veillent à ce que toute personne dont les données ont fait l’objet 

d’un traitement illicite ait droit à une indemnisation pour le préjudice subi de la part de 

l’organisme responsable du traitement des données conformément à la législation nationale de la 

Partie concernée. 

g) Les données personnelles communiquées sont détruites si elles se révèlent être inexactes 

ou si elles ont été obtenues ou communiquées de manière illicite, si elles ont été communiquées de 

manière licite et doivent être détruites à une date ultérieure en vertu du droit interne de la Partie 

qui les communique, ou si elles ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles avaient été 

communiquées à l’origine et s’il n’y a aucune raison de croire que la destruction pourrait affecter 

les intérêts dignes de protection de la personne concernée dans le domaine de la sécurité sociale ou 

de la législation visée au point ii) de l’alinéa a) du paragraphe l de l’article 2 de l’Accord. 

h) L’organisme émetteur et l’organisme destinataire sont tenus d’enregistrer la raison, le 

contenu et la date de toute communication ou réception de données personnelles ainsi que les 

organes émetteurs et destinataires. Les données communiquées en ligne doivent être enregistrées à 

l’aide de procédés automatisés. Les registres doivent être conservés pendant au moins trois ans et 

n’être utilisés qu’à des fins de contrôle du respect des dispositions applicables en matière de 

protection des données. 

i) L’organisme émetteur et l’organisme destinataire sont tenus d’assurer une protection 

efficace des données personnelles contre toute destruction accidentelle ou non autorisée, perte 

accidentelle, accès non autorisé, altération accidentelle ou non autorisée, et divulgation non 

autorisée. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent comme il convient aux 

secrets commerciaux et d’affaires. » 

10. Le nouveau paragraphe 3 ci-après est inséré à l’article 19 de l’Accord : 

 « 3. Le paragraphe 2 ne s’applique pas en ce qui concerne l’application de la partie I A du 

présent Accord. » 

Article IV 

1. Sauf disposition contraire du présent article, le présent Protocole entre en vigueur le 

premier jour du troisième mois suivant celui où les Parties se notifient, au moyen d’un échange de 

notes par la voie diplomatique, que toutes les formalités nécessaires pour son entrée en vigueur ont 

été accomplies. 

2. Nonobstant le point i) de l’alinéa a) du paragraphe l de l’article 2 de l’Accord tel que 

modifié par le présent Protocole, l’Accord tel que modifié par le premier Protocole continue de 
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s’appliquer aux bénéficiaires de la pension australienne aux épouses à la date d’entrée en vigueur 

du présent Protocole. 

3. La partie I A du présent Protocole s’applique également aux employés détachés avant la 

date d’entrée en vigueur du présent Protocole. Dans le cas des personnes qui travaillaient sur le 

territoire d’une Partie avant l’entrée en vigueur du présent Protocole, la période visée est réputée 

commencer à la date d’entrée en vigueur du Protocole. 

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 5, le présent Protocole demeure en vigueur 

jusqu’à l’expiration d’une période de 12 mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties 

reçoit de l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, une note par laquelle elle l’informe de son 

intention de le dénoncer, ou prend fin à la date à laquelle l’Accord entre le Gouvernement de 

l’Australie et le Gouvernement de la République d’Autriche relatif à la sécurité sociale cesse 

d’avoir effet, si cette date est antérieure. 

5. Si le présent Protocole prend fin mais que l’Accord est toujours en vigueur, seules les 

dispositions de la partie I A de l’Accord (et les autres parties de celui-ci ayant une incidence sur 

l’application de cette partie) prennent fin. Toutefois, le présent Protocole continue de produire ses 

effets en ce qui concerne toutes les personnes qui, immédiatement avant la date de dénonciation, 

ne sont soumises qu’à la législation d’une Partie en vertu de la partie I A de l’Accord, telle 

qu’intégrée par le présent Protocole, à condition que la personne concernée continue de satisfaire 

aux critères de cette Partie. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Vienne, le 17 février 2010, en deux exemplaires rédigés en langues allemande et 

anglaise, chaque texte faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche :  

RUDOLF HUNDSTORFER 

Pour l’Australie : 

STEPHEN SMITH
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL DIVERSI-

TY. RIO DE JANEIRO, 5 JUNE 1992 [Unit-

ed Nations, Treaty Series, vol. 1760, I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIO-

LOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 5 JUIN 1992 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, 

I-30619.] 

 

CARTAGENA PROTOCOL ON BIOSAFETY TO 

THE CONVENTION ON BIOLOGICAL DIVERSI-

TY. MONTREAL, 29 JANUARY 2000 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 2226, A-30619.] 

PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA PRÉVEN-

TION DES RISQUES BIOTECHNOLOGIQUES RE-

LATIF À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 

BIOLOGIQUE. MONTRÉAL, 29 JANVIER 2000 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2226, 

A-30619.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Bahrain Bahreïn 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 

7 February 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 7 février 2012 

Date of effect: 7 May 2012 Date de prise d'effet : 7 mai 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 7 February 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

d'office, 7 février 2012 
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No. 33480. Multilateral No 33480. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION TO 

COMBAT DESERTIFICATION IN THOSE 

COUNTRIES EXPERIENCING SERIOUS 

DROUGHT AND/OR DESERTIFICATION, 

PARTICULARLY IN AFRICA. PARIS, 

14 OCTOBER 1994 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 1954, I-33480.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR 

LA LUTTE CONTRE LA DÉSERTIFICA-

TION DANS LES PAYS GRAVEMENT 

TOUCHÉS PAR LA SÉCHERESSE ET/OU 

LA DÉSERTIFICATION, EN PARTICU-

LIER EN AFRIQUE. PARIS, 14 OCTOBRE 

1994 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

1954, I-33480.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 

Estonia Estonie 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 February 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 8 février 2012 

Date of effect: 8 May 2012 Date de prise d'effet : 8 mai 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 8 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 8 février 2012 
 

 

Declaration:  Déclaration :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 33610. Multilateral No 33610. Multilatéral 

CONVENTION ON MUTUAL ADMINIS-

TRATIVE ASSISTANCE IN TAX MAT-

TERS. STRASBOURG, 25 JANUARY 1988 

[United Nations, Treaty Series, vol. 1966, 

I-33610.] 

CONVENTION CONCERNANT L'ASSIS-

TANCE ADMINISTRATIVE MUTUELLE 

EN MATIÈRE FISCALE. STRASBOURG, 

25 JANVIER 1988 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 1966, I-33610.] 

DECLARATION DÉCLARATION 

Iceland Islande 

Receipt by the Secretary-General of the 

Council of Europe: 26 October 2011 

Réception par le Secrétaire général du 

Conseil de l'Europe : 26 octobre 2011 

Date of effect: 1 February 2012 Date de prise d'effet : 1er février 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 3 February 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 3 février 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 

Republic of Moldova République de Moldova 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

24 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

24 novembre 2011 

Date of effect: 1 March 2012 Date de prise d'effet : 1er mars 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 3 February 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 3 février 2012 
 

 

Declarations:  Déclarations :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION ON 

MUTUAL ADMINISTRATIVE ASSISTANCE IN 

TAX MATTERS. PARIS, 27 MAY 2010 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 2763, A-33610.] 

PROTOCOLE D'AMENDEMENT À LA CONVEN-

TION CONCERNANT L'ASSISTANCE ADMINIS-

TRATIVE MUTUELLE EN MATIÈRE FISCALE. 

PARIS, 27 MAI 2010 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2763, A-33610.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

France France 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

13 December 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

13 décembre 2011 

Date of effect: 1 April 2012 Date de prise d'effet : 1er avril 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 

3 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 3 février 2012 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Moldova Moldova 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

24 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

24 novembre 2011 

Date of effect: 1 March 2012 Date de prise d'effet : 1er mars 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 

3 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 3 février 2012 
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No. 37244. Multilateral No 37244. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE ADOP-

TION OF UNIFORM CONDITIONS FOR 

PERIODICAL TECHNICAL INSPECTIONS 

OF WHEELED VEHICLES AND THE RE-

CIPROCAL RECOGNITION OF SUCH IN-

SPECTIONS. VIENNA, 13 NOVEMBER 

1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 2133, 

I-37244.] 

ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE 

CONDITIONS UNIFORMES APPLI-

CABLES AU CONTRÔLE TECHNIQUE 

PÉRIODIQUE DES VÉHICULES À ROUES 

ET LA RECONNAISSANCE RÉCI-

PROQUE DES CONTRÔLES. VIENNE, 

13 NOVEMBRE 1997 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2133, I-37244.] 

 

RULE NO. 2. UNIFORM PROVISIONS FOR PERI-

ODICAL TECHNICAL INSPECTIONS OF 

WHEELED VEHICLES WITH REGARD TO THEIR 

ROADWORTHINESS. GENEVA, 

13 NOVEMBER 2009 

RÈGLE NO 2. PRESCRIPTIONS UNIFORMES RE-

LATIVES AU CONTRÔLE TECHNIQUE PÉRIO-

DIQUE DES VÉHICULES À ROUES EN CE QUI 

CONCERNE LEUR APTITUDE À LA CIRCULA-

TION. GENÈVE, 13 NOVEMBRE 2009 

Entry into force: 3 February 2012, in accord-

ance with article 2(1) 

Entrée en vigueur : 3 février 2012, confor-

mément au paragraphe 1 de l'article 2 

Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 

3 février 2012 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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PROCÈS-VERBAL OF RECTIFICATION OF THE 

AGREEMENT CONCERNING THE ADOPTION 

OF UNIFORM CONDITIONS FOR PERIODICAL 

TECHNICAL INSPECTIONS OF WHEELED VE-

HICLES AND THE RECIPROCAL RECOGNITION 

OF SUCH INSPECTIONS. GENEVA, 

24 FEBRUARY 2012 

PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION DE L'AC-

CORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDI-

TIONS UNIFORMES APPLICABLES AU CON-

TRÔLE TECHNIQUE PÉRIODIQUE DES VÉHI-

CULES À ROUES ET LA RECONNAISSANCE 

RÉCIPROQUE DES CONTRÔLES. GENÈVE, 

24 FÉVRIER 2012 

Entry into force: 24 February 2012 Entrée en vigueur : 24 février 2012 

Authentic text: French Texte authentique : français 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 February 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 

24 février 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 

the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as 

amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-

ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Ar-

ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 

qu'amendé. 
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No. 37266. Multilateral No 37266. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTECTION OF 

HUMAN RIGHTS AND DIGNITY OF THE 

HUMAN BEING WITH REGARD TO THE 

APPLICATION OF BIOLOGY AND MED-

ICINE:  CONVENTION ON HUMAN 

RIGHTS AND BIOMEDICINE. OVIEDO, 

4 APRIL 1997 [United Nations, Treaty Series, 

vol. 2137, I-37266.] 

CONVENTION POUR LA PROTECTION 

DES DROITS DE L'HOMME ET DE LA 

DIGNITÉ DE L'ÊTRE HUMAIN À 

L'ÉGARD DES APPLICATIONS DE LA 

BIOLOGIE ET DE LA MÉDECINE : CON-

VENTION SUR LES DROITS DE 

L'HOMME ET LA BIOMÉDECINE. OVIE-

DO, 4 AVRIL 1997 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2137, I-37266.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATION) RATIFICATION (AVEC RÉSERVE) 

France France 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

13 December 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

13 décembre 2011 

Date of effect: 1 April 2012 Date de prise d'effet : 1er avril 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 3 February 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 3 février 2012 
 

 

Reservation:  Réserve :  

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 40214. Multilateral No 40214. Multilatéral 

STOCKHOLM CONVENTION ON PERSIS-

TENT ORGANIC POLLUTANTS. STOCK-

HOLM, 22 MAY 2001 [United Nations, Trea-

ty Series, vol. 2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 

POLLUANTS ORGANIQUES PERSIS-

TANTS. STOCKHOLM, 22 MAI 2001 [Na-

tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2256, 

I-40214.] 

WITHDRAWAL OF DECLARATION RELATING TO 

THE TERRITORIAL EXCLUSION IN RESPECT OF 

THE FAROE ISLANDS 

RETRAIT DE LA DÉCLARATION RELATIVE À 

L'EXCLUSION TERRITORIALE À L'ÉGARD DES 

ÎLES FÉROÉ 

Denmark Danemark 

Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 

10 February 2012 

Dépôt de la notification auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 10 février 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 10 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 10 février 2012 
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No. 40916. Multilateral No 40916. Multilatéral 

CONVENTION ON CYBERCRIME. BUDA-

PEST, 23 NOVEMBER 2001 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2296, I-40916.] 

CONVENTION SUR LA CYBERCRIMINA-

LITÉ. BUDAPEST, 23 NOVEMBRE 2001 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2296, 

I-40916.] 

WITHDRAWAL OF RESERVATION RETRAIT DE RÉSERVE 

Latvia Lettonie 

Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

16 November 2011 

Notification effectuée auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

16 novembre 2011 

Date of effect: 2 December 2011 Date de prise d'effet : 2 décembre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 3 February 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 3 février 2012 
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No. 41098. United States of Ameri-

ca and Turkey 

No 41098. États-Unis d'Amérique et 

Turquie 

AGREEMENT FOR COOPERATION ON DE-

FENSE AND ECONOMY BETWEEN THE 

GOVERNMENTS OF THE UNITED 

STATES OF AMERICA AND OF THE RE-

PUBLIC OF TURKEY IN ACCORDANCE 

WITH ARTICLES II AND III OF THE 

NORTH ATLANTIC TREATY. ANKARA, 

29 MARCH 1980 [United Nations, Treaty Se-

ries, vol. 2305, I-41098.] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE 

DOMAINE DE LA DÉFENSE ET DE 
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MENTS DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

ET DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE CON-

FORMÉMENT AUX ARTICLES II ET III 

DU TRAITÉ DE L'ATLANTIQUE NORD. 

ANKARA, 29 MARS 1980 [Nations Unies, 

Recueil des Traités, vol. 2305, I-41098.] 
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ECONOMY. WASHINGTON, 16 MARCH 1987 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS ET LA TUR-

QUIE COMPLÉTANT ET PROROGEANT L'AC-
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29 MARS 1980. WASHINGTON, 16 MARS 

1987 

Entry into force: 21 February 1988 by notifi-

cation, in accordance with paragraph 11 
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cation, conformément au paragraphe 11 
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Registration with the Secretariat of the 
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l'Organisation des Nations Unies : Turquie, 

24 février 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 

March 16, 1987 

Sir, 

I have the honour to confirm that I have received your letter dated 16 March 1987, detailed 

below: 

 

[See letter I] 

 

I have the honour to inform you that my Government is in agreement with the abovementioned 

note. 

Accept, sir, the assurances of my highest consideration. 

VAHIT HALEFOĞLU 

Minister 

Honorable George P. Shultz 

Secretary of State 

Washington, D.C. 

U.S.A. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

LE SECRÉTAIRE D’ÉTAT 

WASHINGTON 

Le 16 mars 1987 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de me référer aux discussions tenues récemment entre nos deux Gouvernements 

au sujet des contributions des États-Unis et de la République turque à notre coopération en matière 

économique et de défense dans le cadre de notre participation à l’Organisation du Traité de 

l’Atlantique Nord (OTAN) et de nos intérêts de sécurité communs. Ces discussions ont été 

l’occasion, pour chacune de nos parties, de mieux apprécier nos contributions respectives à notre 

défense commune. Elles nous ont permis de clarifier les positions de nos Gouvernements sur nos 

obligations mutuelles dans le cadre de l’Accord de coopération dans le domaine de la défense et de 

l’économie conclu en 1980 entre les Gouvernements des États-Unis d’Amérique et de la 

République turque (Accord de 1980), et de réaffirmer le désir des deux parties d’œuvrer au 

renforcement de la coopération dans tous les domaines. Je voudrais, à présent, affirmer 

l’engagement de mon Gouvernement à la suite de ces discussions. 

Dans la poursuite de nos intérêts communs et en signe de reconnaissance de la contribution 

importante et unique de la Turquie à notre sécurité mutuelle, et profondément convaincue que 

l’Accord de 1980 constitue un engagement solennel de la part des États-Unis d’aider au 

renforcement des forces armées et de l’économie de la République turque, notre Administration est 

déterminée et s’engage, conformément aux objectifs de l’Accord de 1980 et aux procédures 

constitutionnelles des États-Unis, à proposer chaque année au Congrès un soutien conséquent à la 

Turquie, sur la base de recommandations arrêtées d’un commun accord, et à la hauteur de 

l’importante contribution de la Turquie à notre défense commune. À cet égard, l’Administration 

américaine s’engage à plaider pour que sa demande puisse être agréée dans son intégralité, en y 

mettant toute la vigueur et la détermination qu’elle accorde à toute demande d’assistance. Nous 

sommes également résolus à ne ménager aucun effort pour obtenir que soit élargi le volet 

« concessionnalité » de l’assistance des États-Unis en matière de sécurité, notamment la 

subvention. Nous fournirons, par tous autres moyens appropriés, le plus grand soutien possible à la 

modernisation des équipements des Forces armées turques. Conscients de la nécessité d’alléger le 

fardeau de la dette des Forces armées turques sur l’économie de votre pays, dans la conjoncture 

actuelle, nous explorerons les voies et les moyens permettant d’alléger la dette et poursuivrons 

notre assistance économique à la Turquie. 

Nous nous opposerons avec vigueur à toute action inappropriée susceptible de nuire aux 

bonnes relations et à la coopération militaire entre les États-Unis et la Turquie, ou à nos efforts 

d’assistance en matière de sécurité à la Turquie basée sur les besoins de ses Forces armées. 

Les États-Unis sont convaincus que le Gouvernement de la Turquie répondra à ces efforts en 

développant davantage la coopération entre les deux pays. Les deux Gouvernements mettront sur 

pied un groupe de coordination composé de hauts responsables des agences et départements turcs 
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et américains compétents, qui se réunira régulièrement afin de résoudre toute question qui pourrait 

compromettre l’efficacité de la coopération. 

Les États-Unis réaffirment leur détermination à coopérer avec le Gouvernement de la Turquie 

dans la lutte contre le terrorisme et à s’opposer à toute action de financement, de soutien ou 

d’assistance aux activités terroristes. 

Les États-Unis entendent que les deux Gouvernements continueront à chercher les moyens 

susceptibles d’améliorer la mise en œuvre de l’Accord complémentaire numéro 2 à l’Accord 

de 1980 relatif à la coopération industrielle en matière de défense. À cet effet, ils sont disposés à 

travailler avec le Gouvernement de la Turquie, en mettant à contribution leurs efforts, pour 

renforcer la recherche, le développement, la production, l’entretien et la réparation des 

équipements en Turquie et à échanger avec elle des données sur les technologies de la défense. 

Nous encouragerons la Commission mixte des hauts représentants de l’industrie de la défense à se 

réunir régulièrement. Nous sommes également disposés à joindre nos efforts à ceux de votre 

Gouvernement en vue d’affecter des experts aux personnels de nos missions respectives qui auront 

pour tâche d’étoffer les échanges commerciaux bilatéraux dans le domaine de l’armement. 

Le Groupe américano-turc de haut niveau chargé des questions de défense continuera de se 

réunir régulièrement. Les réunions de cette instance serviront de forum de discussion sur tous les 

aspects de la coopération en matière de sécurité et le Groupe pourra, selon que de besoin, 

conseiller les deux Gouvernements sur les moyens permettant de renforcer la coopération. Le 

Groupe pourra constituer des sous-groupes s’il le juge nécessaire. 

Eu égard à l’importance que revêt le renforcement de notre dialogue politique et le 

développement de nos relations dans tous les domaines, les États-Unis entendent que les deux 

Gouvernements désirent entretenir des consultations politiques régulières. 

Les États-Unis entendent également que les deux Gouvernements ne ménageront aucun effort 

pour élargir les relations économiques et commerciales entre nos deux pays, en utilisant de 

manière effective les mécanismes bilatéraux récemment convenus entre les deux Gouvernements, 

tels que le Traité bilatéral d’investissement et le Mémorandum d’accord sur le commerce des 

textiles, et en mettant à contribution les initiatives des opérateurs du secteur privé tels que le 

Conseil d’affaires turco-américain. Nous entendons que les deux Gouvernements, animés de cet 

esprit, déploieront tous les efforts pour éliminer tous les obstacles aux échanges commerciaux 

entre nos deux pays pour encourager une relation commerciale plus favorable à long terme, fondée 

sur les principes de loyauté et de liberté dans les échanges. Des consultations économiques et 

commerciales bilatérales permettront de mesurer les progrès accomplis dans la promotion du 

développement des relations économiques et commerciales. 

Les États-Unis et la Turquie entendent que l’Accord de 1980, actuellement en vigueur, est 

prolongé jusqu’au 18 décembre 1990. Ainsi le paragraphe 1 de l’article VII se lira comme suit : 

« Le présent Accord et les Accords complémentaires figurant en annexe sont conclus pour une 

période de cinq ans à compter du 18 décembre 1985. À moins que l’une des Parties n’informe 

l’autre Partie de son intention de le dénoncer trois mois avant l’expiration de cette période de cinq 

ans, il continuera à produire ses effets d’une année sur l’autre jusqu’à ce qu’il y soit mis fin par 

accord des Parties ou par l’une des Parties moyennant un préavis de trois mois avant la fin de 

l’année suivante. » 
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La présente lettre et votre réponse affirmative constitueront un accord entre le Gouvernement 

des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République turque, qui prendra effet à la date 

de la réponse du Gouvernement de la République turque. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 

GEORGE P. SHULTZ 

S. E. M. Vahit Halefoğlu 

Ministre des affaires étrangères de la République turque 
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II 

Le 16 mars 1987 

Monsieur le Secrétaire d’État, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre en date du 16 mars 1987, ainsi libellée : 

 

[Voir lettre I] 

 

J’ai l’honneur de vous informer que mon Gouvernement approuve la lettre précitée. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Secrétaire d’État, les assurances de ma très haute 

considération. 

VAHIT HALEFOĞLU 

Ministre 

George P. Shultz 

Secrétaire d’État 

États-Unis d’Amérique
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No. 43649. Multilateral No 43649. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION AGAINST 

DOPING IN SPORT. PARIS, 19 OCTOBER 

2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 2419, 

I-43649.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 

CONTRE LE DOPAGE DANS LE SPORT. 

PARIS, 19 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, 

Recueil des Traités, vol. 2419, I-43649.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Israel Israël 

Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Education-

al, Scientific and Cultural Organization: 

26 January 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Direc-

teur général de l'Organisation des Na-

tions Unies pour l'éducation, la science 

et la culture : 26 janvier 2012 

Date of effect: 1 March 2012 Date de prise d'effet : 1er mars 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 

Scientific and Cultural Organization, 

7 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Or-

ganisation des Nations Unies pour 

l'éducation, la science et la culture, 

7 février 2012 
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No. 46940. International Develop-

ment Association and Maldives 

No 46940. Association internatio-

nale de développement et Mal-

dives 

FINANCING AGREEMENT (PENSION AND 

SOCIAL PROTECTION ADMINISTRA-

TION PROJECT) BETWEEN THE REPUB-

LIC OF MALDIVES AND THE INTERNA-

TIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION. 

MALE, 12 AUGUST 2009 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 2636, I-46940.] 

ACCORD DE FINANCEMENT (PROJET 

D'ADMINISTRATION DES PENSIONS ET 

DE LA PROTECTION SOCIALE) ENTRE 

LA RÉPUBLIQUE DES MALDIVES ET 

L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE 

DÉVELOPPEMENT. MALÉ, 12 AOÛT 

2009 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

2636, I-46940.] 

 

FINANCING AGREEMENT (ADDITIONAL FI-

NANCING FOR THE PENSION AND SOCIAL 

PROTECTION ADMINISTRATION PROJECT 

AND AMENDMENT TO THE ORIGINAL FI-

NANCING AGREEMENT) BETWEEN THE RE-

PUBLIC OF MALDIVES AND THE INTERNA-

TIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION (WITH 

SCHEDULES, APPENDIX AND INTERNATION-

AL DEVELOPMENT ASSOCIATION GENERAL 

CONDITIONS FOR CREDITS AND GRANTS, 

DATED 31 JULY 2010). MALE, 7 AUGUST 

2011 

ACCORD DE FINANCEMENT (FINANCEMENT 

ADDITIONNEL POUR LE PROJET D'ADMINIS-

TRATION DES PENSIONS ET DE LA PROTEC-

TION SOCIALE ET MODIFICATION DE L'AC-

CORD DE FINANCEMENT ORIGINAL) ENTRE 

LA RÉPUBLIQUE DES MALDIVES ET L'ASSO-

CIATION INTERNATIONALE DE DÉVELOPPE-

MENT (AVEC ANNEXES, APPENDICE ET CON-

DITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX 

CRÉDITS ET AUX DONS DE L'ASSOCIATION 

INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT, EN 

DATE DU 31 JUILLET 2010). MALÉ, 7 AOÛT 

2011 

Entry into force: 3 November 2011 by notifi-

cation 

Entrée en vigueur : 3 novembre 2011 par noti-

fication 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Development 

Association, 7 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Associa-

tion internationale de développement, 

7 février 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 

the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as 

amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-

ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Ar-

ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 

qu'amendé. 
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No. 47612. Multilateral No 47612. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVENTION ON 

THE PROTECTION OF CHILDREN 

AGAINST SEXUAL EXPLOITATION AND 

SEXUAL ABUSE. LANZAROTE, 

25 OCTOBER 2007 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2680, I-47612.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE L'EUROPE 

SUR LA PROTECTION DES ENFANTS 

CONTRE L'EXPLOITATION ET LES 

ABUS SEXUELS. LANZAROTE, 

25 OCTOBRE 2007 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2680, I-47612.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Turkey Turquie 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

7 December 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

7 décembre 2011 

Date of effect: 1 April 2012 Date de prise d'effet : 1er avril 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 3 February 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 3 février 2012 
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No. 47662. Multilateral No 47662. Multilatéral 

INTERNATIONAL AGREEMENT ON OLIVE 

OIL AND TABLE OLIVES, 2005. GENE-

VA, 29 APRIL 2005 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2684, I-47662.] 

ACCORD INTERNATIONAL DE 2005 SUR 

L'HUILE D'OLIVE ET LES OLIVES DE 

TABLE. GENÈVE, 29 AVRIL 2005 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2684, I-47662.] 

MODIFICATION OF ANNEX A IN ACCORDANCE 

WITH ARTICLE 8 (4) OF THE INTERNATIONAL 

AGREEMENT ON OLIVE OIL AND TABLE OL-

IVES, 2005. MADRID, 25 NOVEMBER 2011 

MODIFICATION DE L'ANNEXE A CONFORMÉ-

MENT AU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 8 DE 

L'ACCORD INTERNATIONAL DE 2005 SUR 

L'HUILE D'OLIVE ET LES OLIVES DE TABLE. 

MADRID, 25 NOVEMBRE 2011 

Entry into force: 1 January 2012 Entrée en vigueur : 1er janvier 2012 

Authentic texts: Arabic, English, French, 

Italian and Spanish 

Textes authentiques : arabe, anglais, français, 

italien et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 13 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Espagne, 13 février 2012 
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No. 47713. Multilateral No 47713. Multilatéral 

CONVENTION ON CLUSTER MUNITIONS. 

DUBLIN, 30 MAY 2008 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 2688, I-47713.] 

CONVENTION SUR LES ARMES À SOUS-

MUNITIONS. DUBLIN, 30 MAI 2008 [Na-

tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2688, 

I-47713.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Mauritania Mauritanie 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 1 February 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 1er février 2012 

Date of effect: 1 August 2012 Date de prise d'effet : 1er août 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 1 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 1er février 2012 
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No. 48088. Multilateral No 48088. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 

PROTECTION OF ALL PERSONS FROM 

ENFORCED DISAPPEARANCE. NEW 

YORK, 20 DECEMBER 2006 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2716, I-48088.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 

LA PROTECTION DE TOUTES LES PER-

SONNES CONTRE LES DISPARITIONS 

FORCÉES. NEW YORK, 20 DÉCEMBRE 

2006 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

2716, I-48088.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Costa Rica Costa Rica 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 

16 February 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 16 février 2012 

Date of effect: 17 March 2012 Date de prise d'effet : 17 mars 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 16 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 16 février 2012 
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No. 49326. Argentina and Romania No 49326. Argentine et Roumanie 

AGREEMENT ON ECONOMIC AND TRADE 

COOPERATION BETWEEN THE GOV-

ERNMENT OF THE ARGENTINE REPUB-

LIC AND THE GOVERNMENT OF RO-

MANIA. BUENOS AIRES, 27 NOVEMBER 

1990 [United Nations, Treaty Series, vol. 2812, 

I-49326.] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONO-

MIQUE ET COMMERCIALE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT 

DE LA ROUMANIE. BUENOS AIRES, 

27 NOVEMBRE 1990 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2812, I-49326.] 

 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF 

THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOV-

ERNMENT OF ROMANIA AMENDING THE 

AGREEMENT ON ECONOMIC AND TRADE CO-

OPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF 

THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOV-

ERNMENT OF ROMANIA, SIGNED ON 

27 NOVEMBER 1990. BUCHAREST, 22 JUNE 

2009 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVER-

NEMENT DE LA ROUMANIE MODIFIANT 

L'ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 

ET COMMERCIALE ENTRE LE GOUVERNE-

MENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE, SIGNÉ 

LE 27 NOVEMBRE 1990. BUCAREST, 22 JUIN 

2009 

Entry into force: 3 May 2011 by notification, 

in accordance with article 8 

Entrée en vigueur : 3 mai 2011 par notifica-

tion, conformément à l'article 8 

Authentic texts: Romanian and Spanish Textes authentiques : roumain et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 22 February 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Argentine, 22 février 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC 

AND THE GOVERNMENT OF ROMANIA AMENDING THE AGREEMENT ON 

ECONOMIC AND TRADE COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT 

OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF ROMANIA 

SIGNED ON 27 NOVEMBER 1990 

The Government of the Argentine Republic and the Government of Romania, hereinafter re-

ferred to as the “Parties”, 

Considering that in January 2007 Romania became a member of the European Union and must 

therefore adapt its legislation to the provisions of the Common Commercial Policy of that body, 

Bearing in mind the “Agreement on Economic and Trade Cooperation between the Govern-

ment of the Argentine Republic and the Government of Romania”, signed at Buenos Aires on 

27 November 1990, and mindful of the need to adapt it to European Union norms by deleting par-

agraphs (c) and (d) of article II and articles IV and V; by partially modifying the title, the third 

paragraph of the preamble, as well as the first paragraph of article I, paragraph (a) of article II and 

paragraph 1 of article XI, in order to remove the provisions relating to trade cooperation; and by 

adding a clause which safeguards the obligations of the Parties as members of multilateral organi-

zations, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The title “Agreement on Economic and Trade Cooperation between the Government of the 

Argentine Republic and the Government of Romania” signed at Buenos Aires on 27 November 

1990, shall be partially amended to read: “Agreement on Economic Cooperation between the Gov-

ernment of the Argentine Republic and the Government of Romania”. 

Article 2 

The third preambular paragraph of the Agreement referred to in article 1 of this Agreement 

shall be partially amended to read: “Determined to promote beneficial cooperation in the economic 

field”. 

Article 3 

The first paragraph of article I of the Agreement mentioned in article 1 of this Agreement shall 

be partially amended to read: “The Parties shall promote the expansion of economic relations be-

tween the two countries within the framework of this Agreement in accordance with their respec-

tive laws and regulations”. 
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Article 4 

Paragraph (a) of article II of the Agreement referred to in article 1 of this Agreement shall be 

partially amended to read: “(a) The Parties shall take the necessary measures to foster and develop 

economic cooperation between the two countries”. 

Article 5 

Paragraph 1 of Article XI of the Agreement referred to in article 1 of this Agreement shall be 

partially amended to read: “1. For the purpose of implementing this Agreement and achieving its 

objectives, the Parties hereby establish a Joint Intergovernmental Commission, the function of 

which shall be to make recommendations for the development of economic cooperation”.  

Article 6 

Paragraphs (c) and (d) of article II and articles IV and V of the Agreement referred to in arti-

cle 1 of this Agreement shall be deleted. 

Article 7 

The provisions of the Agreement on Economic and Trade Cooperation between the 

Government of the Argentine Republic and the Government of Romania, signed at Buenos Aires 

on 27 November 1990, and the provisions of this amending Agreement shall apply to the extent 

that they are not in conflict with the obligations of the Argentine Republic as a member of 

MERCOSUR nor with those of Romania as a member of the European Union. 

Neither the Agreement signed on 27 November 1990 nor this Agreement shall be interpreted 

or applied in a way that would modify or abridge the obligations arising from the following in-

struments: 

- Framework Agreement for Trade and Economic Cooperation between the Argentine 

Republic and the European Economic Community, signed at Luxembourg on 2 April 1990; 

- Interregional Framework Cooperation Agreement between the European Community and 

its Member States, of the one part, and the Southern Common Market and its Party States, of the 

other part, signed at Madrid on 15 December 1995; 

- Any other agreement that may be signed between the Argentine Republic or the Southern 

Common Market, as one party, and the European Community or the European Community and its 

Member States, as the other party. 

Article 8 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt, through the diplomatic channel, 

of the last notification by which the Parties inform each other that their internal requirements for its 

entry into force have been completed. 
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This Agreement shall remain in force for a time period equal to that of the Agreement on Eco-

nomic and Trade Cooperation between the Government of the Argentine Republic and the Gov-

ernment of Romania, signed at Buenos Aires on 27 November 1990. 

DONE at Bucharest on 22 June 2009, in two original copies, in the Spanish and Romanian 

languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 

[ALFREDO CHIARADÍA 

Secretary of Trade and International Economic Relations] 

For the Government of Romania: 

[GHEORGHE MARIN 

Minister for SMEs, Trade and Business] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE MODIFIANT L’ACCORD DE 

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE, SIGNÉ LE 27 NOVEMBRE 1990 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la Roumanie, ci-après 

dénommés les « Parties », 

Considérant que la Roumanie est membre de l’Union européenne depuis janvier 2007 et ce 

faisant, qu’elle a dû adapter sa législation afin de la mettre en conformité avec les dispositions de 

la politique commerciale commune de cet organisme, 

Ayant à l’esprit l’Accord de coopération économique et commerciale entre le Gouvernement 

de la République argentine et le Gouvernement de la Roumanie, signé à Buenos Aires le 

27 novembre 1990, et conscients de la nécessité de l’adapter aux normes de l’Union européenne en 

supprimant les alinéas c) et d) de l’article II et les articles IV et V ainsi qu’en modifiant en partie le 

titre, le troisième alinéa du préambule, le premier paragraphe de l’article premier, le paragraphe a) 

de l’article II et le paragraphe 1 de l’article XI afin de supprimer les dispositions ayant trait à la 

coopération commerciale, et en ajoutant une clause qui préserve les obligations des Parties en leur 

qualité de membres d’organismes multilatéraux, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le titre de l’Accord de coopération économique et commerciale entre le Gouvernement de la 

République argentine et le Gouvernement de la Roumanie, signé à Buenos Aires le 

27 novembre 1990, est partiellement modifié comme suit : « Accord de coopération économique 

entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la Roumanie ». 

Article 2 

Le troisième alinéa du préambule de l’Accord cité à l’article premier du présent Accord est 

partiellement modifié comme suit : « Résolus à promouvoir une coopération bénéfique dans le 

domaine économique ». 

Article 3 

Le premier paragraphe de l’article premier de l’Accord cité à l’article premier est 

partiellement modifié comme suit : « Conformément à leurs lois et réglementations respectives, les 

Parties encouragent l’élargissement des relations économiques entre les deux pays dans le cadre du 

présent Accord. » 



Volume 2816, A-49326 

 202 

Article 4 

Le paragraphe a) de l’article II de l’Accord cité à l’article premier est partiellement modifié 

comme suit : « a) Les Parties s’engagent à prendre les mesures nécessaires pour stimuler et 

développer la coopération économique entre les deux pays. » 

Article 5 

Le paragraphe 1 de l’article XI de l’Accord cité à l’article premier est partiellement modifié 

comme suit : « 1. En vue de la réalisation des objectifs et de l’exécution du présent Accord, les 

Parties établissent une commission mixte intergouvernementale chargée de formuler des 

recommandations visant à développer la coopération économique. » 

Article 6 

Les paragraphes c) et d) de l’article II et les articles IV et V de l’Accord cité à 

l’article premier du présent Accord sont supprimés. 

Article 7 

Les dispositions de l’Accord de coopération économique et commerciale entre le 

Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la Roumanie, signé à Buenos 

Aires le 27 novembre 1990, et les dispositions du présent Accord le modifiant s’appliquent dans la 

mesure où elles ne sont pas contraires aux obligations incombant à la République argentine et à la 

Roumanie en tant que membres du MERCOSUR et de l’Union européenne, respectivement. 

Ni l’Accord signé le 27 novembre 1990 ni le présent Accord ne peuvent être interprétés ou 

appliqués de manière à modifier ou à restreindre les obligations découlant des instruments 

suivants : 

- Accord-cadre de coopération commerciale et économique entre la République argentine 

et la Communauté économique européenne, signé à Luxembourg le 2 avril 1990; 

- Accord-cadre interrégional de coopération entre la Communauté européenne et ses États 

membres, d’une part, et le Marché commun du Sud et ses États parties, d’autre part, signé à 

Madrid le 15 décembre 1995; 

- Tout autre accord pouvant être signé entre la République argentine ou le Marché commun 

du Sud, d’une part, et la Communauté européenne ou la Communauté européenne et ses États 

membres, d’autre part. 

Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception, par la voie diplomatique, de la 

dernière notification par laquelle les Parties s’informent de l’accomplissement de leurs procédures 

internes requises pour son entrée en vigueur. 
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Le présent Accord est conclu pour la même période que l’Accord de coopération économique 

et commerciale entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la 

Roumanie, signé à Buenos Aires le 27 novembre 1990. 

FAIT à Bucarest, le 22 juin 2009, en deux exemplaires originaux rédigés en langues espagnole 

et roumaine, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

[ALFREDO CHIARADÍA 

Secrétaire au commerce et aux relations économiques internationales] 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 

[GHEORGHE MARIN 

Ministre des PME, du commerce et des affaires]
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No. 49357. Viet Nam and Germany No 49357. Viet Nam et Allemagne 

FRAMEWORK AGREEMENT BETWEEN 

THE GOVERNMENT OF THE SOCIALIST 

REPUBLIC OF VIET NAM AND THE 

GOVERNMENT OF THE FEDERAL RE-

PUBLIC OF GERMANY CONCERNING 

THE SECONDMENT OF DEVELOPMENT 

WORKERS OF THE GERMAN DEVEL-

OPMENT SERVICE. HANOI, 3 APRIL 

1993 [United Nations, Treaty Series, vol. 2813, 

I-49357.] 

ACCORD-CADRE ENTRE LE GOUVER-

NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIA-

LISTE DU VIET NAM ET LE GOUVER-

NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-

RALE D'ALLEMAGNE RELATIF AU DÉ-

TACHEMENT DE PERSONNEL D'AIDE 

AU DÉVELOPPEMENT DU SERVICE AL-

LEMAND DE DÉVELOPPEMENT. HA-

NOÏ, 3 AVRIL 1993 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2813, I-49357.] 

 

ARRANGEMENT SUPPLEMENTING THE 

FRAMEWORK AGREEMENT BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF THE SOCIALIST REPUBLIC 

OF VIET NAM AND THE GOVERNMENT OF 

THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

CONCERNING THE SECONDMENT OF DEVEL-

OPMENT WORKERS OF THE GERMAN DE-

VELOPMENT SERVICE. HANOI, 8 JULY 2009 

AND 21 AUGUST 2009 

ARRANGEMENT COMPLÉMENTAIRE À L'AC-

CORD-CADRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE RELATIF AU DÉ-

TACHEMENT DE PERSONNEL D'AIDE AU DÉ-

VELOPPEMENT DU SERVICE ALLEMAND DE 

DÉVELOPPEMENT. HANOÏ, 8 JUILLET 2009 

ET 21 AOÛT 2009 

Entry into force: 21 August 2009, in accord-

ance with its provisions 

Entrée en vigueur : 21 août 2009, conformé-

ment à ses dispositions 

Authentic texts: English, German and Viet-

namese 

Textes authentiques : anglais, allemand et 

vietnamien 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Viet Nam, 1 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Viet 

Nam, 1er février 2012 



Volume 2816, A-49357 

 205 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ VIETNAMESE TEXT – TEXTE VIETNAMIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 

 

MINISTRY OF PLANNING AND INVESTMENT 

SOCIALIST REPUBLIC OF VIET NAM 

Hanoi, 21 August 2009 

No. 6330 BKH/KTDN 

The Ministry of Planning and Investment of the Socialist Republic of Viet Nam presents its 

highest compliments to the Embassy of the Federal Republic of Germany in Hanoi and has the 

honour to acknowledge receipt of the Embassy’s Note No. 282/2009, dated 8 July 2009, which 

includes the Arrangement Supplementing the Basic Agreement between the Government of the 

Socialist Republic of Viet Nam and the Government of the Federal Republic of Germany 

concerning the Secondment of the Development Workers of the German Development Service. 

On behalf of the Socialist Republic of Viet Nam, the Ministry of Planning and Investment has 

the further honour to inform that the proposals contained in the Arrangement, which was enclosed 

with the above-mentioned Note No. 282/2009, meets with the approval of the Government of the 

Socialist Republic of Viet Nam. The Ambassador’s Note and this Note constitute a supplementary 

arrangement to the Basic Agreement between our two Governments, which shall enter into force 

on the date of this Note in reply. 

The Ministry of Planning and Investment avails itself of this opportunity to renew to the Em-

bassy of the Federal Republic of Germany in Hanoi the assurance of its highest consideration. 

 

CAO VIET SINH 

Vice Minister 

Embassy of the Federal Republic of Germany in Hanoi 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

L’AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Hanoï, le 8 juillet 2009 

Réf. : Wz 445.10 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de me référer à l’Accord-cadre entre le Gouvernement de la République 

socialiste du Viet Nam et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif au 

détachement de personnel d’aide au développement du Service allemand de développement (ci-

après dénommé « l’Accord-cadre »), conclu le 3 avril 1993, et de proposer, au nom de la 

République fédérale d’Allemagne, que l’Arrangement complémentaire ci-après relatif au statut du 

personnel d’aide au développement du Service soit conclu. 

1. L’Accord-cadre s’applique avec la modification suivante : 

L’article 10 de l’Accord-cadre est modifié pour inclure un troisième paragraphe, qui se lit 

comme suit : 

« Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam exonère le Service allemand de 

développement du paiement au Viet Nam de la taxe sur la valeur ajoutée sur les biens et services 

achetés par le Service et nécessaires à l’accomplissement des tâches qui lui sont confiées ». 

2. À tous autres égards, les dispositions de l’Accord-cadre susmentionné s’appliquent au 

présent Arrangement complémentaire. 

3. Le présent Arrangement complémentaire est conclu en langues allemande, vietnamienne 

et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des textes 

allemand et vietnamien, le texte anglais prévaut. 

Si le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam accepte les propositions 

énoncées aux paragraphes 1 à 3 ci-dessus, la présente note et votre réponse exprimant l’agrément 

du Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam constitueront un Arrangement 

complémentaire à l’Accord-cadre relatif au détachement de personnel d’aide au développement du 

Service allemand de développement, signé le 3 avril 1993 entre nos deux Gouvernements, qui 

entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 

ROLF SCHULZE 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

 

S. E. M. Vo Hong Phuc 

Ministre de la planification et de l’investissement  

République socialiste du Viet Nam 
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II 

 

MINISTÈRE DE LA PLANIFICATION ET DE L’INVESTISSEMENT 

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM  

Hanoï, le 21 août 2009 

N° 6330 BKH/KTDN 

Le Ministère de la planification et de l’investissement de la République socialiste du Viet Nam 

présente ses compliments à l’ambassade de la République fédérale d’Allemagne à Hanoï et a 

l’honneur d’accuser réception de sa note n° 282/2009 en date du 8 juillet 2009, laquelle contient 

l’Arrangement complémentaire à l’Accord-cadre entre le Gouvernement de la République 

socialiste du Viet Nam et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif au 

détachement de personnel d’aide au développement du Service allemand de développement. 

Au nom de la République socialiste du Viet Nam, le Ministère de la planification et de 

l’investissement a également l’honneur de faire savoir que les propositions énoncées dans la note 

susmentionnée recueillent l’agrément du Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam. 

La note de l’ambassade et la présente note constituent entre nos deux Gouvernements un 

arrangement complémentaire audit Accord-cadre qui entre en vigueur à la date de la présente 

réponse. 

Le Ministère de la planification et de l’investissement saisit cette occasion pour renouveler à 

l’ambassade de République fédérale d’Allemagne à Hanoï les assurances de sa très haute 

considération. 

CAO VIET SINH 

Vice-Ministre 

Ambassade de la République fédérale d’Allemagne à Hanoï
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No. 49374. Multilateral No 49374. Multilatéral 

CONVENTION OF THE SHANGHAI COOP-

ERATION ORGANIZATION AGAINST 

TERRORISM. YEKATERINBURG, 

16 JUNE 2009 [United Nations, Treaty Series, 

vol. 2815, I-49374.] 

CONVENTION CONTRE LE TERRORISME 

DE L'ORGANISATION DE SHANGHAI 

POUR LA COOPÉRATION. EKATERIN-

BOURG, 16 JUIN 2009 [Nations Unies, Re-

cueil des Traités, vol. 2815, I-49374.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATION) RATIFICATION (AVEC RÉSERVE) 

Uzbekistan Ouzbékistan 

Deposit of instrument with the Secretariat of 

the Shanghai Cooperation Organization: 

17 January 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secréta-

riat de l’Organisation de Shanghai 

pour la coopération : 17 janvier 2012 

Date of effect: 16 February 2012 Date de prise d'effet : 16 février 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Shanghai Cooperation Organ-

ization, 2 February 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Or-

ganisation de Shanghai pour la coopé-

ration, 2 février 2012 
 

 

Reservation:  Réserve :  

[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 
 

[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Les dispositions de la Convention relatives à la confiscation de la propriété des personnes 

physiques et morales en tant que peine infligée par le droit pénal ne s’appliqueront pas à la Répu-

blique d’Ouzbékistan, car elles sont incompatibles avec sa législation nationale.



 

 



ISBN 978-92-1-900801-4

1
4

-6
4

5
9
6

1
4

-6
4

5
9

9
 



UNITED 

NATIONS 

TREATY 

SERIES 

Volumes
2815 

2012

I. Nos. 

49372-49384 

RECUEIL 

DES 

TRAITÉS 

NATIONS 

UNIES 

2816

Annex A

Annexe A


	volume-2815-I-49372.doc_Start
	volume-2815-I-49372.doc_End
	volume-2815-I-49373.doc_Start
	volume-2815-I-49373.doc_End
	volume-2815-I-49374.doc_Start
	volume-2815-I-49374.doc_End
	volume-2815-I-49375.doc_Start
	volume-2815-I-49375.doc_End
	volume-2815-I-49376.doc_Start
	volume-2815-I-49376.doc_End
	volume-2815-I-49377.doc_Start
	volume-2815-I-49377.doc_End
	volume-2815-I-49378.doc_Start
	volume-2815-I-49378.doc_End
	volume-2815-I-49379.doc_Start
	volume-2815-I-49379.doc_End
	volume-2815-I-49380.doc_Start
	volume-2815-I-49380.doc_End
	volume-2815-I-49381.doc_Start
	volume-2815-I-49381.doc_End
	volume-2815-I-49382.doc_Start
	volume-2815-I-49382.doc_End
	volume-2815-I-49383.doc_Start
	volume-2815-I-49383.doc_End
	volume-2815-I-49384.doc_Start
	volume-2815-I-49384.doc_End
	v2816.pdf
	volume-2816-A-4.doc_Start
	volume-2816-A-4.doc_End
	volume-2816-A-4789.doc_Start
	volume-2816-A-4789.doc_End
	volume-2816-A-6262.doc_Start
	volume-2816-A-6262.doc_End
	volume-2816-A-9084.doc_Start
	volume-2816-A-9084.doc_End
	volume-2816-A-10175.doc_Start
	volume-2816-A-10175.doc_End
	volume-2816-A-10189.doc_Start
	volume-2816-A-10189.doc_End
	volume-2816-A-15121.doc_Start
	volume-2816-A-15121.doc_End
	volume-2816-A-16041.doc_Start
	volume-2816-A-16041.doc_End
	volume-2816-A-19639.doc_Start
	volume-2816-A-19639.doc_End
	volume-2816-A-21038.doc_Start
	volume-2816-A-21038.doc_End
	volume-2816-A-21623.doc_Start
	volume-2816-A-21623.doc_End
	volume-2816-A-22495.doc_Start
	volume-2816-A-22495.doc_End
	volume-2816-A-23002.doc_Start
	volume-2816-A-23002.doc_End
	volume-2816-A-24841.doc_Start
	volume-2816-A-24841.doc_End
	volume-2816-A-25567.doc_Start
	volume-2816-A-25567.doc_End
	volume-2816-A-25705.doc_Start
	volume-2816-A-25705.doc_End
	volume-2816-A-26369.doc_Start
	volume-2816-A-26369.doc_End
	volume-2816-A-27310.doc_Start
	volume-2816-A-27310.doc_End
	volume-2816-A-27531.doc_Start
	volume-2816-A-27531.doc_End
	volume-2816-A-28020.doc_Start
	volume-2816-A-28020.doc_End
	volume-2816-A-28207.doc_Start
	volume-2816-A-28207.doc_End
	volume-2816-A-29392.doc_Start
	volume-2816-A-29392.doc_End
	volume-2816-A-30619.doc_Start
	volume-2816-A-30619.doc_End
	volume-2816-A-33480.doc_Start
	volume-2816-A-33480.doc_End
	volume-2816-A-33610.doc_Start
	volume-2816-A-33610.doc_End
	volume-2816-A-37244.doc_Start
	volume-2816-A-37244.doc_End
	volume-2816-A-37266.doc_Start
	volume-2816-A-37266.doc_End
	volume-2816-A-40214.doc_Start
	volume-2816-A-40214.doc_End
	volume-2816-A-40916.doc_Start
	volume-2816-A-40916.doc_End
	volume-2816-A-41098.doc_Start
	volume-2816-A-41098.doc_End
	volume-2816-A-43649.doc_Start
	volume-2816-A-43649.doc_End
	volume-2816-A-46940.doc_Start
	volume-2816-A-46940.doc_End
	volume-2816-A-47612.doc_Start
	volume-2816-A-47612.doc_End
	volume-2816-A-47662.doc_Start
	volume-2816-A-47662.doc_End
	volume-2816-A-47713.doc_Start
	volume-2816-A-47713.doc_End
	volume-2816-A-48088.doc_Start
	volume-2816-A-48088.doc_End
	volume-2816-A-49326.doc_Start
	volume-2816-A-49326.doc_End
	volume-2816-A-49357.doc_Start
	volume-2816-A-49357.doc_End
	volume-2816-A-49374.doc_Start
	volume-2816-A-49374.doc_End




